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R� sum�  * 

Le 29 mars 2002, les FDI (Forces de défense d'Israël) ont lancé une nouvelle vague 
d'incursions dans des zones d'habitation palestiniennes au cours de l'opération  
Mur de protection. Selon les FDI, l'objectif de cette opération, à l'instar des 
incursions précédentes dans les camps de réfugiés au cours du mois de mars et de 
l'occupation de la Cisjordanie qui a suivi en juin, était de détruire les infrastructures 
« terroristes » notamment à la suite de l'homicide de 80 civils israéliens perpétré par 
des groupes armés palestiniens entre le 1er mars et le 1er avril. 

L'offensive a démarré par une attaque contre le quartier général du président de 
l'Autorité palestinienne, Yasser Arafat, à Ramallah. Les FDI sont ensuite entrées, 
à partir du 1er avril, dans Bethléem, Tulkarem et Qalqiliya, puis elles ont pénétré à 
Jénine et à Naplouse dans les nuits du 3 et du 4 avril. Ces localités ont été 
déclarées zones militaires fermées et coupées du monde extérieur. À Jénine et à 
Naplouse, les zones où les FDI menaient des opérations – le camp de réfugiés de 
Jénine et la vieille ville de Naplouse – ont été complètement encerclées par des 
chars, des véhicules blindés de transport de troupes et des soldats qui en 
interdisaient l'accès. Les maisons ont été la cible de tirs intenses de missiles 
depuis des hélicoptères Apache. 

Pendant toute la période du 4 au 15 avril, les FDI ont empêché tout accès au camp 
de réfugiés de Jénine : personne n’était autorisé à pénétrer dans le camp, où ne 
pouvaient donc entrer ni le personnel médical et paramédical, ni les ambulances, 
ni les employés des organisations d'aide humanitaire ou de défense des droits 
humains, ni les journalistes. La vieille ville de Naplouse a été coupée du monde 
extérieur du 3 au 22 avril par un cordon de chars des FDI. 

                                                
* La version originale en langue anglaise du document résumé ici a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre Israel and the 
Occupied Territories. Shielded from scrutiny: IDF violations in Jenin and Nablus. La version française a été 
traduite et diffusée aux sections francophones et au Secrétariat international par LES ÉDITIONS 
FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - décembre 2002. 
Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique ÉFAI – IS documents. 
Vous pouvez également consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.org 
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Les tentatives de la communaut�  internationale pour enquêter sur ce qui se passait 
dans les zones que les FDI avaient essay�  de couper du monde ext� rieur ont � t�  
syst� matiquement entrav� es par le gouvernement isra� lien. Une mission des Nations 
unies, dont l©envoi avait � t�  d� cid�  le 5 avril 2002 par la Commission des droits de 
l©homme des Nations unies, n©a pas � t�  autoris� e �  entrer en Israël et a � t�  dissoute. 
Une mission de haut niveau d©� tablissement des faits, dont la mise en place avait � t�  
d� cid� e d©un commun accord par Shimon Peres, ministre des Affaires � trang� res 
isra� lien, et par Kofi Annan, secr� taire g� n� ral des Nations unies, et qui avait � t�  
salu� e par un vote unanime du Conseil de s� curit� , n©a pas � t�  autoris� e �  entrer en 
Israël et a dû être dissoute apr� s plusieurs semaines de n� gociations. 

Pr� s de 500 Palestiniens ont � t�  tu� s par les FDI pendant la p� riode de quatre mois, 
du 27 f� vrier �  la fin de juin 2002, au cours de laquelle celles-ci ont men�  deux 
offensives de grande ampleur et r� occup�  la Cisjordanie. Bien que de nombreux 
Palestiniens aient trouv�  la mort au cours d©affrontements arm� s, un grand nombre 
des homicides imputables aux FDI semblent avoir � t�  ill� gaux ; au moins 16 p. cent 
des victimes, soit plus de 70, � taient des enfants. Plus de 8 000 Palestiniens arrêt� s 
lors de rafles massives men� es pendant cette p� riode ont � t�  syst� matiquement 
maltrait� s et plus de 3 000 habitations palestiniennes ont � t�  d� molies. 

Le nombre d©Isra� liens tu� s par des groupes arm� s palestiniens ou par des 
individus a � galement augment� , au point de doubler en mars pendant les 
premi� res incursions isra� liennes. Plus de 250 Isra� liens, dont 164 civils, ont � t�  
tu� s pendant les quatre mois pr� c� dant la fin de juin 2002 ; 32 enfants figuraient 
au nombre des victimes. 

Le pr� sent rapport est consacr�  aux op� rations men� es par les FDI �  J� nine et �  
Naplouse entre avril et juin 2002. Il examine les all� gations d©homicides 
ill� gaux, l©utilisation de boucliers humains, les actes de torture et autres 
traitements cruels, inhumains ou d� gradants sur la personne de d� tenus,  
les obstacles oppos� s �  l©assistance m� dicale ainsi que le manque de nourriture 
et d©eau, la destruction de biens et notamment la d� molition totale ou partielle 
des infrastructures civiles, des immeubles commerciaux, des bâtiments 
historiques ou religieux et des habitations. Il expose � galement les moyens 
employ� s par l©État d©Israël pour mettre ses pratiques en mati� re de droits 
humains �  l’abri de tout examen tant local qu©ext� rieur. 

Les d� l� gu� s d©Amnesty International se sont rendus dans les endroits o�  se sont 
produits les cas expos� s dans le pr� sent rapport et ils ont examin�  les lieux o�  
avaient � t�  commises les violations signal� es. Ils ont notamment � tudi�  des dossiers 
de la Haute Cour de justice isra� lienne et examin�  des documents ± listes dress� es 
par les hôpitaux, dossiers m� dicaux, registres des ambulances ± ainsi que des 
d� clarations publiques et des enregistrements sur vid� ocassette. Les d� l� gu� s se 
sont entretenus avec des repr� sentants des municipalit� s, des membres du personnel 
m� dical local et international, des observateurs appartenant aux m� dias ainsi que de 
nombreux Isra� liens, Palestiniens et ressortissants d©autres pays qui travaillent pour 
des organisations locales et internationales humanitaires et de d� fense des droits 
humains. Ils ont par ailleurs recueilli de tr� s nombreux t� moignages d©habitants de 
J� nine et de Naplouse ainsi que de victimes et de leurs proches. Les t� moignages et 
les autres � l� ments de preuve ont � t�  recoup� s afin d©en v� rifier l©exactitude.  
C©est ainsi que les chercheurs d©Amnesty International ont pu reconstituer la 
chronologie des � v� nements qui se sont d� roul� s �  J� nine et �  Naplouse. 

Un r� sum�  du pr� sent rapport est � galement disponible sur demande  
(index AI : MDE 15/149/02). 
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Introduction 

« Les soldats et les officiers des FDI [Forces de défense d'Israël] ont 
reçu des ordres clairs : pénétrer dans les villes et les villages qui sont 
devenus des sanctuaires pour les terroristes ; appréhender et arrêter les 
terroristes et, surtout, ceux qui les envoient ainsi que ceux qui les 
financent et les soutiennent ; confisquer les armes qu' ils ont l' intention 
d'utiliser contre des citoyens israéliens ; découvrir les installations 
terroristes et les explosifs ainsi que les laboratoires, les ateliers de 
fabrication d'armes et les installations secrètes et les détruire. Les ordres 
sont clairs : prendre pour cible et paralyser quiconque prend les armes 
et tente de s'opposer à nos troupes, leur résiste ou les met en danger,  
et éviter de faire du mal à la population civile. » 

D� claration devant la Knesset (Parlement isra� lien)  
d©Ariel Sharon, Premier ministre isra� lien, 8 avril 2002. 

« Je suis all�  dans des zones urbaines où des combats maison par maison 
s©� taient d� roul� s : le Rwanda, le Nicaragua, le Salvador, la Colombie, 
ainsi que dans une ville – Mexico – frapp� e par un tremblement de terre 
massif. Les destructions que j©ai vues dans le camp de J� nine rassemblent 
les pires aspects des deux situations. Les maisons ont non seulement � t�  
� cras� es par des bulldozers ou d� truites au moyen d©explosifs, mais elles 
ont � t�  pratiquement r� duites en poussière par les all� es et venues 
r� p� t� es et d� lib� r� es de bulldozers et de chars. Des maisons ont � t�  
perc� es de part en part par des tirs d©obus de char ou d©h� licoptères de 
combat, d©autres semblent avoir � t�  coup� es par des ciseaux g� ants.  
À l©int� rieur, on a une vision sinistre de salons ou de chambres presque 
intacts ; absolument rien n©indique que cette chambre ou ce salon,  
ni d’ailleurs la maison, ont � t�  utilis� s par des combattants.  
Des destructions gratuites, injustifi� es et sans n� cessit� . Partout des 
poussettes d©enfant, des jouets, des lits. Où � taient ces enfants ?  
Je l©ignore, mais je sais où seront plus tard les survivants. » 

Javier Zuniga, directeur de la strat� gie r� gionale d©Amnesty International,  
qui est entr�  dans le camp de r� fugi� s de J� nine le 17 avril 2002. 

Le 29 mars 2002, les FDI ont lanc�  une nouvelle vague d©incursions dans des 
zones d©habitation palestiniennes au cours de l©op� ration Mur de protection.  
Selon les FDI, l©objectif de cette op� ration, �  l©instar des incursions pr� c� dentes 
dans les camps de r� fugi� s au cours du mois de mars et de l©occupation de la 
Cisjordanie qui a suivi en juin, � tait de d� truire les infrastructures « terroristes », 
notamment �  la suite de l©homicide de 80 civils isra� liens perp� tr�  par des groupes 
arm� s palestiniens entre le 1er mars et le 1er avril1. 

L©offensive a d� marr�  par une attaque contre le quartier g� n� ral de Yasser Arafat, 
pr� sident de l©Autorit�  palestinienne, �  Ramallah. Les FDI sont ensuite entr� es, �  
partir du 1er avril, dans Bethl� em, Tulkarem et Qalqiliya, puis elles ont p� n� tr�  �  
J� nine et �  Naplouse dans les nuits du 3 et du 4 avril. Ces localit� s ont � t�  
d� clar� es zones militaires ferm� es et coup� es du monde ext� rieur. Les FDI ont 
coup�  l©eau et l©� lectricit�  dans la plupart de ces localit� s et elles ont impos�  aux 
habitants un couvre-feu strict. 

                                                
1. Le document publié par Amnesty International en avril 2002 et intitulé Israël et Territoires occup� s.  
Le lourd tribut des incursions isra� liennes (index AI : MDE 15/042/02) contient des d� tails  
sur les incursions men� es par les FDI en mars. 
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À J� nine et �  Naplouse, les zones o�  les FDI menaient des op� rations ± le camp 
de r� fugi� s de J� nine et la vieille ville de Naplouse ± ont � t�  compl� tement 
encercl� es par des chars, des v� hicules blind� s de transport de troupes et des 
soldats qui en interdisaient l©acc� s. Les maisons ont � t�  la cible de tirs intenses de 
missiles depuis des h� licopt� res Apache. 

D� s le deuxi� me jour, �  J� nine et �  Naplouse, les morts n©ont pas pu � tre inhum� s 
d� cemment ni les bless� s recevoir des soins m� dicaux. Les corps sont rest� s dans 
la rue car les habitants qui se risquaient �  sortir pour transporter les morts ou les 
bless� s � taient la cible de tirs. Des chars ont emprunt�  des ruelles � troites et 
arrach�  les murs ext� rieurs des maisons ; dans de nombreux cas, les destructions 
de biens � taient injustifi� es et inutiles. Lors d©une op� ration effrayante et de 
grande ampleur, les FDI ont d� moli, d� truit au moyen d©explosifs ou ras�  avec des 
bulldozers un vaste quartier d©habitation du camp de J� nine, en grande partie, 
semble-t-il, apr� s la fin des combats. 

Pr� s de 500 Palestiniens ont � t�  tu� s par les FDI pendant la p� riode de quatre mois,  
du 27 f� vrier �  la fin de juin 2002, au cours de laquelle celles-ci ont men�  deux 
offensives de grande ampleur et r� occup�  la Cisjordanie. Bien que de nombreux 
Palestiniens aient trouv�  la mort au cours d©affrontements arm� s, un grand nombre des 
homicides imputables aux FDI semblent avoir � t�  ill� gaux ; au moins 16 pour cent des 
victimes, soit plus de 70, � taient des enfants. Plus de 8 000 Palestiniens arr� t� s lors de 
rafles massives men� es pendant cette p� riode ont � t�  syst� matiquement maltrait� s2  
et plus de 3 000 habitations palestiniennes ont � t�  d� molies. 

Le nombre d©Isra� liens tu� s par des groupes arm� s palestiniens ou par des 
individus a � galement augment�  au point de doubler en mars pendant les 
premi� res incursions isra� liennes. Plus de 250 Isra� liens, dont 164 civils, ont � t�  
tu� s pendant les quatre mois pr� c� dant la fin de juin ; 32 enfants figuraient  
au nombre des victimes3. 

Isra� l a le droit et le devoir de prendre des mesures pour emp� cher les violences 
ill� gitimes. Le gouvernement isra� lien est � galement tenu de veiller �  ce que les 
mesures prises pour prot� ger les Isra� liens respectent les droits humains et les 
principes du droit international humanitaire. En tant que puissance occupante de 
la Cisjordanie, y compris J� rusalem-Est, et de la bande de Gaza, Isra� l est tenu de 
respecter et de prot� ger les droits humains de tous les habitants de ces r� gions. 

Échapper �  la surveillance 

Pendant toute la p� riode du 4 au 15 avril, les FDI ont emp� ch�  tout acc� s au camp 
de r� fugi� s de J� nine : personne n’� tait autoris�  �  p� n� trer dans le camp, o�  ne 
pouvaient donc entrer ni le personnel m� dical et param� dical, ni les ambulances, ni 
les employ� s des organisations d©aide humanitaire ou de d� fense des droits humains, 
ni les journalistes. Les d� l� gu� s d©Amnesty International et d©autres organisations ont 
tent�  d©obtenir des informations par le seul moyen paraissant possible, �  savoir en 
                                                
2. Les d� tentions syst� matiques ont � t�  expos� es dans le document publi�  par Amnesty International  
en mai 2002 et intitul�  Israël et territoires occup� s. D� tention massive dans des conditions cruelles,  
inhumaines et d� gradantes (index AI : MDE 15/074/02). 
3. Voir les documents publi� s par Amnesty International respectivement en octobre 2002  
et en juillet 2002 et intitul� s Israël, Territoires occup� s et Autorit�  palestinienne. L'avenir assassin�  :  
Les enfants en ligne de mire (index AI : MDE 02/005/02) et Israël, Territoires occup� s et Autorit�  palestinienne. 
Atteintes au principe de distinction : les attaques contre des civils perp� tr� es par des groupes arm� s 
palestiniens (index AI : MDE 02/003/02). 
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t� l� phonant constamment �  des habitants soumis au couvre-feu. Le 12 avril, ceux-ci 
ont annonc�  que le couvre-feu permanent avait entraîn�  une p� nurie grave d©eau et 
de nourriture. Des enfants sont tomb� s malades apr� s avoir bu de l©eau souill� e.  
Une personne qui habitait en bordure du camp a d� clar�  : « Le camp sent la mort à 
cause des corps épars, certains ensevelis sous les décombres, d'autres écrasés par 
des chars et d'autres encore abandonnés dans les rues. » 

La situation � tait similaire dans la vieille ville de Naplouse qui a � t�  coup� e du 
monde du 3 au 22 avril par un cordon de chars isra� liens. Les repr� sentants 
d©Amnesty International ainsi que d©autres d� fenseurs des droits humains se 
servaient du t� l� phone pour savoir ce qui se passait. Les habitants, qui � taient 
isol� s et ne pouvaient parler que de leur environnement imm� diat, d� crivaient le 
manque de nourriture et d©eau ainsi que l©impossibilit�  de sortir de leur maison. 
Les habitants d©une maison ont signal�  la pr� sence dans la rue d’un corps qui � tait 
vraisemblablement celui d©un combattant palestinien ; des soldats, ont-ils racont� , 
avaient tir�  sur des personnes qui avaient essay�  de s©en approcher. Ils avaient 
assist�  depuis leur maison �  l©agonie de ce Palestinien inconnu puis avaient vu les 
chiens d� vorer son cadavre en d� composition. 

Jour apr� s jour, les habitants r� clamaient de l©aide au t� l� phone en d� crivant  
le spectacle et l©odeur aux membres des organisations m� dicales et aux d� fenseurs 
des droits humains, qui � taient dans l©incapacit�  de les rejoindre et de  
leur apporter une aide. 

Les barri� res � rig� es par les FDI �  J� nine et �  Naplouse en avril 2002 pour � viter 
tout regard ext� rieur sont typiques de celles mises en place par les autorit� s 
isra� liennes pendant les deux derni� res ann� es d©Intifada. Les villes et les villages 
palestiniens sont boucl� s au moyen de tas de terre, de blocs de b� ton ou de barrages 
tenus par des soldats. Les citoyens isra� liens ne sont pas autoris� s �  se rendre dans 
les Territoires occup� s sans une autorisation sp� ciale difficile �  obtenir.  
Les Palestiniens des Territoires occup� s ne peuvent pas emprunter les routes 
principales et ils sont contrôl� s, et souvent refoul� s, aux barrages isra� liens dress� s 
�  l©entr� e de chaque ville. Depuis mai 2002, les Palestiniens ne peuvent se rendre 
d©une ville �  l©autre dans les Territoires occup� s sans un laissez-passer sp� cial.  
La plupart des Palestiniens en sont d� pourvus et ils ne peuvent donc se d� placer.  
La bande de Gaza est coup� e de la Cisjordanie et tous les Palestiniens des Territoires 
occup� s ont besoin d©une autorisation sp� ciale pour se rendre �  J� rusalem. 

Les autorit� s isra� liennes affirment que ces mesures sont justifi� es. Si aucun 
Isra� lien ne peut p� n� trer dans une zone palestinienne, c’est parce que de 
nombreux civils isra� liens ont � t�  pris pour cible et tu� s par des groupes arm� s 
palestiniens. Si aucun Palestinien ne peut se rendre �  J� rusalem ni circuler sur 
certaines routes, c’est en raison des nombreuses attaques lanc� es par des 
Palestiniens arm� s contre des Isra� liens. Hormis les chars des FDI, les v� hicules 
blind� s de transport de troupes et les jeeps, personne ne circule plus librement sur 
les routes des Territoires occup� s. En avril 2002, les ambulances du Croissant-
rouge palestinien n©� taient pas les seules interdites d©acc� s �  J� nine et �  Naplouse ; 
la m� me mesure s©appliquait �  celles du Comit�  international de la Croix-Rouge 
(CICR). Certes, les Isra� liens et les Palestiniens ne pouvaient rien voir de ce qui 
se passait �  J� nine et �  Naplouse, mais ni les diplomates, ni les journalistes, ni les 
membres des organisations internationales de d� fense des droits humains ou des 
organisations humanitaires n’ � taient admis dans les zones militaires ferm� es. 
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Une mission des Nations unies, dont l©envoi avait � t�  d� cid�  le 5 avril 2002 par la 
Commission des droits de l©homme des Nations unies et qui � tait pr� sid� e par 
Mary Robinson, haut-commissaire des Nations unies aux droits de l©homme, n©a 
pas � t�  autoris� e �  entrer en Isra� l et a � t�  dissoute. Une mission de haut niveau 
d©� tablissement des faits dont la mise en place avait � t�  d� cid� e d©un commun 
accord par le ministre des Affaires � trang� res isra� lien, Shimon Peres, et par le 
secr� taire g� n� ral des Nations unies, Kofi Annan, et qui avait � t�  salu� e par un 
vote unanime du Conseil de s� curit� , n©a pas � t�  autoris� e �  entrer en Isra� l et a dû 
� tre dissoute apr� s plusieurs semaines de n� gociations. 

L©État isra� lien est tenu par le droit international d©enqu� ter sur les violations des 
droits humains, de poursuivre les responsables et de leur infliger une sanction 
effective. Il doit � galement mettre en place des m� canismes permettant aux 
victimes de b� n� ficier sans d� lai d©une r� paration idoine et il doit veiller �  ce que 
les violations ne se renouvellent pas. Toutefois, le gouvernement isra� lien, qui 
avait mis sur pied la Commission Or pour enqu� ter sur l©homicide de 
13 Palestiniens tu� s en Isra� l par les forces de s� curit�  au d� but de l©Intifada en 
septembre-octobre 2000, n'a rien fait pour ordonner une enqu� te approfondie et 
ind� pendante, men� e dans les plus brefs d� lais, sur l©un quelconque des 1 700 cas 
d©homicide de Palestiniens dans les Territoires occup� s. 

Le contexte du rapport 

Si vous souhaitez vous rendre dans un lieu particulier de Cisjordanie qu©Israël a 
d� sign�  comme zone militaire ferm� e, il n©y a pas beaucoup de possibilit� s [...] 
Nous avons vu, le 15 avril, des convois humanitaires des Nations unies qui � taient 
empêch� s de p� n� trer dans J� nine. Nous avons vu des voitures aux plaques 
d©immatriculation diplomatiques et des d� l� gu� s du CICR contraints d’attendre 
plusieurs heures avant d©être autoris� s à avancer jusqu©au prochain poste de 
contrôle. L©autorisation d©entrer, qui semble être arbitraire, est donn� e par les 
commandants sur le terrain. Les Palestiniens d©Israël n©� taient pas autoris� s à 
passer, même lorsque nous disions qu©ils nous servaient de traducteurs et  
pouvaient donc être consid� r� s comme faisant partie de la d� l� gation. 

Entre les postes de contrôle, on croisait des colonnes de chars qui ne savaient pas 
toujours que nous avions � t�  autoris� s à passer. Nous avons � t�  intercept� s par 
l©une d©elles et [les soldats] ont dû demander confirmation par radio de notre 
autorisation à p� n� trer dans cette zone. Ils circulent à vive allure, portières et 
trappes ferm� es. Il y a toujours un risque d©être abattu, s©ils considèrent qu’on a 
enfreint le couvre-feu, en vigueur vingt-quatre heures sur vingt-quatre. 

Javier Zuniga, Amnesty International 

Depuis le d� clenchement de la deuxi� me Intifada, Amnesty International a 
envoy�  15 missions de recherche dans la r� gion ; plus de la moiti�  d©entre elles se 
sont d� roul� es pendant la deuxi� me ann� e de l©Intifada. L©organisation a publi�  
huit rapports pendant cette p� riode. 

Apr� s le d� but de l©op� ration Mur de protection, Kathleen Kavanaugh, experte en 
droit international et d� l� gu� e d©Amnesty International, est rest� e plus de deux 
mois dans les Territoires occup� s pour surveiller la situation des droits humains. 
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Parmi les d� l� gu� s de l©organisation qui se sont rendus sur les lieux en avril et en 
mai 2002 figurent la secr� taire g� n� rale d©Amnesty International, Irene Khan, 
Derrick Pounder, professeur de m� decine l� gale, qui est all�  �  J� nine o�  il a 
pratiqu�  des autopsies, ainsi que le commandant David Holley, ancien officier de 
l©arm� e britannique et conseiller militaire, qui a pass�  plusieurs semaines dans la 
r� gion en vue d©analyser la strat� gie des FDI et d©� valuer les n� cessit� s militaires. 

Le pr� sent rapport est consacr�  aux op� rations men� es par les FDI �  J� nine et �  
Naplouse entre avril et juin 2002. Il examine les all� gations d©homicides ill� gaux, 
l©utilisation de boucliers humains, les actes de torture et autres traitements cruels, 
inhumains ou d� gradants sur la personne de d� tenus, les entraves �  l©assistance 
m� dicale ainsi que le manque de nourriture et d©eau, la destruction de biens et 
notamment la d� molition ou les dommages inflig� s aux infrastructures civiles, 
aux immeubles commerciaux, aux bâtiments historiques et religieux et aux 
habitations. Il expose � galement les moyens employ� s par l©État d©Isra� l pour 
dissimuler aux regards des observateurs, qu' ils soient locaux ou ext� rieurs, ses 
pratiques en mati� re de droits humains. 

Les d� l� gu� s d©Amnesty International se sont rendus dans les endroits o�  se sont 
produites les affaires expos� es dans le pr� sent rapport et ils ont examin�  les lieux 
o�  avaient � t�  commises les violations signal� es. Ils ont notamment � tudi�  des 
dossiers de la Haute Cour et examin�  des documents ± listes dress� es par les 
hôpitaux, dossiers m� dicaux, registres des ambulances ± ainsi que des 
d� clarations publiques et des enregistrements vid� o. Les d� l� gu� s se sont 
entretenus avec des repr� sentants des municipalit� s, des membres du personnel 
m� dical local et international, des observateurs appartenant aux m� dias ainsi que 
de nombreux Isra� liens, Palestiniens et ressortissants d©autres pays qui travaillent 
pour des organisations locales et internationales, dans le secteur humanitaire et 
dans le domaine de la d� fense des droits humains. Ils ont par ailleurs recueilli de 
tr� s nombreux t� moignages d©habitants de J� nine et de Naplouse, ainsi que de 
victimes et de leurs proches. Les t� moignages et les autres � l� ments de preuve ont 
� t�  recoup� s afin d©en v� rifier l©exactitude. 

C©est ainsi que les chercheurs d©Amnesty International ont pu reconstituer  
la chronologie des � v� nements qui se sont d� roul� s �  J� nine et �  Naplouse. 

Les pr� occupations relatives aux op� rations militaires qui sont expos� es dans le 
pr� sent rapport ont � t�  � voqu� es, en mai, avec le g� n� ral de division Giora Eiland, 
responsable de la Direction de la planification et de la politique des FDI, ainsi 
qu©avec le colonel Daniel Reisner, responsable du D� partement du droit 
international des FDI. Leurs commentaires et explications sont cit� s dans le 
pr� sent rapport. Amnesty International a soumis, en juin et en juillet, tous les cas 
� voqu� s dans ce rapport aux FDI en vue d©obtenir des � claircissements ; aucune 
r� ponse n©� tait parvenue �  la fin de septembre 2002. 

Les op� rations des FDI �  J� nine et �  Naplouse se sont accompagn� es de 
violations des normes internationales en mati� re de droits humains et du droit 
humanitaire. Certains des actes commis constituent des infractions graves  
�  la Quatri� me Convention de Gen� ve de 1949 relative �  la protection  
des personnes civiles en temps de guerre (Quatri� me Convention de Gen� ve) 
et sont donc des crimes de guerre. 
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R� sum�  des � v� nements 

À J� nine, les FDI ont p� n� tr�  dans le camp par toutes les directions, mais 
l©incursion la plus importante semble celle men� e le 3 avril dans le quartier d©al 
Damaj. Les soldats ont ensuite travers�  le quartier de Jurrat al Dahab avant de 
p� n� trer dans celui de Hawashin. Cette progression correspond aux destructions 
constat� es dans le camp. Les FDI ont souvent utilis�  des bulldozers pour � largir 
les ruelles, arrachant la façade des habitations pour permettre le passage des chars 
et des autres v� hicules militaires dans les rues � troites du camp. Les combats les 
plus intenses se sont d� roul� s du 3 au 9 avril. Les FDI ont appel�  la population �  
� vacuer le camp, mais de nombreux habitants disent qu©ils n©ont rien entendu ou 
qu©ils n©ont pas compris l©appel ; d©autres affirment qu©ils ont � t�  pris dans des 
� changes de tirs quand ils ont tent�  de partir et qu©ils se sont r� fugi� s dans leur 
maison ou dans une autre habitation. Les FDI ont fait �  diverses reprises des 
annonces par haut-parleur appelant tous les hommes de quinze �  quarante-cinq 
ans �  se rassembler dans un endroit pr� cis. Beaucoup affirment qu©ils n©ont pas 
os�  quitter leur maison. Dans la plupart des cas, les hommes arr� t� s ont � t�  
oblig� s de se d� shabiller pour ne garder que leurs sous-v� tements ; on les a 
ensuite emmen� s, �  pied ou �  bord de v� hicules, dans le centre de d� tention de Bir 
Salem o�  ils ont � t�  gard� s plusieurs jours. La plupart d©entre eux ont � t�  relâch� s 
dans des villages isol� s o�  on leur a donn�  l©ordre de rester. Les FDI ont demand�  
aux femmes qui avaient � t�  rassembl� es de quitter le camp. 

Lors des premi� res incursions dans les camps de r� fugi� s au mois de mars, les 
FDI avaient p� n� tr�  dans le camp de J� nine sans rencontrer beaucoup de 
r� sistance de la part des membres des groupes arm� s palestiniens. Cette fois, 
selon le t� moignage d©un membre du Fatah aux chercheurs d©Amnesty 
International, ils avaient d� cid�  de r� sister : 

« La d� cision de r� sister a � t�  prise par la communaut�  �  la suite de ce qui s©� tait 
pass�  au mois de mars. De toute façon, où pouvions-nous aller ? Les Isra� liens 
avaient encercl�  la ville, nous n©avions pas le choix, nous n©avions pas d©autre 
endroit où combattre. » 

Les combattants � taient 120 �  150, arm� s pour la plupart ; parmi eux figuraient 
une trentaine de membres des forces de s� curit�  palestiniennes, appartenant 
essentiellement �  Al Amn al Wiqai (services de s� curit�  pr� ventive) et qui � taient 
membres du Tanzim (Organisation), le bras arm�  du Fatah. Des membres de 
groupes arm� s ont d� clar�  �  Amnesty International que des femmes leur 
apportaient de la nourriture et que des enfants transmettaient les messages. 

Les FDI ont progress�  de maison en maison dans le camp �  la recherche d©armes 
ou de membres des groupes arm� s. Des membres des FDI ont affirm�  �  Amnesty 
International que les soldats avaient trait�  chacune des 1 800 habitations du camp 
individuellement en demandant aux habitants de partir ; si personne ne sortait 
d©une maison, ils ordonnaient par haut-parleur �  quiconque se trouvait �  l©int� rieur 
de sortir. De nombreux t� moignages indiquent que les FDI ont souvent contraint 
des Palestiniens �  participer �  des op� rations : elles obligeaient un habitant du 
camp �  p� n� trer le premier dans une maison et �  la fouiller. Les soldats isra� liens 
ont � galement utilis�  des Palestiniens comme boucliers humains, en s'abritant 
derri� re eux. Des patrouilles des FDI ont fait sauter les portes de maisons, bien 
souvent sans attendre que ceux qui se trouvaient �  l©int� rieur viennent ouvrir.  
Les soldats ont parfois d� moli des maisons sans s©� tre assur� s au pr� alable que les 
habitants � taient partis. 
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Les membres des groupes arm� s palestiniens ont utilis�  des maisons vides comme 
bases de combat et ils les ont souvent pi� g� es avant de se replier dans un autre 
bâtiment. Les combats les plus intenses ont eu lieu entre le 3 et le 9 avril, et plus 
particuli� rement les 5 et 6 avril. La tactique employ� e par les groupes arm� s a 
entraîn�  de lourdes pertes chez les FDI : le bilan s©� levait d� j�  �  10 morts �  J� nine 
le 9 avril, date �  laquelle 13 autres soldats ont trouv�  la mort dans une seule 
embuscade. La destruction des habitations palestiniennes par d©� normes 
bulldozers D-9, qui n©a pas � t�  limit� e �  cette p� riode, s©est acc� l� r� e �  partir de 
cette date. Selon le g� n� ral de division Giora Eiland, responsable de la Direction 
de la planification et de la politique des FDI : 

« Au bout de sept ou huit jours, alors qu©on comptait 23 morts [dans nos rangs], 
nous avons d� cid�  de changer de tactique et d©utiliser des bulldozers.  
On approche le bulldozer de la maison et on demande aux gens de sortir, puis on 
la d� truit [...] Nous n©avons eu aucune perte dans les cinq ou six derniers jours. 
En chemin, les bulldozers devaient � craser d©autres maisons parce qu©il leur 
fallait bien passer. C©� tait la façon la plus humanitaire de g� rer la situation. » 

La reddition n� goci� e, le 11 avril 2002, de quelque 34 Palestiniens arm� s 
encercl� s dans un immeuble semble avoir marqu�  la fin de la r� sistance arm� e 
dans le camp. Des membres de groupes arm� s palestiniens ont d� clar�  aux 
d� l� gu� s d©Amnesty International qu©�  partir du 10 avril, ils avaient essay�  de se 
cacher ou de partir ; certains s©� taient fait arr� ter avec d'autres hommes qui 
n©avaient pas particip�  aux combats. Selon le t� moignage d'habitants du camp, 
confirm�  par des employ� s d©organisations humanitaires locales et � trang� res et 
des journalistes qui se trouvaient en bordure du camp, on a entendu tr� s peu de 
coups de feu, voire aucun, apr� s cette date. Toutefois, ainsi que le montrent les 
photographies a� riennes du camp de r� fugi� s qui figurent dans ce document,  
la plus grande partie des destructions (d� molition de maisons au moyen de 
bulldozers) dans le quartier de Hawashin, sur une superficie de 400 m� tres  
par 500, ont eu lieu entre le 11 et le 14 avril. 

Les ambulances du Croissant-rouge palestinien et du CICR ont � t�  autoris� es �  
p� n� trer pour la premi� re fois dans le camp le 15 avril ; le blocus des FDI n©a � t�  
lev�  que le 17 avril. La plupart des habitants qui en avaient eu la possibilit�  
avaient tent�  de partir pendant l©incursion ; ils sont revenus en tr� s grand nombre 
apr� s la lev� e du blocus. Les d� l� gu� s de l©organisation ont vu des Palestiniens 
hagards qui regardaient sans y croire les d� combres des maisons et qui fouillaient 
f� brilement, �  mains nues, pour essayer de sauver des personnes ensevelies qui 
auraient � t�  encore en vie. 

Les chercheurs d©Amnesty International sont entr� s dans le camp de J� nine  
le 17 avril, quelques minutes apr� s la lev� e du blocus isra� lien. Le 14 avril,  
le professeur de m� decine l� gale Derrick Pounder, qui faisait partie de la 
d� l� gation, avait attendu devant le si� ge de la Haute Cour de justice isra� lienne 
pour savoir si les organisations m� dicales seraient autoris� es �  p� n� trer dans le 
camp. Les employ� s du CICR et du Croissant-rouge palestinien ont pu p� n� trer 
dans le camp pour la premi� re fois le 15 avril. Les d� l� gu� s d©Amnesty 
International ont attendu pendant trois heures au poste de contrôle de Salem ; 
quand ils ont � t�  autoris� s �  passer, sans aucun v� hicule, ils ont dû marcher  
12 kilom� tres dans la campagne silencieuse en portant du mat� riel m� dical lourd 
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avant d©arriver �  la tomb� e de la nuit dans une ville sous couvre-feu. La plupart 
des habitations de J� nine n©avaient pas d©� lectricit�  et ne disposaient que de l©eau 
qui avait � t�  stock� e. Pour recharger leurs t� l� phones mobiles, les d� l� gu� s de 
l©organisation ont pris le risque de se rendre, la nuit apr� s le couvre-feu, dans un 
quartier qui avait de l©� lectricit� . Le 16 avril, ils ont attendu toute la journ� e 
devant l©hôpital public de J� nine, en bordure du camp, dont les FDI leur 
interdisaient l©acc� s. Ils ont vu une femme sur le point d©accoucher qui a parcouru 
�  pied, avec difficult� , les 100 derniers m� tres apr� s que les FDI eurent intercept�  
l©ambulance qui l©amenait �  l©hôpital. Le directeur de l©hôpital leur a dit que des 
corps de victimes palestiniennes avaient � t�  recouverts de monceaux de terre dans 
les jardins de l©hôpital, mais le professeur Pounder n©a pas � t�  autoris�  �  entrer 
pour pratiquer des autopsies. 

Les membres des FDI qui bloquaient l©entr� e de l©hôpital l©ont finalement autoris�  
�  entrer dans la matin� e du 17 avril. Les d� l� gu� s de l©organisation ont p� n� tr�  
dans le camp de J� nine quand la nouvelle de la lev� e du blocus isra� lien s©est 
r� pandue. Ils ont vu le quartier de Hawashin, dans lequel vivaient auparavant plus 
de 800 familles, et dont il ne restait que des ruines. À l©ouest de la zone,  
un vieillard, debout devant les d� combres d©une maison, criait que sa fille � tait 
ensevelie sous les gravats. 

Le blocus et le couvre-feu qui avaient � t�  lev� s le 17 avril ont � t�  r� tablis �  plusieurs 
reprises. Kathleen Cavanaugh, experte en droit international et d� l� gu� e d©Amnesty 
International, qui tentait de mener des recherches pendant les quelques heures o�  le 
couvre-feu � tait lev�  et notamment d©enqu� ter sur les homicides r� cents d©enfants �  
J� nine pendant le couvre-feu, est all� e de maison en maison pour se mettre �  l©abri 
afin d©interroger les habitants. Pendant qu©elle s©entretenait avec des t� moins 
oculaires, les FDI ont tu�  un autre enfant qui avait enfreint le couvre-feu. 

Bien que l©offensive men� e par les FDI �  Naplouse en avril 2002 ait reçu moins 
d©attention que celle de J� nine, le nombre de victimes palestiniennes ± 80 ± a � t�  
plus � lev�  et seuls quatre soldats isra� liens ont trouv�  la mort. Dans la vieille 
ville, les bless� s, priv� s d©assistance m� dicale, sont rest� s agonisants dans les rues 
et dans des maisons endommag� es ou d� molies par des tirs de missiles ou par des 
bulldozers pendant les quelque vingt jours qu©ont dur�  le blocus et le couvre-feu. 
Bien que l©ampleur des d� molitions de maisons n©ait pas � gal�  les ravages subis 
par le quartier de Hawashin, de nombreuses habitations et des bâtiments 
historiques ont � t�  d� molis ou endommag� s. 

Les membres des FDI ont encercl�  Naplouse le 3 avril ; ils ont d©abord install�  des 
tireurs embusqu� s dans des immeubles � lev� s, essentiellement autour de la vieille 
ville. Comme �  J� nine, ils ont d� but�  leur assaut par des tirs de missiles contre 
certains immeubles, mais les tirs semblent avoir � t�  moins nourris qu©�  J� nine. 
L©infanterie a suivi et, le 6 avril, les membres des groupes arm� s palestiniens 
avaient apparemment � t�  repouss� s et rassembl� s dans deux quartiers principaux 
de la vieille ville, al Yasmina et la Qasbah, dont la population � tait d©environ 
3 000 personnes. Contrairement �  ce qui s' � tait pass�  �  J� nine, les FDI ne 
semblent pas avoir engag�  un grand nombre de fantassins dans des combats 
maison par maison, probablement parce que les habitations de la vieille ville sont 
plus solides et qu©il est plus difficile de les d� truire qu©�  J� nine. Un certain nombre 
de maisons ont toutefois � t�  endommag� es par des tirs de missiles et les FDI ont 
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d� moli plusieurs habitations au moyen de bulldozers D-9 ; dans deux cas au 
moins, les habitants des maisons d� truites ont � t�  ensevelis vivants sans qu'aucun 
effort soit fait pour v� rifier la pr� sence de personnes �  l©int� rieur ni pour les 
sauver. Les FDI ont � galement pris pour cible des bâtiments importants pour 
l©� conomie de la ville, �  savoir l©usine de savon et l©immeuble Hindiyeh. Naplouse 
n©a pas � t�  le th� âtre de combats maison par maison comme J� nine ; le 11 avril, 
les affrontements avaient pratiquement cess�  et les FDI contr� laient la ville. 

Les groupes arm� s palestiniens avaient pr� vu l©incursion des FDI �  Naplouse, 
mais leur tactique a � t�  tenue en � chec par la pr� cision des tireurs d©� lite 
isra� liens. Deux membres du Fatah �  Naplouse ont d� crit dans les termes suivants 
la situation pendant les combats : 

« I l est difficile d©� valuer le nombre de combattants car i ls � taient r� partis en 
deux groupes : l©un qui posait les bombes et l©autre qui combattait avec des 
fusils. I ls � taient peut-� tre 400 en tout, dont une soixantaine venaient des 
camps de r� fugi� s. La coop� ration � tait bonne entre les groupes de r� sistance, 
et nous avons d� cid�  de n©util iser les bombes qu©au d� but de l©attaque contre 
les chars isra� l iens. Une fois les chars entr� s dans la vil le et parvenus aux 
abords de la vieil le vil le, ce qui a pris trois jours aux FDI, nous avons d� cid�  
de r� sister avec des armes l� g� res. 

« Une fois la vieille ville encercl� e par les FDI, les combats, qui ont dur�  cinq 
jours, se sont concentr� s dans deux quartiers de la vieille ville : al Yasmina et la 
Qasbah. Les soldats isra� liens avaient des plans et des photographies a� riennes 
de bonne qualit�  ; ils semblaient savoir o�  aller et quelles maisons fouiller.  
Il nous � tait tr� s difficile de combattre parce que nous n©avions pas de bons 
moyens de communication et que les tireurs d©� lite isra� liens � taient tr� s pr� cis. Il 
� tait pratiquement impossible de se d� placer dans les rues et les ruelles �  cause 
des tireurs isol� s et des tirs de missiles depuis des h� licopt� res. 

« Nous n©avons pas reçu un ordre de r� sister venant de Ramallah, nous avons 
pris la d� cision nous-m� mes apr� s avoir vu des photos des combats de Ramallah. 
Les groupes � taient rassembl� s dans leur propre quartier, chacun autour de son 
chef, mais les communications entre les groupes � taient artisanales et difficiles. 
Pendant les trois premiers jours d©affrontements, nos combattants n©ont pas tir� , 
ils se sont simplement servi de bombes contre les chars isra� liens. Certains ont 
essay�  d©apporter de la nourriture et de l©eau �  ceux qui en manquaient, mais ils 
repr� sentaient des cibles faciles pour les tireurs d©� lite ; j©ai � t�  constern�  par 
leur pr� cision. Je pensais aussi qu©ils n©entreraient jamais dans la vieille ville, 
mais ils l©ont fait. Je ne crois pas que nous � tions pr� par� s �  cela. » 

Comme �  J� nine, les FDI ont coup�  l©eau et l©� lectricit�  dans la plupart des 
maisons. Aucun ordre d©� vacuation g� n� rale ne semble avoir � t�  donn�  avant le 
10 avril, date �  laquelle les hommes ont reçu l' ordre de se pr� senter pour � tre 
arr� t� s. Des habitants avaient peur de partir. Le couvre-feu impos�  dans toute la 
ville de Naplouse, y compris les camps de r� fugi� s, depuis le premier jour de 
l©incursion a � t�  maintenu jusqu©au 22 avril. Il a donc dur�  plus longtemps qu©�  
J� nine ; les familles ont beaucoup souffert, car les stocks de nourriture et d©eau 
diminuaient et personne n©osait s©aventurer �  l©ext� rieur par crainte des tireurs 
isol� s qui abattaient toute personne circulant dans la rue. Selon de nombreuses 
sources, les tireurs d©� lite ont continu�  leurs tirs apr� s la lev� e du couvre-feu.  
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Il a � t�  totalement impossible, du 3 au 8 avril, d©acc� der aux h� pitaux ou d'aller 
chercher les morts et les bless� s dans la vieille ville. Dans les autres quartiers, 
comme les ambulances ne pouvaient pas circuler, des h� pitaux de campagne ont 
� t�  install� s dans des mosqu� es ou dans tout autre b� timent adapt� . Le couvre-feu 
a � t�  lev�  pour une heure le 10 avril, puis �  peu pr� s toutes les quarante-huit 
heures jusqu©au 22 avril. 

Les FDI ont lev�  le blocus �  l©int� rieur de la ville et le couvre-feu le 22 avril, mais 
Naplouse est rest� e soumise �  un blocus g� n� ral et �  une pr� sence militaire 
visible, notamment �  proximit�  des camps de r� fugi� s de Balata et d©Askar, ce 
dernier � tant situ�  �  la limite des zones A et C. Les op� rations militaires se sont 
poursuivies dans les camps et aux alentours. Lors du s� jour d©un chercheur 
d©Amnesty International �  Naplouse, des chars � taient positionn� s sur les collines 
juste au-dessus du camp de Balata et �  l©est du camp d©Askar ; des chars et des 
v� hicules blind� s de transport de troupes circulaient r� guli� rement sur la route 
principale d©Askar. Les chercheurs de l©organisation, pour qui il � tait difficile de 
mener leur travail, n©� taient jamais sûrs de pouvoir entrer dans la ville. Il leur est 
arriv�  de parcourir six kilom� tres �  pied en franchissant les hauteurs de Burin 
pour parvenir en bordure de la vieille ville ; les carrefours � taient bouch� s par des 
chars et des patrouilles des FDI, et toute la ville � tait sous couvre-feu. Dans 
l©incapacit�  de rejoindre les maisons des d� fenseurs des droits humains avec 
lesquels ils avaient pris contact, ils ont parcouru huit kilom� tres �  pied pour 
quitter la ville en empruntant des rues � loign� es du centre. 

J� nine 

Avant le d� clenchement de la deuxi� me Intifada, J� nine � tait l©une des villes 
palestiniennes les plus li� es �  Isra� l. Cette proximit�  est en partie g� ographique, la 
ville � tant situ� e �  douze kilom� tres seulement de la « Ligne verte » qui s� pare la 
Cisjordanie d©Isra� l. De nombreux r� fugi� s vivant �  J� nine sont originaires des 
villages situ� s en Isra� l, �  quelques kilom� tres de la ville, et beaucoup de familles 
de J� nine ont des proches en Isra� l. Un grand nombre de Palestiniens du 
gouvernorat de J� nine travaillaient en Isra� l et beaucoup d©Isra� liens se rendaient 
�  J� nine pour acheter des marchandises bon march� . 

Le g� n� ral de division Giora Eiland a d� clar�  aux d� l� gu� s d©Amnesty 
International que les FDI consid� raient le camp de r� fugi� s de J� nine comme un 
centre produisant des auteurs d©attentats-suicides, o�  l©Autorit�  palestinienne 
finançait une vaste industrie de moyens « terroristes ». Il a pr� cis�  que 90 des 
Isra� liens qui ont trouv�  la mort pendant les dix-huit mois pr� c� dant mai 2002 
avaient � t�  tu� s par des individus venus de J� nine. Selon le gouvernement 
isra� lien, 28 attentats-suicides ont � t�  organis� s et men� s depuis le camp de 
J� nine entre octobre 2000 et avril 2002. 

En janvier 2002, lors d©un entretien avec les d� l� gu� s d©Amnesty International,  
le gouverneur de l©Autorit�  palestinienne �  J� nine a insist�  sur les bonnes relations 
entre les habitants de la ville et les Isra� liens. Il a ajout�  que, selon lui, le nombre 
d©attaques men� es depuis J� nine contre des Isra� liens � tait li�  au nombre de 
personnes originaires du gouvernorat de J� nine qui avaient � t�  tu� es pendant 
l©Intifada, chaque homicide d©un Palestinien pouvant pousser ses proches et ses 
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amis �  le venger. La premi� re attaque-suicide men� e par un habitant de J� nine au 
cours de la deuxi� me Intifada a eu lieu en mai 2001, soit huit mois apr� s le 
d� clenchement de l©Intifada4. 

En 2001, les FDI ont pilonn�  les b� timents de l' administration et de la police, 
dont la prison, et elles avaient fait un certain nombre d©incursions dans la ville d� s 
avant avril 2002. En d� cembre 2001, toutes les routes permettant de quitter la 
ville ont � t�  barr� es pendant vingt-sept jours et J� nine a � t�  coup� e de la r� gion 
environnante. À partir de cette date, la pr� sence des forces de s� curit�  isra� liennes 
et les bouclages ont pes�  lourdement sur la vie des habitants. 

Le 28 f� vrier 2002, les FDI ont fait une incursion dans le camp de r� fugi� s, d©o�  
elles se sont retir� es trois jours plus tard, le 2 mars. Pendant l©incursion, qui se 
rattachait �  l©op� ration Mur de protection, J� nine et de nombreux villages 
environnants ont � t�  d� clar� s zones militaires ferm� es et coup� s du monde 
ext� rieur. Les op� rations dans la ville de J� nine et dans le camp ont dur�  du 3 au 
18 avril. Toutefois, les FDI ont effectu�  de nombreuses incursions dans la ville et 
dans le camp de r� fugi� s en avril, en juin et en juillet jusqu©�  la r� occupation de la 
ville et d©autres localit� s de Cisjordanie dans le cadre de l©op� ration Voie ferme. 

Les homicides ill� gaux 

Selon les listes dress� es par les h� pitaux et consult� es par les d� l� gu� s de 
l©organisation, 54 Palestiniens sont morts entre le 3 et le 17 avril 2002 dans le 
camp de r� fugi� s et dans la ville de J� nine �  la suite de l©incursion et des combats 
qui ont suivi. Parmi les morts figuraient sept femmes, quatre enfants et  
six hommes de plus de cinquante-cinq ans ; six de ces victimes avaient � t�  
ensevelies sous les d� combres de leur maison. Le corps d©une personne � cras� e 
dans l' effondrement de sa maison n©a pas � t�  retrouv� 5. 

Les registres r� pertoriant les Palestiniens tu� s au cours de l©incursion et reçus �  
l©h� pital de la ville de J� nine d� montrent les cons� quences du blocus de 
l©� tablissement par les FDI entre le 5 et le 15 avril. Cinq corps ont � t�  amen� s �  
l©h� pital, situ�  en bordure du camp, le 3 avril, premier jour de l©incursion.  
Un autre corps a � t�  amen�  le 4 avril. L©h� pital et le camp ont ensuite � t�  
assi� g� s ; bien que l©h� pital se trouve �  l©entr� e du camp, pas un seul cadavre n©y a 
� t�  amen�  du 5 au 15 avril, date �  laquelle l©État a accept�  d©autoriser le personnel 
du CICR �  p� n� trer dans le camp �  la suite d©une requ� te introduite devant la 
Haute Cour de justice isra� lienne par Adalah (Justice) et la Soci� t�  palestinienne 
pour la d� fense des droits humains (LAW), deux organisations de d� fense des 
droits humains. La plupart des corps des personnes tu� es entre le 5 et le 15 avril, 
qu' il s' agisse de combattants ou de victimes qui n©avaient pas particip�  aux 
                                                
4. Cinq Isra� liens, dont trois femmes, ont � t�  tu� s, le 18 mai 2001, à la suite d'un attentat-suicide perp� tr�  
dans un centre commercial très fr� quent�  de Hasharon Netanya. Cette attaque a � t�  revendiqu� e  
par le Hamas (Mouvement de la r� sistance islamique). 
5. Selon les FDI, 52 Palestiniens ont � t�  tu� s, dont 14 seulement n'� taient pas des combattants  
(ce qui signifie que tout homme palestinien de quinze à cinquante-cinq ans est consid� r�  comme un 
combattant). Amnesty International ne s'est pas pench� e sur chaque cas ; selon les statistiques palestiniennes 
et Human Rights Watch, environ 22 des victimes � taient des combattants. Une enquête men� e par l'UNRWA 
(Office de secours et de travaux des Nations unies pour les r� fugi� s de Palestine dans le Proche-Orient)  
dans le camp de r� fugi� s de J� nine après le d� part des FDI en avril a r� v� l�  qu'une seule personne � tait alors 
port� e disparue. Voir le rapport de Human Rights Watch intitul�  Israel, the Occupied West Bank and Gaza 
Strip, and Palestinian Authority Territories : Jenin IDF Military Operations [Israël, les territoires occup� s de 
Cisjordanie et de la bande de Gaza et les territoires de l'Autorit�  palestinienne : les op� rations militaires  
des FDI à J� nine]. 
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combats, sont rest� s sur place ; quelques-uns ont � t�  transport� s �  l©int� rieur de 
maisons, d©autres ont � t�  inhum� s par leurs proches dans des cours ou des jardins 
et quatre ont � t�  emmen� s �  l©h� pital al Razi. Lorsque les d� l� gu� s d©Amnesty 
International sont entr� s dans le camp le 17 avril, apr� s le d� part des FDI,  
une odeur de mort se d� gageait des ruines et l©on voyait des membres humains 
d� passer des d� combres des maisons. 

La liste des bless� s amen� s �  l©h� pital de la ville de J� nine r� v� le  
que 24 Palestiniens ont � t�  admis les 3 et 4 avril. Pendant la p� riode de dix jours 
du 5 au 15 avril, seuls 10 bless� s palestiniens qui avaient r� ussi �  franchir le 
blocus isra� lien ont pu rejoindre l©h� pital. Une conclusion analogue se d� gage du 
registre des admissions �  l©h� pital al Shifa o�  un seul patient, un enfant, semble 
avoir � t�  admis entre le 4 et le 10 avril. Neuf bless� s ont � t�  admis les 9 et 
10 avril ; on ne rel� ve ensuite aucune admission de Palestinien bless�  jusqu©au 
d� but du retrait des FDI, les 16 et 17 avril. 

Pendant les combats, les habitants palestiniens, les journalistes palestiniens et 
� trangers et d©autres observateurs �  l©ext� rieur du camp ont observ�  des centaines de 
tirs de missiles sur les habitations depuis des h� licopt� res Apache qui multipliaient 
les sorties. La puissance de feu d� vers� e sur le camp de r� fugi� s a amen�  les 
t� moins de ces raids a� riens, notamment des experts militaires et des journalistes, �  
penser que de tr� s nombreux Palestiniens avaient � t�  tu� s. Le bouclage du camp de 
r� fugi� s et de l©h� pital principal du 4 au 17 avril emp� chait le monde ext� rieur de 
savoir ce qui se passait �  l©int� rieur du camp. Quelques journalistes qui avaient 
r� ussi �  y p� n� trer au p� ril de leur vie apr� s le 13 avril n©ont vu qu©une petite partie 
du camp et quelques cadavres avant de repartir. Les personnes vivant dans le camp 
avec lesquelles il � tait possible de communiquer par t� l� phone � taient enferm� es 
chez elles et ne pouvaient pas expliquer ce qui se passait. C©est dans ces 
circonstances que les rumeurs de « massacres » se sont r� pandues.  
Les responsables des FDI avaient eux-m� mes du mal �  d� terminer le nombre de 
victimes palestiniennes : le g� n� ral Ron Kitrey a affirm� , le 12 avril, que plusieurs 
centaines de personnes � taient mortes �  J� nine avant de se reprendre et de d� clarer 
quelques heures plus tard qu©il y avait plusieurs centaines de morts et de bless� s. 

Quand les d� l� gu� s d©Amnesty International se sont rendus, le 17 avril, �  l©h� pital 
de J� nine, ils n©ont trouv�  que des « bless� s qui pouvaient marcher », c'est-� -dire 
ceux qui avaient r� ussi �  passer le barrage des FDI. Les m� decins, les diplomates 
et les experts militaires qui se sont rendus sur place et qui savent que, dans les 
combats, le taux de bless� s graves est g� n� ralement de trois ou quatre pour un 
mort se sont demand�  o�  � taient les personnes gri� vement bless� es. Des rumeurs 
faisant � tat de cadavres enterr� s dans des endroits secrets ou emport� s dans des 
camionnettes frigorifiques se sont r� pandues. Apr� s le retrait temporaire des FDI, 
qui ont quitt�  le camp de r� fugi� s le 17 avril, l©UNRWA a envoy�  des � quipes 
charg� es de s©assurer, �  partir des listes du recensement, de la pr� sence des 
quelque 14 000 Palestiniens qui vivaient vraisemblablement dans le camp le 
3 avril 2002. Cinq semaines plus tard, un seul habitant � tait port�  disparu. 

Les cas d©homicides ill� gaux expos� s plus loin sont au nombre de ceux sur 
lesquels les d� l� gu� s d©Amnesty International ont recueilli des informations 
pendant leur mission �  J� nine. L©organisation a soumis tous ces cas aux FDI,  
en juin et en juillet 2002, en sollicitant des � claircissements et des observations ; 
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aucune r� ponse ne lui est parvenue. Dans aucun de ces cas, les autorit� s 
isra� liennes ne semblent avoir ordonn�  d©enqu� te s� rieuse. Amnesty International 
craint que l©absence d©enqu� te sur les cas d©homicides ill� gaux ne joue le r� le, 
pour les membres des FDI, d'autorisation �  poursuivre ce type d'agissements. 

Mundher Muhammad Amin al Hajj 

Le 3 avril, premier jour de l©incursion, Mundher al Hajj, vingt et un ans, a � t�  
bless�  par balle ; il aurait appartenu �  un groupe arm�  palestinien. Des membres 
du personnel de l©h� pital al Razi ont affirm�  �  Amnesty International qu©ils 
avaient tent�  �  trois reprises de venir �  son aide en brandissant des drapeaux 
blancs, mais que, chaque fois, les FDI les avaient pris pour cible. Lorsque les 
agents hospitaliers ont r� ussi �  s©approcher de lui, deux heures environ apr� s avoir 
appris qu'un bless�  avait besoin de soins, il � tait d� j�  mort. 

L©une des premi� res personnes qui ont tent�  de lui porter secours, Samar Qasrawi, 
infirmi� re, a fait le r� cit suivant : 

« Le matin du 3 avril [...] entre onze heures trente et midi, nous avons entendu des 
tirs d©h� licopt� res et de chars autour de l©h� pital. C©est �  ce moment-l�  que 
quelqu©un a emprunt�  l©escalier reliant la mosqu� e �  l©h� pital en hurlant qu©il y avait 
un bless� . Je me suis dirig� e avec d©autres infirmi� res vers l©entr� e de la mosqu� e en 
descendant l©escalier. Une fois arriv� es dehors, nous nous sommes dirig� es vers le 
bless�  en portant des drapeaux blancs. J©ai vu trois chars qui ont commenc�  �  tirer 
dans notre direction. [Les soldats] nous ont dit en arabe : "Si vous revenez, on vous 
tire dessus." Je ne voyais pas le bless� , mais je l©entendais qui disait : "Que Dieu 
nous aide". Nous sommes reparties vers l©h� pital pour nous mettre �  l©abri au 
deuxi� me � tage. Quand les tirs ont cess� , nous avons tent�  une deuxi� me fois de 
nous approcher du bless� . Nous avons chang�  de direction et avons d� cid�  de 
descendre vers la salle d©ablutions de la mosqu� e. Il y a un mur, puis des fen� tres ; 
le bless�  � tait allong�  sur l©escalier de l©autre c� t� , je ne le voyais pas. 

« J©ai commenc�  �  lui parler et j©ai alors compris qu©il � tait vraiment tout pr� s de 
moi. Il m©a dit : "S©il te plaît, ma sœur, je vais mourir, sauve-moi parce que je vais 
mourir." J©ai essay�  de le calmer, mais quand je lui parlais il hurlait […]. Puis j'ai 
vu un soldat qui se dirigeait vers moi et qui a pris position comme un tireur d©� lite. 
Je suis repartie vers le deuxi� me � tage de l©h� pital. Environ dix minutes plus tard, 
je suis redescendue. La troisi� me fois, j©ai demand�  �  l©homme s©il pouvait 
s©approcher de l©entr� e de la mosqu� e. Il m©a r� pondu qu©il ne pouvait pas bouger 
car il avait � t�  touch�  aux bras et aux jambes. Je lui ai dit de parler doucement et 
lentement parce que, si les soldats l©entendaient, ils le tueraient. Je lui ai dit que 
j©allais lancer une corde vers lui et je lui ai demand�  s©il pourrait se traîner dans 
ma direction. Il a r� pondu : "Non, je suis bless�  aux bras et aux jambes." Les 
soldats ont alors commenc�  �  tirer en direction de la mosqu� e et de l©h� pital, une 
salve de coups de feu a � t�  dirig� e sur le bless�  ; je pense qu©il a � t�  atteint au dos. 

« Je suis retourn� e une nouvelle fois �  l©h� pital. Les m� decins avaient essay�  de 
coordonner l©� vacuation du bless�  par l©interm� diaire du CICR et du Croissant-
Rouge palestinien. Ils continuaient d©essayer d©obtenir l©autorisation de 
s©approcher de lui. Je suis retourn� e �  la mosqu� e et j©ai essay�  de lui parler. Je 
lui ai dit : "Mon fr� re, mon fr� re". Il m©a r� pondu d©une voix tr� s faible : "Je ne 
t'entends pas bien." Sa voix n©� tait pas forte comme avant. Je suis repartie �  
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l©h� pital ; j©en ai parl�  au directeur de l©h� pital, qui m©a inform�  que le CICR 
avait n� goci�  pour que deux infirmi� res puissent r� cup� rer le bless� , et il m©a 
demand�  si je voulais y aller. J©ai accept�  et je suis partie avec une autre 
infirmi� re et une femme m� decin, mais quand nous avons pu l©approcher, il � tait 
mort. Il avait les yeux ouverts. Nous avons essay�  en vain de transporter le corps. 
Je suis all� e chercher de l©aide, deux personnes y sont all� es et l©ont ramen�  �  
l©h� pital avec les deux femmes qui � taient rest� es aupr� s de lui. Il est arriv�  �  peu 
pr� s deux heures apr� s notre premi� re tentative pour le secourir. » 

Le certificat m� dical dress�  par l©h� pital et � num� rant les blessures de Mundher al 
Hajj r� v� le qu©outre des blessures aux bras et aux jambes, il avait reçu plusieurs 
balles dans le dos. Les t� moignages de Samar Qasrawi et du docteur Mahmud Abu 
Alaih, qui l©a examin�  apr� s sa mort, donnent �  penser qu©il a probablement � t�  
bless�  au dos par un tireur isol�  quand il � tait allong�  dans l©escalier. Il n©avait pas 
parl�  de blessure au dos quand il avait d� crit ses l� sions �  l©infirmi� re. Les d� l� gu� s 
d©Amnesty International qui ont visit�  les lieux ont constat�  que des soldats des FDI 
occupaient un immeuble en surplomb et �  gauche de l©endroit o�  Mundher al Hajj 
� tait tomb�  et qu©ils pouvaient le voir clairement. Le droit international humanitaire 
est clair sur ce point : un bless�  qui ne participe plus aux hostilit� s ne peut � tre priv�  
de soins m� dicaux. Bless� , d� sarm� , ne pr� sentant pas de danger pour les soldats, 
Mundher al Hajj devait � tre consid� r�  comme hors de combat. 

Afaf Ali Hassan al Desuqi 

Pendant les op� rations militaires dans le camp de J� nine, comme dans d©autres 
endroits, les FDI ont souvent fait sauter au moyen d'explosifs les portes des 
habitations, parfois sans laisser aux habitants le temps d©ouvrir, ce qui a provoqu�  
la mort d©un certain nombre d©hommes et de femmes et en a bless�  d©autres.  
C©est ainsi que, le 5 avril, Afaf al Desuqi, cinquante-neuf ans, a � t�  tu� e par 
l' explosion de la porte de son domicile. Sa voisine, Ismahan Abu Murad, utilis� e 
comme bouclier humain par les FDI pour les conduire jusqu©�  cette maison, lui 
avait demand�  d©ouvrir la porte. Cette femme a confirm�  le t� moignage d©Aisha 
Ali Hassan al Desuqi, la sœur d©Afaf, recueilli par Amnesty International : 

« Ma famille � tait �  la maison le vendredi 5 avril. Il � tait environ trois heures, 
trois heures un quart de l©apr� s-midi. Quelqu©un a frapp�  �  la porte en nous 
demandant d©ouvrir. Ma sœur Afaf a r� pondu : "Un moment". Elle l©a dit tout de 
suite. Nous � tions dans le salon qui donne sur la rue. Afaf s' est dirig� e vers la 
porte et nous l©avons suivie. Elle venait juste d' arriver et de tendre la main vers la 
poign� e quand la porte a explos�  en lui arrachant la partie droite du visage. Elle 
a aussi � t�  bless� e �  la main gauche et �  la partie gauche de la poitrine. Je pense 
qu©elle a � t�  tu� e sur le coup. Nous nous sommes mis �  hurler. Les soldats � taient 
juste derri� re la porte, ils ont commenc�  �  tirer sur les murs comme s©ils 
voulaient nous faire peur. Nous leur avons cri�  d©appeler une ambulance, mais ils 
ne nous ont pas r� pondu. Mon fr� re est all�  chercher le corps d©Afaf. Nous 
n©avions plus de t� l� phone, il avait � t�  coup�  �  dix heures du matin. Les voisins 
ont appel�  l©h� pital, on leur a dit que l©ambulance devait attendre l©autorisation 
de circuler. Nous avons attendu en vain : aucune ambulance n©est venue. 
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« Le vendredi et le samedi, je l©ai r� guli� rement parfum� e. Le dimanche, nous 
avons chang�  ses v� tements qui � taient couverts de sang et nous avons band�  ses 
blessures. Je suis infirmi� re et je savais combien ce serait � prouvant de garder le 
corps dans la maison pendant tout ce temps, nous avons donc pass�  les nuits chez 
mon fr� re et nous revenions �  la maison pour � tre aupr� s d©elle pendant la 
journ� e. Le jeudi [11 avril], le couvre-feu a � t�  lev�  pendant quelques heures et le 
corps d©Afaf a � t�  emmen�  �  l©h� pital al Razi dans la voiture d©un voisin. Nous 
n©avons pas pu nous rendre �  l©h� pital de la ville de J� nine car il � tait en zone 
militaire contr� l� e. Nous avons inhum�  Afaf dans un cimeti� re �  l©est de la ville. 

« Apr� s sa mort, les FDI ont essay�  de dire qu©Afaf avait commis un attentat-
suicide et qu©elle s©� tait fait exploser, mais ce n©est pas vrai. Regardez la porte, 
elle a � t�  souffl� e de l©ext� rieur. Ma sœur ne faisait pas de politique, elle n©avait 
rien �  voir avec cela. » 

Les d� l� gu� s d©Amnesty International qui se sont rendus sur les lieux ont examin�  
la porte ainsi que l©engin explosif, que la famille avait conserv� . L©� tat de la porte 
indique clairement qu©elle a � t�  souffl� e par une explosion qui s©est produite �  
l©ext� rieur : cet � l� ment correspond au t� moignage cit�  plus haut. 

Jamal al Sabbagh 

Le 6 avril, Jamal al Sabbagh, trente-trois ans, a � t�  abattu par les FDI apr� s son 
arrestation. Selon un t� moin, il n©� tait pas arm�  quand il a � t�  abattu et il ne 
pr� sentait pas de danger pour les soldats qui l©avaient interpell� . 

La veille de sa mort, un tir de missile avait d� truit sa maison. Le 6 avril, vers dix-huit 
heures, les FDI avaient ordonn�  par haut-parleur �  Jamal al Sabbagh, comme �  tous les 
hommes de seize �  quarante-cinq ans demeurant dans le camp, de sortir dans la rue. 

Muzaffar Jamal Zubaidi, seize ans, � tait chez lui, dans le quartier du camp appel�  
Hawashin. Il a entendu l©appel lanc�  par haut-parleur demandant aux hommes de 
sortir, mais il � tait seul et il avait peur. Des soldats se d� plaçaient �  pied et dans 
des chars. L©adolescent a d� clar�  aux d� l� gu� s d©Amnesty International qu©il avait 
attendu devant sa maison pour voir s©il reconnaissait quelqu©un parmi les hommes 
qui sortaient. Quand il a vu son voisin, Jamal al Sabbagh, il s©est mis �  marcher �  
ses c� t� s. Le jour tombait. Muzaffar Zubaidi a racont�  que les soldats avaient 
demand�  �  chaque homme de se d� shabiller et de fournir des renseignements 
personnels, notamment son nom et son num� ro de carte d©identit� . Jamal al 
Sabbagh portait un sac : il a expliqu�  que les soldats l©avaient autoris�  �  emporter 
ses m� dicaments, car il � tait diab� tique, et �  garder ses v� tements. Les hommes 
ont reçu l©ordre de se diriger vers une place proche du dispensaire. Muzaffar 
Zubaidi et Jamal al Sabbagh marchaient c� te �  c� te : 

« Ils nous ont ordonn�  de nous allonger par terre. J©ai ob� i. Jamal � tait un peu 
plus loin, �  quelques m� tres de moi, il s©est allong�  par terre en gardant son sac. 
Le soldat nous a demand�  de nous lever et il a dit �  Jamal de poser son sac �  
quelque distance. Il l©a mis �  c� t�  de lui. Les soldats nous ont ensuite fait enlever 
notre pantalon, j©avais commenc�  �  me d� shabiller quand j©ai entendu des coups 
de feu. Une balle m©a fr� l� , je suis tomb� . Jamal a � t�  touch�  sur le c� t�  de la 
t� te. Je l©ai entendu prier, puis il s' est tu ; je suis rest�  couch�  par terre en 
silence. Je pense que le coup de feu venait d©un tireur isol�  post�  �  une fen� tre du 
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troisi� me � tage. Peu apr� s, je ne saurais dire combien de temps, un autre groupe 
d©hommes est arriv�  sur la place. Les soldats leur ont ordonn�  d' enlever tous 
leurs habits, sauf leurs sous-v� tements. Je suis entr�  dans une pi� ce avec ces 
hommes et les soldats nous ont attach�  les mains dans le dos. Il y avait trois 
hommes qui n©avaient pas les mains li� es, ils ont transport�  le corps jusqu©�  la 
porte d©entr� e et les soldats leur ont dit de le fouiller. Ils n©ont rien trouv� .  
Les FDI ont ensuite mis le corps dans une chambre froide, c©� tait dans une 
cr� merie que les soldats avaient occup� e. » 

Muzaffar Zubaidi est retourn�  �  J� nine apr� s avoir � t�  d� tenu pendant deux jours 
et avoir pass�  onze jours dans le village de Rumaneh. Il a pris contact avec les 
proches de Jamal al Sabbagh, mais il n©a pas r� ussi �  retrouver le corps.  
Le docteur Mohammad Abu Ghali, directeur de l©h� pital de J� nine, a d� clar�  : 

« Le 15 avril, vers dix-sept heures, nous avons trouv�  les restes d©un cadavre, 
mutil�  par un char, �  c� t�  de la cr� merie – un doigt, des morceaux de chair, un 
pantalon �  c� t�  des traces d©un corps humain. J©ai appel�  les FDI et je leur ai 
demand�  : "O�  est le corps ?" Ils n©ont rien r� pondu. » 

Les restes du corps, qui avait � t�  � cras�  �  plusieurs reprises par un char, 
seraient ceux de Jamal al Sabbagh. 

Abd al Karim Yusuf Saadi et Wadah Fathi Shalabi 

Le 6 avril 2002, Abd al Karim Saadi, vingt-sept ans, et Wadah Shalabi, trente-
sept ans, ont � t�  abattus par les FDI dans une ruelle proche de la maison de la 
famille Saadi. Les deux hommes, qui habitaient pr� s de l©entr� e du camp de 
r� fugi� s de J� nine, � taient voisins. Fathi Shalabi, le p� re de Wadah, qui � tait avec 
eux quand ils ont � t�  abattus et qui n©a pas � t�  bless� , a fait le r� cit suivant : 

« Mon fils Wadah a six enfants – quatre garçons et deux filles – dont l©aîn�  a dix 
ans et le plus jeune quatre mois. C©� tait le 6 avril vers 18 h 30. Les soldats des 
FDI s©� taient rendus chez Yusuf Abd al Karim Saadi dont la maison est �  une 
quinzaine de m� tres de la mienne. Abd al Karim, le fils de Yusuf, � tait chez moi. 
Les FDI sont ensuite pass� s de cette maison �  celle de mon voisin. Mon fils 
Wadah, qui normalement n©habite pas avec nous, � tait venu chez moi avec sa 
famille �  cause de la situation. Tout le monde � tait l�  avec moi : ma femme, mon 
fils et sa famille, ma fille et sa famille. Les FDI [...] ont vu mes enfants qui 
jouaient dans la cour et ils leur ont dit d©aller au sous-sol de ma maison. Nous 
� tions 17 ; nous sommes tous descendus au sous-sol o�  nous sommes rest� s 
environ cinq minutes. Ils nous ont ensuite ordonn�  de nous rendre dans la maison 
voisine, mais au lieu de nous faire passer par l©entr� e principale, ils nous ont fait 
marcher dans la rue pour rejoindre la maison de mon voisin par une ruelle. 
Quand nous sommes arriv� s au bout de la ruelle, ils ont s� par�  les hommes des 
femmes. Mon fils et Abd al Karim portaient des enfants qu©ils ont donn� s aux 
femmes, et ils sont rest� s dans la ruelle. Les femmes et les enfants ont rejoint le 
jardin situ�  derri� re la maison d©Abd al Karim en empruntant une porte 
m� tallique donnant sur la ruelle. Une fois qu©ils ont tous � t�  �  l©int� rieur, les 
soldats ont referm�  la porte ; certains d©entre eux sont all� s aupr� s des femmes et 
trois sont rest� s avec nous, ils � taient �  deux m� tres de distance dans la ruelle 
� troite. Il y en avait deux qui s©appelaient Gaby et David [...] Ils nous ont 
demand�  de soulever notre chemise. 
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« Nous n©avions rien dans les mains. Quand ils nous ont demand�  de soulever 
notre chemise, nous l©avons fait. J©ai entendu Gaby dire en h� breu : "Tue-les, tue-
les" ; l©autre soldat a pris son arme et nous a arros� s de balles. Il a tir�  de la 
gauche vers la droite, Abd al Karim a d©abord � t�  touch� , puis Wadah. Je ne sais 
pas comment j©ai � chapp�  aux tirs, mais d� s que j©ai entendu les coups de feu, je 
me suis jet�  par terre. Le corps de mon fils reposait sur le mien, j©ai senti quelque 
chose d©humide et j©ai vu que c©� tait du sang. J©ai compris que mon fils avait � t�  
touch� , je suis rest�  immobile et j©ai fait le mort. » 

Selon Fathi Shalabi, les soldats sont rest� s sur place pendant plus d©une heure.  
Ils v� rifiaient les corps de temps �  autre et l©un d©entre eux a braqu�  une lampe sur 
ses yeux. L'homme s'est efforc�  de rester immobile. D� s qu' il a � t�  sûr que les 
soldats � taient partis, il est all�  se cacher chez lui. Il savait que son fils et Abd al 
Karim � taient morts. Il est rest�  chez lui une partie de la matin� e avant de se 
rendre dans la maison de la famille Saadi, o�  sa famille s©� tait r� fugi� e. Les corps 
des deux hommes sont rest� s pendant neuf jours dans la ruelle ; selon le registre 
de l©h� pital, ils y ont � t�  amen� s le 15 avril. 

Les d� l� gu� s d©Amnesty International se sont rendus sur le lieu de ces homicides. 
Les soldats se trouvaient �  moins de deux m� tres des victimes ; les coups de feu 
semblent avoir � t�  tir� s en d� but de soir� e, avant la tomb� e de la nuit. Selon 
certaines sources, Abd al Karim Saadi portait une ceinture orthop� dique que les 
soldats ont pu prendre pour une ceinture d©explosifs ; son fr� re et son p� re ont 
toutefois affirm�  qu©il ne portait pas de ceinture de ce genre. Le professeur Derrick 
Pounder, qui a pratiqu�  l©autopsie de Wadah Shalabi, a conclu que sa mort avait � t�  
provoqu� e par une balle qui � tait entr� e dans la partie gauche du dos pour ressortir 
par la droite �  l©avant du corps. Il avait � galement � t�  touch�  au pied. Selon la 
version des faits donn� e par le g� n� ral de division Giora Eiland, responsable de la 
Direction de la planification et de la politique des FDI, les FDI auraient d� couvert 
trois hommes qui se cachaient et dont l©un portait une ceinture d©explosifs. Voici la 
fa� on dont les choses se seraient pass� es, d'apr� s le g� n� ral Eiland : 

« Le commandant d©une compagnie a demand�  �  des gens de sortir d' une maison. 
Des femmes sont sorties et les soldats leur ont demand�  s©il y avait d©autres 
personnes dans la maison. Elles ont r� pondu : "Des invit� s". Les soldats ont 
r� pliqu�  : "Dites-leur de sortir." Trois hommes, dont l©un avait un b� b�  dans les 
bras, sont sortis. L©officier des FDI lui a dit de donner le b� b�  aux femmes ;  
il a d©abord refus�  puis, comme l©officier insistait, il a obtemp� r� . Les soldats ont 
ensuite demand�  aux hommes de s©approcher et d©enlever leur chemise.  
Deux d©entre eux ont ob� i et le troisi� me a refus� . Il a fini par soulever sa 
chemise. Il avait une ceinture et il a � t�  abattu. » 

Il est difficile de concilier cette explication avec l'emplacement des corps, qui 
gisaient dans une ruelle tr� s � troite, o�  il est peu probable qu©un soldat ait ordonn�  
de s©approcher �  des personnes qui � taient sous sa garde et qui ne se trouvaient qu' �  
1,7 m de lui. On a beaucoup parl�  de cette affaire et l©on connaît le pr� nom de deux 
soldats impliqu� s dans la fusillade. On ignore les raisons pour lesquelles une 
enqu� te approfondie, dont les conclusions auraient � t�  rendues publiques, n'a pas 
� t�  men� e afin de d� terminer les circonstances de la mort de ces deux hommes. 
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Ali Nael Salim Muqasqas 

Le 17 avril 2002, le professeur Derrick Pounder a pratiqu� , �  l©h� pital de J� nine, 
l©autopsie du corps d©un homme de cinquante-deux ans qui a � t�  identifi�  par la 
suite comme Ali Nael Salim Muqasqas. L©examen a r� v� l�  que cet homme avait 
re� u dans la partie droite de la poitrine une seule balle qui avait atteint le cœur et 
provoqu�  rapidement la mort. 

Voici le r� cit d'Hassan, le fils d©Ali Muqasqas : 

« C©� tait le samedi 6 avril. Nous � tions neuf personnes rassembl� es dans une 
pi� ce : quatre enfants, une jeune femme et quatre hommes, dont mon p� re et moi. 
Nous avons entendu des coups de feu provenant des Isra� liens ; je savais que c©� tait 
les FDI parce que le bruit est diff� rent de celui des tirs de la r� sistance. Comme un 
tireur d©� lite avait endommag�  notre r� servoir le premier jour de l©incursion, nous 
avions fait des r� serves d©eau sous l©escalier, �  l©ext� rieur. Mon p� re est sorti vers 
midi et demi pour aller chercher de l©eau pour la famille ; il savait o�  il pouvait 
passer, car nous avions vu le tireur, qui nous avait d� j�  pris pour cible. Comme 
nous connaissions la port� e de ses tirs, mon p� re savait qu©il pouvait s©attarder 
dans certains endroits et qu©il devait se d� p� cher pour en traverser d©autres, sous 
peine d©� tre abattu. Ce jour-l� , mon p� re a couru dans la premi� re zone de danger, 
j©ai entendu deux coups de feu puis la voix de mon p� re qui disait qu©il avait � t�  
touch� . Je suis sorti et j©ai essay�  de m©approcher de lui, mais j©ai � t�  pris pour 
cible et je n©ai pas r� ussi �  le rejoindre. J©ai essay�  de lui parler, mais il n©a pas 
r� pondu. L©escalier � tait �  une vingtaine de m� tres de la pi� ce dans laquelle nous 
� tions r� unis. J©ai essay�  d©appeler un voisin pour savoir s©il pouvait s©approcher de 
mon p� re d©une autre façon, par exemple en passant par-dessus le mur. Mon voisin 
Abu Khaled m©a dit qu©il � tait trop vieux pour escalader le mur, puis il est venu 
frapper chez nous : il frappait tellement fort que j©ai couru lui ouvrir. À ce moment-
l� , un h� licopt� re nous survolait et le tireur isol�  continuait �  tirer. Abu Khaled a 
� t�  atteint �  la poitrine ; ce n©� tait pas une blessure profonde, on aurait dit une 
� gratignure. J©avais d� sormais deux probl� mes �  r� soudre. 

« J©ai transport�  mon voisin dans la pi� ce de derri� re et nous avons essay�  de 
lui donner les premiers soins. Quand Abu Khaled a � t�  touch� , j©ai compris que 
le tireur d©� lite n©� tait pas �  sa place habituelle. J©ai regard�  par la fen� tre de la 
pi� ce dans laquelle nous � tions et j©ai vu des all� es et venues dans la maison 
d©en face. J' ai su alors que des soldats des FDI avaient occup�  cette maison, 
car la plupart de nos voisins avaient quitt�  le quartier. Je suis l©aîn�  et il me 
revenait de prendre une d� cision : j©ai d� cid�  que ma famille devait quitter la 
maison car c©� tait trop dangereux. Quand nous sommes partis, nous esp� rions 
que mon p� re � tait encore en vie ; nous ne cessions de l©appeler : "Papa, papa", 
mais il ne r� pondait pas. Nous avons bris�  les vitres d©une fen� tre de la pi� ce de 
derri� re pour sortir. Nous avons d� bouch�  dans une ruelle qui menait �  la 
maison de mon oncle, toute proche. Nous sommes rest� s chez lui jusqu©�  la fin 
de l©incursion. Depuis cette fen� tre, nous appelions mon p� re ; il � tait trop 
dangereux de retourner dans notre maison, mais nous essayions de lui parler et 
de voir s©il donnait signe de vie. Nous n©avons pas r� ussi �  nous approcher de 
lui jusqu©�  ce que des employ� s du CICR et des m� decins viennent r� cup� rer 
son corps, le 15 avril ; il � tait mort. » 

Les conclusions de l©autopsie correspondent �  la fa� on dont ses proches d� crivent 
les circonstances de la mort de cet homme. 
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Jamal Fayed 

De toute � vidence, les habitants n©ont pas toujours dispos�  d©un d� lai suffisant 
pour � vacuer les maisons avant que les FDI ne commencent �  les d� molir au 
moyen de bulldozers. C©est ainsi que Jamal Fayed, trente-huit ans, est mort � cras�  
sous un mur de sa maison. 

Fathiya Muhammad Sulayman Shalabi, m� re de Jamal Fayed, a racont�  aux 
d� l� gu� s d©Amnesty International que son fils � tait handicap�  de naissance. Il � tait 
incapable de se d� placer seul et ne parlait pas. Sa famille habitait le quartier de 
Jurrat al Dahab, proche de celui de Hawashin, dans le camp de r� fugi� s. Selon 
Fathiya Shalabi, des affrontements violents avaient eu lieu dans son quartier le 
10 avril, une semaine apr� s le d� but de la premi� re incursion. Elle a d� clar�  que, 
le lendemain, un tir de missile avait atteint sa maison et qu©un incendie s©� tait 
d� clar�  dans les � tages sup� rieurs. Sa tante Fawziya Muhammad avait � t�  bless� e 
quand la famille tentait de quitter la maison. Ils � taient ensuite sortis par une 
fen� tre lat� rale, sans pouvoir emmener Jamal. En quittant la maison, ils avaient 
inform�  les soldats des FDI, qui avaient pris position dans une habitation voisine, 
que Jamal � tait rest�  �  l©int� rieur et ils leur avaient demand�  de ne pas tirer.  
Un infirmier des FDI avait soign�  la blessure de Fawziya Muhammad. La famille 
s©� tait ensuite r� fugi� e chez un oncle o�  elle avait pass�  la nuit. 

Le lendemain, la m� re de Jamal et sa sœur sont retourn� es �  leur domicile pour 
s©occuper de lui. Il � tait vivant et n©avait pas � t�  bless� . La m� re a fait le r� cit suivant : 

« Nous avons quitt�  la maison et sommes all� es dire aux soldats que Jamal � tait �  
l©int� rieur et qu©il � tait paralys� . J©ai emport�  sa carte d©identit�  comme preuve. 
Nous leur avons demand�  de nous laisser chercher de l©aide pour le transporter. 
Tous les hommes jeunes avaient � t�  arr� t� s, mais il restait des hommes âg� s  
et nous avons demand�  aux soldats s©ils pouvaient nous aider. Ils ont refus� .  
Nous avons continu�  �  demander, puis nous avons trouv�  des soldats dans une 
autre maison auxquels nous avons pos�  la m� me question. Ils ont fini par nous 
laisser entrer dans notre maison, mais seulement les femmes. Nous � tions cinq : 
ma fille, ma sœur, deux voisines et moi. Peu de temps apr� s, j©ai entendu un 
bulldozer qui s©approchait de la maison. Il a commenc�  �  la d� truire, nous 
sommes sorties et avons hurl�  pour demander [au conducteur] d©arr� ter.  
On criait : "Il y a des femmes �  l©int� rieur", et nous avons aussi dit que Jamal 
� tait l�  et qu©il ne pouvait pas bouger. M� me les soldats lui criaient d©arr� ter, 
mais il n©� coutait pas. Nous avons vu le mur est de la maison qui s©effondrait  
et nous nous sommes pr� cipit� es dehors ; qu©aurions-nous pu faire ? » 

Quand les d� l� gu� s d©Amnesty International se sont rendus pour la premi� re fois 
sur les lieux trois semaines plus tard, la m� re de Jamal Fayed � tait assise, 
d� sesp� r� e, au milieu des ruines de sa maison. 

Ahmad et Jamil Yusuf Ghazawi 

Le 21 juin 2002, deux mois apr� s l©op� ration Mur de protection, pendant les 
premiers jours de l©op� ration Voie ferme et de la r� occupation de la Cisjordanie 
par les FDI, des soldats ont tir�  depuis un char sur le docteur Samer al Ahmad, 
tuant Ahmad Yusuf Ghazawi, six ans, et son fr� re Jamil, douze ans, et blessant 
leur fr� re Tareq ainsi que le docteur al Ahmad. 
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Apr� s l©annonce par les FDI de la lev� e du couvre-feu, Ahmad, six ans, avait 
demand�  �  son p� re un shekel pour acheter des bonbons. Il � tait sorti avec ses fr� res 
Jamil, douze ans, et Tareq, onze ans. La famille Ghazawi demeure dans un quartier 
d'habitation en bordure de la ville de J� nine, en zone C (enti� rement sous contr� le 
isra� lien). Une partie de la sc� ne a � t�  film� e par un voisin depuis un toit. Le film 
montre la voiture du docteur Samer al Ahmad et sept enfants, � g� s de six �  douze 
ans, dont quatre sont �  bicyclette. On n©entend aucun coup de feu, mais on voit 
soudain un � clair rouge et une explosion. Ahmad est mort, les deux jambes 
arrach� es, dont l©une compl� tement ; Jamil, ensanglant� , est couvert de coupures  
et Tareq est allong�  �  c� t�  d©un poteau � lectrique, un trou sur le flanc et �  l©estomac. 

Le docteur Samer al Ahmad, un v� t� rinaire de quarante ans, directeur des comit� s 
de secours agricole palestiniens pour le district de J� nine, a fait le r� cit suivant : 
apr� s l©annonce par les FDI de la lev� e du couvre-feu entre dix heures et quatorze 
heures, il s©� tait rendu en voiture �  son bureau pour r� cup� rer des t� l� copies.  
Il � tait ensuite all�  dans un magasin o�  on lui avait dit qu©il y avait des soldats dans 
le quartier et qu©il devait rentrer chez lui. Le magasin � tait �  deux cents m� tres de sa 
maison. Quand il a pris la rue principale, il a vu un char qui descendait la rue et a 
tir�  dans sa direction ; il a � t�  atteint par des � clats qui ont travers�  la vitre arri� re de 
sa voiture. Il a rapidement tourn�  dans la premi� re ruelle lat� rale o�  il a vu un 
groupe d©enfants qui jouaient et dont certains � taient �  v� lo. Le char a tir�  une 
nouvelle fois et l©obus s©est apparemment d� sint� gr�  en frappant le mur. 

Rami, douze ans, a racont�  ce qui s©� tait pass�  : 

« Quand j©ai appris que le couvre-feu � tait lev� , je suis sorti rejoindre mes amis 
Jamil, Tareq, Ahmad, Muhammad, Wael et Wissam. Nous nous sommes tous 
dirig� s vers la rue principale. Jamil, Tareq, Ahmad et Wael � taient �  v� lo, les 
autres et moi, on � tait �  pied. Quand nous sommes arriv� s au carrefour, nous 
avons vu des jeeps des FDI �  l©angle de la rue et nous avons eu peur.  
Nous sommes retourn� s vers nos maisons et, entendant un char passer, nous nous 
sommes arr� t� s �  c� t�  d©un bâtiment de notre rue. Puis, nous avons vu un autre 
char �  environ 300 m� tres de nous, alors nous avons quitt�  le bâtiment et nous 
nous sommes d� p� ch� s de rentrer chez nous. Jamil disait �  Ahmad et �  Tareq de 
ne pas traîner parce qu©il y avait des chars. Le char se trouvait alors au bout de 
la rue, et j©ai vu la voiture du docteur Samer venir vers nous. Il klaxonnait pour 
nous avertir de nous � carter. La seule chose dont je me souviens ensuite,  
c©est d©une lumi� re rouge et d©une explosion. 

« Quand j©ai entendu la bombe, je me suis jet�  sur le c� t� . Puis je suis revenu dans 
la rue et j©ai d©abord vu Ahmad. Il n©avait plus de jambe gauche et son estomac � tait 
sur la route. Puis j©ai vu Jamil, il � tait bless�  dans le dos et agitait ses mains.  
Il a ouvert les yeux pendant une minute, puis il les a referm� s. Tareq se trouvait 
pr� s d©un poteau � lectrique, c©est lui que nous avons trouv�  en dernier. Il avait un 
trou dans une jambe et des � clats de bombe dans l©estomac, l©oreille et le dos. 

« Le docteur Samer a gar�  sa voiture devant notre maison et il s©est dirig�  vers 
notre garage. Quand il est descendu de la voiture, les voisins lui ont dit d©entrer, 
il s©est effondr� . Notre voisin Yazid l©a transport� . Le docteur Samer n©avait pas 
de chaussures, il portait un tee shirt et un pantalon. » 



ISRAËL ET T. O. Violations à J� nine et Naplouse MDE 15/143/02 - � FAI - 

- 22 - 

Ahmad est mort dans la rue et Jamil �  l©h� pital. Le char a poursuivi sa route sans 
attendre pour constater les d� g� ts. Les habitants du quartier assurent qu©on leur 
avait annonc�  que le couvre-feu � tait lev�  ; les FDI contestent cette affirmation et 
soutiennent, pour leur part, qu©il � tait toujours en vigueur au moment des tirs.  
Les d� l� gu� s d©Amnesty International ont interrog�  des t� moins et ont regard�  la 
vid� ocassette qui retrace les faits. Il est � vident que les FDI ont manqu�  �  deux 
obligations fondamentales, �  savoir prot� ger la population civile et utiliser une 
force proportionnelle �  la menace per� ue. Les FDI ont annonc�  qu©une enqu� te 
serait ouverte, mais les r� sultats n©ont pas � t�  rendus publics. Ni le docteur Samer 
al Ahmad, qui est rest�  neuf jours dans un h� pital isra� lien, ni aucun autre t� moin 
n©a � t�  convoqu�  pour � tre entendu. 

Le jour de la mort de Jamal et d©Ahmad, une fillette, Sujud Fahmawi, a � t�  tu� e ; 
vraisemblablement, elle � tait elle aussi sortie de chez elle en croyant que le couvre-
feu avait � t�  lev� . Le 26 juin, date �  laquelle les d� l� gu� s d©Amnesty International 
se sont entretenus avec la famille Ghazawi �  J� nine, des soldats ont abattu un enfant 
de sept ans �  J� nine, dans des circonstances probablement similaires. 

Fares Hassan al Saadi 

Dans la soir� e du 21 juin 2002, les FDI ont fait exploser une maison inhabit� e 
dans la vieille ville de J� nine. L©explosion a aussi d� truit la maison contigu� , o�  
huit membres d©une famille sont rest� s coinc� s sous les d� combres.  
Deux personnes ont � t�  gri� vement bless� es et un enfant de douze ans, Fares, a 
� t�  tu� . Selon la famille et les voisins, aucun avertissement n©avait � t�  donn�  avant 
l©explosion, malgr�  les protestations d©un voisin qui avait � t�  contraint par les FDI 
de contr� ler la maison vis� e. Amnesty International a interrog�  des voisins et des 
membres de la famille. Tous les t� moignages sont concordants. Les FDI ont 
affirm�  que le b� timent vis�  � tait utilis�  pour stocker des munitions. Que cette 
affirmation soit fond� e ou non, les FDI ont gravement manqu�  �  leur devoir de 
prot� ger la population civile dans les environs imm� diats de la maison. 

Un voisin de la famille al Saadi a racont�  que les FDI l©avaient contraint  
de v� rifier s' il ne se trouvait pas d'explosifs dans une maison inoccup� e : 

« ...Les soldats m©ont dit qu©ils allaient d� truire la maison. J©ai vu la bombe. Je leur ai 
expliqu�  qu©il y avait en fait deux maisons s� par� es seulement par un mur mitoyen. Je 
leur ai dit que s©ils faisaient exploser cette maison-ci, l©autre s©� croulerait aussi.  
J©ai signal�  qu©il y avait des enfants �  c� t� . J©ai demand�  aux soldats l©autorisation 
d©aller frapper �  la porte pour les avertir, mais ils ont refus� . » 

Le p� re de Fares, Hassan Fares al Saadi, a d� clar�  �  Amnesty International : 

« Soudain, il y a eu une explosion et le toit s©est effondr� . J©� tais sous les 
d� combres. Quand je suis sorti, j©ai appel�  mes enfants. J©ai d©abord entendu 
Mahmud (onze ans) qui � tait bless�  �  la cheville gauche. Puis j©ai entendu ma fille 
Asil (huit ans), qui avait la jambe cass� e et une blessure �  la t� te. Ma femme � tait 
bless� e sur tout le c� t�  gauche du corps, elle � tait coup� e et saignait. À ce jour, elle 
entend toujours mal de l©oreille gauche. J©ai ensuite trouv�  ma fille Hadil, qui � tait 
inconsciente, puis ma ni� ce Muna, bless� e dans le dos et �  la jambe. Et puis nous 
avons trouv�  Fares. À ce moment-l� , je ne savais pas s©il � tait mort ou vivant. » 

Fares al Saadi est mort dans l©ambulance pendant son transfert �  l©h� pital. 
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Les normes internationales, notamment les Principes relatifs �  la pr� vention 
efficace des ex� cutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens 
d©enqu� ter efficacement sur ces ex� cutions, imposent l©ouverture sans d� lai 
d©enqu� tes approfondies et impartiales sur ces homicides. La responsabilit�  de ces 
investigations incombe en premier lieu �  l©État. Amnesty International prie le 
gouvernement d©ordonner sans d� lai, en ce qui concerne les cas � voqu� s plus haut, 
l©ouverture d©une enqu� te approfondie et transparente dont les conclusions devront 
� tre rendues publiques. La communaut�  internationale est tenue de veiller �  ce que 
ces enqu� tes soient ordonn� es et men� es conform� ment aux principes des Nations 
unies et �  ce que les responsables d©homicides ill� gaux soient traduits en justice. 

Les Palestiniens contraints de participer �  des op� rations  
militaires et de servir de boucliers humains 

Les FDI ont syst� matiquement contraint des Palestiniens �  participer �  des 
op� rations militaires. Plusieurs Palestiniens interrog� s par Amnesty International 
sur d©autres faits ont affirm�  qu©ils avaient � t�  contraints de participer �  des 
op� rations militaires et de servir de boucliers humains. Ces pratiques constituent 
une violation du droit international humanitaire. Bien que les FDI aient annonc�  
en mai 2002, par l©interm� diaire du procureur g� n� ral, qu©elles n©utiliseraient plus 
de civils pour mener des op� rations militaires, l©organisation a continu�  de 
recevoir des informations relatives �  l' utilisation de Palestiniens par des membres 
des FDI au cours d©op� rations militaires, notamment comme boucliers humains 
(voir plus haut, par exemple, les circonstances de la mort de Fares al Saadi). 

Un mode op� ratoire constant se d� gage des tr� s nombreux cas de Palestiniens utilis� s 
comme boucliers humains lors des op� rations militaires des FDI. Les FDI obligeaient 
g� n� ralement un homme6 �  fouiller des locaux dans chaque zone du camp. Dans la 
plupart des cas, les soldats d� tenaient un Palestinien pendant une certaine p� riode, 
dans certains cas plusieurs jours durant. La vie de ces personnes � tait en grand danger 
et elles � taient parfois bless� es, ainsi que le montre le cas expos�  ci-apr� s. 

Faisal Abu Sariya 

Faisal Abu Sariya, un enseignant de quarante-deux ans, a d� clar�  aux d� l� gu� s 
d©Amnesty International qu©il avait � t�  contraint d©accompagner les FDI pendant deux 
jours pour des op� rations militaires et qu©il avait � t�  utilis�  comme bouclier humain. 
Il affirme avoir � t�  battu et maltrait�  pendant sa d� tention par les FDI. Il a � t�  bless�  
par balle au genou alors qu©il servait de bouclier humain, mais il n©a pas re� u les soins 
m� dicaux n� cessit� s par son � tat et n©a pu se faire soigner que trois jours plus tard. 

Le 4 avril 2002, deuxi� me jour de l©incursion, Faisal Abu Sariya � tait avec sa famille 
�  son domicile dans le camp de r� fugi� s de J� nine. Quelqu©un a frapp�  �  la porte vers 
quatre heures du matin. Les FDI avaient ordonn�  �  un voisin, un gar� on de quinze 
ans, d©entrer dans la maison et de dire �  la famille de se rassembler dans une pi� ce. 
Les soldats ont ensuite fouill�  la maison qu©ils ont occup� e toute la journ� e et la 
soir� e. Pendant ce temps-l� , raconte Faisal Abu Sariya, ils l©ont emmen�  dans une 
autre pi� ce et l©ont battu. Il a d� clar�  aux d� l� gu� s d©Amnesty International : 

                                                
6. Des femmes et des enfants ont � galement � t�  utilis� s, par exemple l©adolescent de quinze ans  
dont le cas est expos�  ci-apr� s ou, dans l’affaire au cours de laquelle Afaf al Desuqi a � t�  tu� e,  
Ismahan Abu Murad (voir plus haut). 
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« Un officier, dont j©ai appris que le pr� nom � tait Eitan, m©a dit d©appeler un 
autre soldat [une expression p� jorative]. J©ai refus�  et il m©a dit : "C'est un ordre", 
mais j©ai persist�  dans mon refus. Ils se sont mis �  me donner des coups de pied  
et de poing sur les � paules et les jambes. Puis ils ont pris le poste de t� l� vision  
et l©ont jet�  par terre. » 

Le matin du 5 avril, Faisal Abu Sariya a � t�  emmen�  par des soldats : 

« L©officier, Eitan, m©a dit : "Viens avec nous." Je lui ai demand�  : "Pourquoi 
devrais-je aller avec vous ? Je ne suis pas recherch� ." Il m'a dit de l'accompagner 
dix minutes seulement, chez un voisin. J©ai r� pondu que mes enfants allaient 
pleurer si je partais. Il m©a r� p� t�  que c©� tait juste pour dix minutes et a ajout�  : 
"Je pr� f� rerais ne pas avoir �  utiliser la force." Alors je l'ai suivi. En quittant la 
maison, l©officier a regard�  �  droite et �  gauche puis il m©a pris par le col et m©a 
mis devant lui pour sortir et aller vers la maison du voisin. Personne ne tirait, 
mais Eitan s©est accroupi juste derri� re moi et il s©est mis �  tirer vers la gauche 
pendant que les autres soldats avançaient vers la maison du voisin. 

« Nous sommes entr� s chez le voisin. Il n©y avait personne. Une quinzaine de 
soldats nous accompagnaient. Ils m©ont dit de rester dans une pi� ce, puis ils m©ont 
fait sortir en me disant d©aller seul jusqu©�  une autre maison et de frapper �  la 
porte. J©ai ob� i, mais personne n©a r� pondu ; ils m©ont dit de revenir. Je les ai vus 
transporter une sorte de boîte m� tallique jusqu©�  la porte, puis j©ai entendu une 
explosion. On m©a ordonn�  de retourner �  la maison, d©y entrer et, s©il y avait des 
personnes �  l©int� rieur, de leur dire de se rassembler dans une pi� ce. Cette fois-
l� , j©ai trouv�  une autre porte �  laquelle j©ai frapp� , mais personne n©a r� pondu. 
Les soldats ont fait exploser cette porte, ils ont envoy�  un chien dans la maison et 
m©ont ordonn�  d©entrer et, si je trouvais des portes ferm� es, de les ouvrir.  
Les soldats sont entr� s apr� s moi. 

« Il � tait environ 15 h 30. J©ai dit aux soldats que je voulais rentrer chez moi et l©un 
d©eux a r� pondu que je pourrais partir quand ils auraient trouv�  quelqu©un pour me 
remplacer. Ils ont fouill�  la maison, puis nous sommes descendus au rez-de-
chauss� e o�  ils ont creus�  un trou dans le mur mitoyen d©une autre maison.  
Les soldats m©ont dit de passer le premier par ce trou, puis six ou sept d©entre eux 
m©ont suivi. On m©a ensuite emmen�  dans une autre maison que les soldats ont 
� galement fouill� e ; il n©y avait personne. En sortant de cette maison, Eitan m©a 
agripp�  par le cou et il a pos�  son fusil sur ma hanche droite. J©ai fait une vingtaine 
de m� tres dans cette position. Ils m©ont ensuite emmen�  chez un autre voisin, Ibrahim 
Fraihat, que je connais. Quand nous sommes entr� s, il y avait d� j�  des soldats.  
Ils nous ont mis, Ibrahim et moi, dans une pi� ce o�  nous avons pass�  la nuit... » 

Pendant toute la journ� e ainsi que le lendemain, Faisal Abu Sariya n©a cess�  de 
demander aux soldats de le lib� rer ; ceux-ci lui r� pondaient toujours qu©ils le 
feraient quand ils auraient trouv�  quelqu©un pour le remplacer. Il a pr� cis�  qu©au 
cours des fouilles maison par maison, lui-m� me ou un autre d� tenu � taient plac� s 
devant les soldats. Toujours selon son r� cit, un soldat a plac�  son fusil �  c� t�  de 
lui ou l©a pos�  sur son corps �  trois reprises ; une fois, il a dû rester devant un 
soldat quand celui-ci a ouvert le feu. Le 6 avril, vers dix-sept heures, les soldats 
lui ont ordonn�  de traverser une petite rue et de frapper �  la porte d©un b� timent 
car ils avaient vu des fils � lectriques qui en sortaient. Une unit�  des FDI 
positionn� e sur un toit voisin a ouvert le feu quand Faisal Abu Sariya traversait la 
rue, le blessant gri� vement �  la jambe. Il a rejoint l©unit�  avec laquelle il se 
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trouvait et a re� u les premiers soins, mais les soldats ne se sont pas occup� s de 
son transfert �  l©h� pital. Ils l©ont fait transporter par quatre jeunes Palestiniens qui 
n©ont pas r� ussi �  arriver jusqu©�  l©h� pital et l©ont laiss�  dans une maison du 
quartier d©al Damaj. Ce n©est que le 9 avril qu©il a pu recevoir des soins m� dicaux, 
quand les FDI ont demand�  aux habitants de ce quartier d©� vacuer leurs maisons. 

Les actes de torture et autres traitements cruels, inhumains  
ou d� gradants sur la personne de d� tenus 

Pendant les op� rations dans le camp de J� nine entre mars et juin 2002, les FDI ont 
maltrait�  et, dans certains cas, tortur�  des centaines de d� tenus du sexe masculin, 
� g� s, pour la plupart, de seize �  cinquante-cinq ans7. Le 11 avril, les FDI ont 
annonc�  que 685 Palestiniens avaient � t�  arr� t� s �  J� nine ; le sexe, la nationalit�  
et l©� ge constituaient selon toute apparence les seuls crit� res d' interpellation8.  
Les hommes ont � t�  s� par� s des femmes, des enfants et des hommes de plus de 
cinquante-cinq ans. Ils ont � t�  oblig� s de se d� shabiller pour ne garder que leurs 
sous-v� tements, on leur a band�  les yeux et leurs mains ont � t�  li� es au moyen de 
menottes en plastique. Beaucoup se sont plaints d©avoir � t�  maltrait� s et certains 
ont affirm�  qu©on les avait battus ; un d� tenu est mort des suites de coups. 

On les a ensuite emmen� s �  Bir Saadeh o�  ils ont � t�  d� tenus pendant des p� riodes 
comprises entre deux et cinq jours. Ils ont � t�  maltrait� s ; des anciens d� tenus se 
sont plaints d©avoir � t�  contraints de rester accroupis, la t� te baiss� e entre les 
genoux, pendant de longues p� riodes. Ils avaient toujours les yeux band� s et les 
mains attach� es dans le dos par des menottes en plastique. Ils n©auraient re� u 
aucune nourriture pendant les premi� res vingt-quatre heures et la distribution d©eau 
n©� tait pas syst� matique ± certains ont dit qu©on leur avait donn�  un peu d©eau, 
d©autres qu©ils en avaient � t�  priv� s. La plupart ont affirm�  qu©on ne leur avait pas 
donn�  de couvertures alors que les nuits � taient froides et qu©il n©y avait pas de 
toilettes, ou que l©acc� s en � tait limit� , ou possible uniquement dans des conditions 
difficiles ou d� gradantes. Les d� tenus ont ensuite � t�  transf� r� s au centre de 
d� tention de Salem ; la plupart d©entre eux ont � t�  rel� ch� s apr� s avoir � t�  
maintenus en captivit�  pendant des p� riodes comprises entre trois et onze jours. 

À la fin de leur d� tention, ils ont subi un interrogatoire qui durait entre un quart 
d©heure et une heure. Certains ont indiqu�  qu©on leur avait pos�  des questions 
� l� mentaires, tandis que d©autres ont � t�  interrog� s sur les activit� s politiques ou 
arm� es dans le camp ou sur leurs propres opinions politiques. Des d� tenus ont � t�  
transf� r� s dans d©autres centres de d� tention, dont certains � taient secrets ; d©autres 
ont � t�  lib� r� s par la suite, d©autres encore ont fait l©objet d©ordres de placement en 
d� tention administrative ou ont � t�  incarc� r� s en attente de leur proc� s devant un 
tribunal militaire. Tous les d� tenus qui ont � t�  rel� ch� s ont � t�  photographi� s �  la 
fin de leur interrogatoire, g� n� ralement deux fois ; l©une des photographies, sur 
laquelle � tait report�  le num� ro de la carte d©identit�  du d� tenu, lui � tait remise et 
l©autre � tait conserv� e par les FDI. Certains de ces hommes n©ont plus que cette 
photographie pour prouver leur identit� 9. 

                                                
7. Voir le document publi�  par Amnesty International en mai 2002 et intitul�  Isra� l et Territoires occup� s. 
D� tention massive dans des conditions cruelles, inhumaines et d� gradantes (index AI : MDE 15/074/02). 
8. Des enfants de moins de seize ans, des hommes de plus de cinquante-cinq ans et quelques femmes  
ont � galement � t�  arrêt� s. 
9. De nombreux d� tenus ont affirm�  que les FDI ne leur avaient pas restitu�  leur carte d©identit� ,  
d©autres ont dit qu©ils avaient � t�  arrêt� s la nuit et ne l©avaient pas emport� e. 
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Les d� tenus � taient lib� r� s �  quelques kilom� tres de l©un des trois villages proches 
de Salem, habituellement celui de Rumaneh. Ils � taient oblig� s de marcher jusqu©�  
cette localit�  ; beaucoup n©avaient pas de v� tements et la plupart n©avaient pas de 
chaussures. On leur disait de rester dans le village. Les d� l� gu� s d©Amnesty 
International se sont entretenus avec plusieurs hommes apr� s leur lib� ration.  
Ils � taient h� berg� s �  titre temporaire dans des b� timents publics ± �  Rumaneh, 
une � cole avait � t�  transform� e en refuge temporaire ; d©autres avaient � t�  
accueillis par des familles. Le blocus n©ayant pas � t�  lev� , la plupart de ces 
hommes ignoraient le sort de leurs proches rest� s dans le camp ainsi que ce qu©il 
� tait advenu de leurs biens. Ils ne sont rentr� s �  J� nine qu©apr� s le 17 avril 2002  
�  la suite du retrait temporaire des FDI du camp de r� fugi� s. 

Amer Muhammad Abd al Karim 

Amer Muhammad Abd al Karim, vingt-quatre ans, arr� t�  le 9 avril dans le camp 
de J� nine, a racont�  que toutes les personnes qui s©� taient r� fugi� es avec lui dans 
une maison � taient sorties quand elles ont vu qu©un bulldozer d� truisait  
les habitations voisines : 

« Il y avait �  peu pr� s 60 personnes dans l©immeuble, dont trois femmes, un 
nouveau-n� , environ sept enfants et cinq vieillards [...] Les bombardements ont 
recommenc�  et la maison voisine a � t�  d� truite par un bulldozer. Les gens ont 
d� cid�  de sortir plut� t que d©affronter le bulldozer. Ils ont indiqu�  par gestes 
qu©ils se rendaient. Les FDI les ont fait asseoir par terre et ils leur ont attach�  les 
mains dans le dos avec des lani� res en plastique. Les hommes ont � t�  s� par� s des 
femmes et emmen� s par groupes de 10. On nous a ordonn�  de nous d� shabiller 
pour ne garder que nos sous-v� tements et nous avons dû d� filer en cercle. Ils ne 
nous ont pas band�  les yeux et ils nous ont fait avancer une vingtaine de m� tres 
avant de nous s� parer les uns des autres. J©ai vu une femme bless� e qui n©avait 
qu©une jambe. Nous avons demand�  aux soldats de l©aider et d©appeler une 
ambulance, ils ont refus�  et nous ont dit de ne pas avoir peur. J©ai alors entendu 
des coups de feu qui venaient de la gauche et qui ont dur�  une dizaine de minutes. 
Pendant toute cette p� riode, les soldats isra� liens se sont servis des gens comme 
boucliers humains. Ils nous faisaient marcher devant eux et posaient parfois leurs 
fusils sur nos � paules. Au bout de dix minutes, ils nous ont band�  les yeux et nous 
ont emmen� s sur un vaste terrain d� couvert. J©ai essay�  d©enlever mon bandeau 
pour voir si des amis � taient avec moi. J©ai demand�  des nouvelles de la femme 
bless� e, on m©a dit qu©ils l©avaient laiss� e sur place. On nous a ensuite attach� s 
les uns aux autres par les mains, par groupes de cinq. Nous avons march�  
pendant une demi-heure environ [...] ils nous ont fait asseoir par terre pendant 
cinq minutes. J©ai entendu un soldat qui ordonnait de nous faire avancer par 
groupes de 20 en quatre rang� es. Un char nous pr� c� dait et un autre fermait la 
marche, j©ai reconnu le bruit. Il � tait tard. Ils nous ont rassembl� s et nous ont fait 
asseoir en rangs. J©ai essay�  d©� ter mon bandeau avec ma jambe ; j©avais peur 
d©� tre � cras�  par un char [...] ils nous ont frapp� s sur le corps et la poitrine �  
coups de crosse de fusil [...] ils nous ont ensuite fait asseoir, la t� te entre les 
genoux et les mains dans le dos. Ils nous ont rassembl� s sur un vaste terrain �  
c� t�  de la for� t de Bir al Saadeh, tout pr� s de l©avant-poste de J� nine. Nous � tions 
en sous-v� tements et il faisait froid. Quand nous avons r� clam�  des couvertures, 
ils nous ont battus et ils ne nous ont pas donn�  d©eau. Nous sommes rest� s l�  de 
minuit �  10 heures du matin environ. 
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« Puis ils nous ont emmen� s �  Salem dans un autocar ou une sorte de camion 
avec des si� ges. Quand nous sommes arriv� s �  destination, ils nous ont fait 
descendre un par un et nous ont demand�  notre nom et notre carte d©identit� .  
Ils ont recueilli des informations : noms et renseignements personnels. Un soldat 
a demand�  qui parlait l©h� breu, j©ai lev�  la main. Ils ont enlev�  mon bandeau et 
m©ont donn�  un bidon contenant environ quatre litres d©eau chaude que je devais 
distribuer �  ceux qui avaient soif. Nous � tions une trentaine d©hommes. Comme je 
parlais l©h� breu, on m©a demand�  de dire aux soldats qu©il y avait des bless� s ; 
ils m©ont r� pondu qu©ils s©en occuperaient plus tard. Il n©y avait pas assez d©eau 
pour tout le monde. Un soldat m©a demand�  de dire aux autres : "Vous, les 
combattants, vous ne m� ritez pas de vivre, vous devriez mourir." J©ai r� pondu : 
"Nous sommes venus nous rendre, nous sommes des gens ordinaires." Il faisait 
chaud et certains d©entre nous ont essay�  de s©allonger, mais les soldats nous ont 
oblig� s �  mettre notre t� te entre nos genoux. Il y avait un homme de soixante-huit 
ans qui ne pouvait pas se mettre dans cette position, les soldats l©ont frapp�  �  
coups de pied et de crosse de fusil. Nous sommes rest� s ainsi de 10 heures du 
matin jusqu©�  la nuit, sans interruption. Je n©ai � t�  autoris�  �  changer de position 
qu©au moment o�  j©ai distribu�  l©eau. Nous sommes rest� s �  Salem du mardi soir 
au mercredi soir. Il y avait dans notre groupe un diab� tique qui n©a reçu aucune 
assistance m� dicale pendant toute cette p� riode. J©ai � t�  rel� ch�  dans une station-
service ; j©avais toujours les yeux band� s mais ils m©avaient attach�  les mains 
par-devant. Quand je suis descendu de l©autocar, ils m©ont dit de ne pas retourner 
�  J� nine ni dans le camp. » 

Muhammad et Husni Ahmad Amer 

Les fr� res Muhammad et Husni Ahmad Amer ont � t�  arr� t� s par les FDI le 
dimanche 7 avril. Selon Muhammad Amer, Husni, qui avait � t�  contraint de 
participer �  une op� ration des FDI, a � t�  rou�  de coups puis, le m� me jour, 
emmen�  du centre de d� tention de Salem dans une ambulance. Lorsqu©il s©est 
entretenu avec les d� l� gu� s d©Amnesty International, il cherchait des informations 
sur le sort de son fr� re ; il a appris deux mois plus tard que celui-ci � tait mort. 

Muhammad Amer a fait le r� cit suivant : 

« Le matin du 7 avril, j©� tais chez ma m� re dans le quartier du camp appel�  
Jurrat al Dahab. C©� tait un dimanche et il � tait environ huit heures. J©� tais avec 
mon fils, un autre de mes fr� res et ma m� re. J©ai entendu frapper �  la porte. 
Quand nous avons ouvert, nous avons vu mon fr� re Husni avec les FDI, qui nous 
ont ordonn�  de sortir. Nous sommes all� s sur le balcon. Vingt �  25 soldats sont 
entr� s dans la maison ; ils y sont rest� s environ cinq minutes. Ils ont arr� t�  mon 
fils Amir et ont laiss�  ma m� re et mon autre fr� re Maher qui est handicap� .  
Ils m©ont emmen�  avec mon fr� re Husni jusqu©�  sa maison qui est tout pr� s. 

« Nous sommes entr� s dans la maison de Husni puis nous sommes descendus au 
sous-sol. Les soldats ont vu de nombreux dessins sur les murs du sous-sol et un 
officier nous a dit : "Ce sont des plans pour guider les combattants." Nous avons 
tous deux r� pondu que ce n©� taient que des dessins d©enfants. Quand mon fr� re a 
dit qu©il s©agissait de dessins de ses enfants, ils lui ont attach�  les mains dans le 
dos avec des lani� res en plastique et l©ont fait asseoir. Ils ne m©ont pas touch� , 
j©� tais debout �  c� t�  de mon fr� re. 
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« Ils se sont mis �  le frapper �  l©� paule et aux fesses avec une sorte de matraque.  
Les coups ont continu�  pendant une demi-heure environ. Le soldat ne cessait de 
r� p� ter : "Avoue que ce sont les plans des militants". Mon fr� re a hurl�  pendant un 
moment puis son visage est devenu presque blanc. Il leur r� p� tait que c©� taient les 
dessins de ses enfants et il a dit : "Je peux faire venir mes enfants et ils vous le diront." 

« Mon fr� re a commenc�  �  dire qu' il avait mal au ventre et il a demand�  de l©eau 
aux soldats. Ils ont refus�  de lui en donner. Ils l©ont battu quatre ou cinq fois et, 
entre les coups, ils lui posaient des questions sur les dessins. 

« Quand ils ont eu fini de battre mon fr� re, ils m©ont dit : "D'accord, maintenant 
c'est ton tour." Je leur ai dit en h� breu que j©� tais malade et que j©avais des 
troubles cardiaques. Ils m©ont laiss�  pendant cinq minutes puis ils sont revenus et 
ils m©ont dit : "C©est bon, tu peux aller dans l©autre pi� ce." C©� tait juste �  c� t�  de la 
pi� ce dans laquelle j©� tais avec mon fr� re. Dans l©autre pi� ce, ils m©ont fait 
asseoir par terre. La porte � tait rest� e ouverte et je voyais mon fr� re. Je suis rest�  
environ une demi-heure dans cette pi� ce, puis ils nous ont emmen� s �  l©ext� rieur. 
Mon fr� re prenait appui sur moi. Les FDI nous ont emmen� s jusqu©�  l©entr� e du 
camp ; nous avons march�  200 �  250 m� tres. Dans le camp, ils nous ont band�  
les yeux et nous ont attach�  les mains avec des lani� res en plastique. Ils nous ont 
fait asseoir. Nous sommes rest� s l�  une heure ou deux, je ne sais pas au juste. 

« Mon fr� re se plaignait sans arr� t d©avoir mal. Ils nous ont d©abord emmen� s  
�  Bir Saadeh. Mon fr� re hurlait de douleur, il r� p� tait qu©il � tait bless� .  
Quand nous sommes arriv� s �  Bir Saadeh, ils nous ont s� par� s. Quand j©ai 
demand�  �  aller aux toilettes, un soldat m©a emmen�  et il m©a laiss�  � ter mon 
bandeau. Quand je suis revenu, j©ai chang�  de place et je me suis assis sous un 
arbre. On m©a autoris�  �  ne pas remettre le bandeau. J©entendais mon fr� re qui 
r� clamait de l©eau et se plaignait d©avoir mal au ventre. Peu de temps apr� s, 
le soldat m©a dit de remettre le bandeau. Quand je l©avais enlev� , j©avais vu mon 
fr� re au pied de la colline. Il ne lui ont pas donn�  d©eau ni de soins m� dicaux. 
Nous sommes rest� s l�  pendant environ six heures. 

« Puis ils nous ont fait monter dans un v� hicule blind�  de transport de troupes 
pour nous emmener au centre de d� tention de Salem. Nous avons compris que 
nous � tions �  Salem en entendant l©appel �  la pri� re. On nous a ordonn�  de nous 
asseoir sur le sol caillouteux. Ils m©ont emmen�  pour m©interroger et m©ont pos�  
quelques questions. Ils m©ont demand�  si je voulais travailler pour eux et ils ont 
dit que si j©acceptais je serais autoris�  �  travailler en Isra� l. J©ai refus� . Ils m©ont 
interrog�  pendant dix �  quinze minutes puis ils m©ont photographi�  et ils ont 
gard�  la photographie. Je les ai entendus se dire l©un �  l©autre en h� breu :  
"Tu peux le rel� cher." Ils m'ont remis les menottes et le bandeau. 

« Apr� s l©interrogatoire, je suis retourn�  m©asseoir sur les cailloux. Ils m©ont mis 
�  c� t�  de mon fr� re et le soldat m©a donn�  sa carte d©identit� . Il g� missait 
bruyamment et semblait avoir du mal �  respirer. Les autres d� tenus se sont mis �  
crier qu©il � tait en train de mourir. J©ai entendu les soldats qui essayaient de lui 
donner des soins m� dicaux, puis l©un d©entre eux a demand�  une ambulance.  
Je voyais un peu �  travers le bas de mon bandeau et je les ai vus emmener mon 
fr� re. Il � tait �  peu pr� s 19 h 30. Je suis rest�  l�  toute la nuit et j©ai � t�  lib� r�  le 
lendemain matin. Je n©ai pas revu mon fr� re. » 
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La famille de Husni Amer et des organisations locales de d� fense des droits 
humains, dont l©organisation isra� lienne HaMoked (Centre pour la d� fense de 
l©individu)., se sont r� guli� rement enquises de son sort. Les FDI ont r� pondu 
qu©elles n©avaient aucune trace de sa d� tention ni de son hospitalisation.  
Le 1er juin, soit pr� s de deux mois apr� s l©arrestation de cet homme, le Bureau de 
coordination de district (centre de coordination entre Isra� l et l©Autorit�  
palestinienne) a inform�  la famille de Husni Amer que son corps se trouvait au 
centre de m� decine l� gale d©Abu Kabir. Le 6 juin, la Haute Cour de justice 
isra� lienne, statuant sur une requ� te introduite par la famille de cet homme, a 
emp� ch�  tout nouvel examen du corps. Le 13 juin, Muhammad Amir a � t�  
convoqu�  �  Abu Kabir pour identifier le corps de son fr� re. La famille avait 
r� clam�  un examen m� dico-l� gal ind� pendant pour � tablir les causes de la mort. 

L©accès aux services de base 

Les habitants de la ville de J� nine et du camp de r� fugi� s ont exprim�  aux 
d� l� gu� s d©Amnesty International l' inqui� tude croissante qu' ils � prouvaient en 
voyant diminuer les stocks de nourriture et d©eau. Les repr� sentants de 
l©organisation pr� sents dans la ville du 15 au 17 avril ont � t�  t� moins de la 
d� tresse des familles qui venaient de passer quinze jours enferm� es dans les 
maisons, la plupart du temps sans eau ni � lectricit� . 

L©� lectricit� , coup� e dans la ville le 3 avril 2002, a � t�  r� tablie presque partout 
dans les quatre �  dix jours qui ont suivi. Toutefois, selon l©UNRWA, l©� lectricit�  
n©a � t�  partiellement r� tablie que le 25 avril dans la partie basse du camp. Dans un 
entretien avec les d� l� gu� s d©Amnesty International, le responsable du service de 
l©� lectricit�  pour la municipalit�  de J� nine a fourni un registre d� taill�  des 
coupures ainsi qu©un rapport sur l©� valuation des dommages r� dig�  par des 
ing� nieurs. Selon lui, plusieurs transformateurs principaux avaient � t�  pris pour 
cible et les � quipes de r� parateurs avaient essuy�  des tirs des FDI quand elles 
avaient tent�  de r� parer les c� bles endommag� s. 

La fourniture d©eau a � galement � t�  suspendue par les FDI et, de surcroît, un 
grand nombre de r� servoirs situ� s sur le toit des maisons ont � t�  endommag� s par 
les tirs des FDI ; la fourniture d©eau n©a � t�  r� tablie dans certains endroits qu©au 
bout de vingt jours. Le directeur du service des eaux de la ville de J� nine a 
d� clar�  aux d� l� gu� s d©Amnesty International que les pompes � taient hors d©� tat 
de fonctionner dans une station de pompage desservant la ville de J� nine et les 
villages situ� s �  l©Ouest. Les d� g� ts occasionn� s au r� seau � taient importants et 
« les canalisations principales �  la sortie des r� servoirs ou des stations de 
pompage [avaient] � t�  sectionn� es volontairement par des bulldozers ou 
indirectement par le passage fr� quent des chars. Sept des 11 pompes �  propulsion 
[qui permettent �  l©eau d©arriver dans la partie haute de la ville] [avaient] � t�  
touch� es ou d� truites par des tirs de mitrailleuse ou d©obus de char. Les d� g� ts 
occasionn� s au r� seau �  l©int� rieur du camp [� taient] irr� parables. » Le 5 avril, 
les FDI ont occup�  une station de pompage et renvoy�  le technicien pendant 
quatre jours. Les habitants du camp et ceux de la partie haute de la ville ont � t�  
priv� s d©eau, dans certains cas, pendant trois semaines. Selon les rapports de 
l©UNRWA, la fourniture d©eau au camp n©a � t�  r� tablie que le 28 avril. 
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Le responsable de la Direction de la planification et de la politique des FDI a 
soutenu aux d� l� gu� s d©Amnesty International qu' il n' existait pas de politique de 
coupure de l©eau et de l©� lectricit� , en ajoutant que les Palestiniens utilisaient les 
canalisations pour fabriquer des bombes. Toutefois, entre mars et mai 2002,  
les repr� sentants de l©organisation, qui ont examin�  des conduites d©eau et des 
transformateurs endommag� s dans nombre de villes palestiniennes et de camps de 
r� fugi� s, ont conclu que les d� g� ts occasionn� s aux c� bles � lectriques et aux 
canalisations d©eau � taient d� lib� r� s et syst� matiques. 

Le couvre-feu prolong�  emp� chait les habitants de J� nine ou du camp de r� fugi� s 
de se procurer de l©eau par d©autres moyens, hormis pendant les p� riodes de lev� e 
du couvre-feu. Les associations d©aide humanitaire ont � t�  dans l©impossibilit�  de 
fournir de l©eau, de la nourriture ou des m� dicaments jusqu©au 17 avril. La plupart 
des familles qui avaient d� j�  connu des incursions et des p� riodes de couvre-feu 
avaient constitu�  des r� serves de nourriture, stockant dans les maisons du riz, des 
lentilles et des haricots ainsi que de l©eau dans des bouteilles ou des seaux.  
Il n©� tait pas possible de se procurer du lait, de l©eau ni de la nourriture fraîche. 
Les h� pitaux ont signal� , dans le camp, six cas d©enfants tomb� s malades apr� s 
avoir bu de l©eau souill� e. Les h� pitaux avaient leurs propres g� n� rateurs, mais le 
fonctionnement des services � tait affect�  par la p� nurie d©eau et de nourriture ;  
les malades et le personnel de l©h� pital de J� nine se sont nourris essentiellement 
de biscuits pendant plusieurs jours. 

Les entraves apport� es �  l’aide m� dicale et humanitaire 

Les services d©assistance m� dicale n'ont pas eu la possibilit�  de p� n� trer dans le 
camp de r� fugi� s de J� nine pendant pr� s de onze jours, du 4 avril �  midi au 
15 avril 2002. Par ailleurs, les FDI prenaient les ambulances pour cible10 ou 
tiraient des coups de semonce autour d©elles. Les ambulanciers � taient harcel� s ou 
arr� t� s. Pendant ce temps, des cadavres restaient des jours durant dans les rues du 
camp ou dans des maisons. Les bless� s attendaient des heures avant de recevoir 
des soins ou � taient soign� s chez eux. Plusieurs personnes seraient mortes dans 
des circonstances donnant �  penser que leur d� c� s r� sulte, directement ou 
indirectement, de l©absence de soins m� dicaux. De nombreux t� moignages 
� voquent des familles demandant d� sesp� r� ment et vainement des secours au 
t� l� phone, et contraintes de rester seules avec un proche �  l©agonie ou mort.  
Il ressort de nombreux cas de Palestiniens tu� s par les FDI qu' il � tait difficile, 
voire impossible, d©obtenir une assistance m� dicale ou une ambulance pour 
� vacuer les morts ; trois de ces cas, ceux d©Atiya Abu Irmaila, de Nayef Qasem 
Abd al Jaber et d©Amid Azmi Abu Hassan Fayed, sont expos� s plus loin.  
Dans deux cas sur lesquels s©est pench� e Amnesty International, le retard dans 
l©acc� s aux soins m� dicaux aura des cons� quences �  long terme pour les bless� s. 

Selon le personnel m� dical, les ambulances ont pu circuler pendant les trente 
premi� res heures de l©incursion, soit de l©aube du 3 avril au 4 avril �  midi. Pendant 
cette p� riode, elles ont transport�  cinq cadavres et environ 45 bless� s �  l©h� pital de 
J� nine. Parmi les premi� res victimes palestiniennes figurait Fadwa Fathi Abdallah 
Jamal, une infirmi� re de vingt-sept ans qui � t�  abattue par des soldats dans la rue, 
                                                
10. Au moins trois ambulances – deux appartenant au Croissant-rouge palestinien et une �  la Patients  
Friends Society [Association des amis des patients] – ont � t�  gravement endommag� es en avril et  
en mai par les tirs des FDI. 
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le 3 avril au petit matin ; elle se rendait dans un centre de sant�  du camp de 
r� fugi� s, v� tue de son uniforme et accompagn� e de sa sœur, � galement infirmi� re. 

Les FDI ont impos�  un blocus m� dical �  partir du 4 avril 2002 �  midi et ont 
emp� ch�  les ambulances de p� n� trer dans le camp. L©h� pital de J� nine � tait 
encercl�  par des chars et le b� timent qui lui faisait face servait de base aux FDI. 
Toutes les personnes, visiteurs, personnel et malades, qui se trouvaient dans 
l©h� pital le 4 avril �  midi ont � t�  contraintes d' y rester : on comptait environ 
300 personnes, dont 100 membres du personnel m� dical et 105 patients, qui ont 
dû se contenter pendant plusieurs jours de biscuits, de chocolat et d©eau.  
Le 4 avril, le CICR a � t�  emp� ch�  de livrer de l©oxyg� ne �  l©h� pital, dont les 
stocks s©� puisaient ; la livraison a � t�  autoris� e le lendemain. Le CICR a 
� galement fourni des m� dicaments, du sang et de la nourriture. Le 5 avril, 
l©h� pital avait re� u six cadavres, nombre port�  �  sept quand un bless�  est mort le 
lendemain, alors que sa morgue ne peut en accueillir qu©un seul. La direction a 
demand�  aux FDI l©autorisation d©enterrer les corps dans le petit jardin derri� re 
l©h� pital, ce qui lui a � t�  accord�  le 6 avril. 

« Le poste du Croissant-rouge palestinien a accueilli pr� s de 200 r� fugi� s  
[qui avaient fui le camp de J� nine], des femmes et des enfants pour la plupart. 
Nous n©avions pas de nourriture, pas d©eau, pas de matelas pour qu' ils puissent 
dormir. Vu cette situation difficile, vers le 9 ou 10 avril, certaines des personnes 
h� berg� es chez nous ont d� cid�  de tenter de se rendre �  J� nine. Ils devaient 
franchir le poste de contr� le en quittant nos locaux ; j©ai donc envoy�  une 
ambulance avec eux. Quand ils sont arriv� s au poste de contr� le, une deuxi� me 
ambulance est venue les rejoindre de l©autre c� t� . Le 10 avril, les FDI ont arr� t�  
quatre ambulanciers, deux dans chaque v� hicule. Ils ont � t�  d� tenus deux jours 
dans le centre de d� tention de Salem puis rel� ch� s dans un village voisin ; on leur 
a dit de ne pas retourner �  J� nine pendant trois jours. » 

Ibrahim Dababneh, responsable du Croissant-rouge palestinien �  J� nine. 

Le 6 avril, les ambulances ne pouvaient toujours pas p� n� trer dans le camp.  
Le 7 avril, des jeeps Landcruiser du CICR, qui devaient ravitailler l©h� pital de 
J� nine, ont � t�  bloqu� es ; le mat� riel a toutefois � t�  transf� r�  dans des ambulances 
locales pour � tre livr�  �  l©h� pital. Le 8 avril, les n� gociations continues entre le 
CICR, le Bureau de coordination du district et l©arm� e ont sembl�  avoir d� bouch�  
sur un accord. Le Croissant-rouge a tent�  d©envoyer trois � quipes avec le CICR 
dans le camp de r� fugi� s pour r� cup� rer les bless� s. Les ambulances ont � t�  
longuement fouill� es et les chauffeurs ont � t�  contraints de s©allonger par terre. 
Vers dix-sept heures, les FDI ont accept�  de laisser passer trois personnes ; le 
personnel de l©h� pital devait les examiner sans poser de questions. Les bless� s ont 
� t�  amen� s �  l©h� pital les yeux band� s. Apr� s les avoir examin� s, le docteur Abu 
Ghali, directeur de l©h� pital, a dit qu©ils avaient besoin de recevoir des soins en 
toute urgence. Les FDI n©ont toutefois autoris�  l©admission que d©un seul patient. 

« Toute cette op� ration et les n� gociations avec les FDI et le CICR se sont prolong� es 
de huit heures du matin �  vingt-trois heures ; au bout du compte, �  la fin de la 
journ� e, un seul bless�  a � t�  admis �  l©h� pital » a soulign�  le docteur Abu Ghali. 

« �  ce moment-l� , nous avons essay�  de trouver d©autres moyens d©entrer dans le 
camp, mais malheureusement toutes les routes � taient barr� es ou rendues 
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impraticables. Nous en avons conclu que les FDI avaient totalement boucl�  le camp. 
Les FDI avaient � rig�  un poste de contr� le militaire au carrefour de la route qui 
m� ne �  l©h� pital de J� nine, ce qui nous g� nait aussi pour entrer dans la ville et pour 
en sortir. Chaque fois que nous passions, les FDI nous faisaient � ter notre chemise 
et fouillaient les v� hicules. Cela prenait souvent beaucoup de temps et, dans un 
certain nombre de cas, quand nous avons fini par arriver �  l©endroit o�  nous avions 
� t�  appel� s, le bless�  avait � t�  � vacu�  ou � tait mort apr� s avoir trop attendu. » 

Ibrahim Dababneh, responsable du Croissant-rouge palestinien �  J� nine 

Du 9 au 14 avril, la situation est rest� e au point mort : �  l©ext� rieur du camp de 
J� nine, au fil des jours, on a compt�  jusqu©�  cinq ambulances du CICR, plusieurs 
m� decins, six ambulances du Croissant-rouge qui attendaient en vain d©� tre 
autoris� s par les FDI �  p� n� trer dans le camp pour � vacuer les morts et les bless� s. 

Dans la soir� e du 11 avril, un d� l� gu�  du CICR et le docteur Abu Ghali, directeur 
de l©h� pital, � taient dans le bureau de ce dernier �  l©� tage sup� rieur de l©h� pital 
quand deux balles ont travers�  la fen� tre pour terminer leur course dans le 
plafond. Ils ont t� l� phon�  au commandant des FDI qui aurait pr� sent�  des excuses 
en expliquant qu'un tireur d' � lite avait commis une erreur. 

Le 14 avril, trois jours apr� s la fin des combats, le camp de r� fugi� s de J� nine restait 
coup�  du monde ext� rieur. Neuf jours s©� taient � coul� s depuis l©� vacuation du dernier 
cadavre du camp. Parmi les bless� s, seuls ceux qui � taient arriv� s p� niblement �  sortir 
et �  se d� placer par leurs propres moyens avaient � t�  hospitalis� s. 

Un certain nombre de requ� tes avaient � t�  introduites devant la Haute Cour de 
justice isra� lienne. Le 8 avril, la Cour a statu�  sur une requ� te qui d� non� ait le 
comportement de l' arm� e isra� lienne, affirmant qu'elle avait « emp� ch�  les 
malades et les bless� s de J� nine et de Naplouse de recevoir des soins m� dicaux, 
impos�  des restrictions qui interdisaient au personnel m� dical et aux moyens de 
transport d©acc� der �  la zone et rendu impossible l©inhumation des morts dans des 
conditions honorables ». Cette haute juridiction a conclu : 

« Bien qu©il ne soit pas possible d' examiner les � v� nements sp� cifiques � voqu� s 
dans la requ� te, qui paraissent a priori cruels, nous devons insister sur le fait que 
nos forces combattantes sont tenues d©appliquer les r� gles humanitaires relatives 
au traitement des bless� s dans les h� pitaux et aux morts. L©utilisation 
r� pr� hensible d©� quipes m� dicales ainsi que d©h� pitaux et d©ambulances oblige les 
FDI �  r� agir de mani� re �  emp� cher ces activit� s ; cela n©autorise toutefois pas 
une violation de grande ampleur des r� gles humanitaires. Telle est � galement la 
position d� clar� e de l©État. Cette attitude est non seulement exig� e par le droit 
international sur lequel se fondent les requ� rants, mais aussi par les valeurs de 
l©État d©Isra� l en tant qu©État juif et d� mocratique11. » 

La Haute Cour de justice a examin� , le 14 avril, trois requ� tes dont l©une sollicitait 
l©autorisation pour le CICR et le Croissant-rouge d©entrer dans le camp pour 
� vacuer les morts. Ces requ� tes avaient � t�  introduites par Muhammad Barakeh et 
Ahmad Tibi, d� put� s �  la Knesset, ainsi que par les organisations de d� fense des 
droits humains Adalah (Centre juridique de d� fense des droits des minorit� s 

                                                
11. H. C. 2 941/02. Badia Raik Suabta et LAW c. Commandant de l'arm� e isra� lienne en Cisjordanie 
(enregistr� e le 7 avril 2002 ; jointe pour arr� t �  H. C. 2 936/02, M� decins pour les droits de l'homme-Isra� l 
c. Commandant de l'arm� e isra� lienne en Cisjordanie. Arr� t rendu le 8 avril 2002). 



ISRAËL ET T. O. Violations à J� nine et Naplouse MDE 15/143/02 - � FAI - 

- 33 - 

arabes isra� liennes) et LAW. Le repr� sentant du procureur g� n� ral a d� clar� , dans 
un premier temps, que l©arm� e isra� lienne ne pouvait autoriser les organisations 
humanitaires �  p� n� trer dans la zone car certains des cadavres � taient peut-� tre 
pi� g� s ; il a accept�  par la suite de faire droit �  la requ� te. La cour a rejet�  les 
requ� tes tout en autorisant le CICR �  accompagner l©arm� e isra� lienne afin de 
l©aider �  localiser les corps et en permettant � galement aux repr� sentants du 
Croissant-rouge de se joindre �  eux. 

Les ambulances du CICR et du Croissant-rouge ont ensuite � t�  autoris� es �  
p� n� trer dans le camp pour la premi� re fois depuis onze jours. Elles se sont mises 
en route le 15 avril �  six heures et demie du matin mais elles ont � t�  retard� es en 
raison des fouilles syst� matiques op� r� es par les FDI. Une � quipe a re� u l©ordre de 
rester avec son escorte des FDI, qui semble avoir restreint ses d� placements ; elle 
n©a trouv�  aucun corps. Le docteur Abu Ghali, qui a accompagn�  l©autre 
ambulance, a fait le r� cit suivant : 

« Je suis parti avec ma petite cam� ra vid� o et j©ai vu un premier corps, puis un 
autre. Le troisi� me corps � tait celui d©une femme de cinquante-neuf ans, allong�  �  
deux m� tres d©une porte ; elle avait � t�  touch� e �  la poitrine et �  la t� te et son 
cadavre � tait en d� composition. Les soldats ont dit : "C'est tout ce qu'il y a. Il n'y 
a pas de survivants au centre du camp." J©ai continu� . J©ai trouv�  dans une maison 
un homme de quatre-vingt-cinq ans, seul, sans eau, d� shydrat� . J©ai dit : "Je dois 
aller voir plus loin." Le soldat a dit : "C©est la seule zone du camp qui a � t�  
nettoy� e par l©arm� e isra� lienne, si vous allez plus loin, nous ne pouvons rien 
garantir." J'ai fait 35 m� tres dans la zone qui n©avait pas � t�  nettoy� e et j©ai trouv�  
10 corps. Cinq d©entre eux � taient dans une maison ; nous ne pouvions pas les 
� vacuer et le CICR a dit aux FDI de les transporter. J©ai vu beaucoup de gens 
apeur� s qui regardaient par les fen� tres ou depuis le seuil de leur maison. Je leur 
ai dit : "Je vais vous apporter de la nourriture, vous avez quelque chose �  
manger ?" Ils ont r� pondu : "Nous n'avons rien." J©ai demand�  l©autorisation 
d©apporter de la nourriture et des m� dicaments pour les survivants et le soldat a 
dit : "Vous disposez de deux heures dans le camp." » 

Pendant les deux heures durant lesquelles les FDI les ont autoris� s �  p� n� trer dans 
le camp, les � quipes m� dicales et humanitaires palestiniennes et internationales 
ont pu distribuer de la nourriture, de l©eau et du lait. Le 16 avril, les FDI ont 
autoris�  le personnel du CICR et de l©UNRWA �  entrer dans le camp. Le CICR a 
� crit dans son r� sum�  quotidien : « Une partie du camp semble avoir subi un 
tremblement de terre [...] Les civils sont en � tat de choc et ils disent avoir un 
besoin urgent de m� dicaments, de nourriture et d©eau. » 

Le 16 avril, on comptait 15 corps dans l©h� pital de J� nine ; un autre a � t�  apport�  
dans la journ� e. L©arr� t de la Haute Cour de justice avait ordonn�  au CICR et �  
l©arm� e isra� lienne d©identifier les corps conform� ment aux normes du droit 
international humanitaire. L©entr� e de l©h� pital restait toutefois barr� e par un poste 
de contr� le des FDI et des chars. Le docteur Abu Ghali a demand�  aux FDI 
d©autoriser le professeur Derrick Pounder, d� l� gu�  d©Amnesty International, �  
entrer dans l©h� pital pour pratiquer des autopsies. Un m� decin des FDI qui se 
trouvait au poste de contr� le a dit au professeur Pounder : « Si vous � tiez un 
m� decin qui soigne les gens, nous vous laisserions entrer, mais un m� decin 
l� giste ne nous int� resse pas. » 

Le 16 avril, le professeur Pounder a t� l� phon�  au si� ge d©Amnesty International  
�  Londres et s' est exprim�  en ces termes : 
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« Il n©y a pas d©expert l� giste �  J� nine et personne �  l©h� pital n©a � t�  form�  dans 
ce domaine. Le droit international humanitaire pr� voit que les corps d� compos� s 
doivent � tre examin� s en vue de recueillir des � l� ments sur les causes du d� c� s. 
Cette r� gle vise �  � lucider les circonstances de la mort et �  identifier les corps. 
L©identification est n� cessaire pour que la famille soit inform� e, pour qu' elle 
puisse inhumer le corps et pour recueillir des informations. Plus un corps se 
d� compose, plus les � l� ments de preuve se d� t� riorent et moins on dispose de 
donn� es incontestables permettant de parvenir �  une conclusion. » 

Ce n©est que le lendemain que le professeur Pounder a pu entrer dans l©h� pital, 
apr� s que le procureur g� n� ral Elyakim Rubinstein lui en eut donn�  l©autorisation. 
Il a pratiqu�  deux autopsies et a examin�  trois des cinq corps trouv� s dans une 
m� me maison et transf� r� s le jour m� me par les FDI ; tous � taient apparemment 
des combattants. Selon le professeur Pounder, les constatations effectu� es lors des 
autopsies « inspiraient des soupçons ». Les deux corps ont � t�  identifi� s par la 
suite comme � tant ceux d©Ali Nael Salim Muqasqas et de Wadah Fathi Shalabi 
(voir plus haut). 

Les d� l� gu� s d©Amnesty International ont � voqu�  �  maintes reprises avec des 
membres des FDI leur refus de permettre aux habitants de J� nine et de Naplouse, 
entre autres, de b� n� ficier d©une assistance m� dicale. Le g� n� ral de division Giora 
Eiland, responsable de la Direction de la planification et de la politique, a ni�  que 
les ambulances aient � t�  emp� ch� es d©entrer �  J� nine pendant plus de deux jours 
en pr� cisant que cela � tait dû au refus du Croissant-rouge de laisser contr� ler ses 
ambulances. Il a fait � tat d©un certain nombre de cas dans lesquels des ambulances 
avaient � t�  utilis� es abusivement pour transporter des hommes en bonne sant� , 
des cadavres (pour augmenter le nombre de victimes pr� sum� es dans le camp), 
voire une ceinture d©explosifs12. Il a reconnu rencontrer des difficult� s pour 
coordonner l©assistance m� dicale avec le CICR et l©UNRWA : « Certains 
probl� mes r� sultent d©erreurs qui nous sont imputables, certaines difficult� s 
auraient pu � tre � vit� es. Mais nous avons donn�  de la nourriture, de l©eau et des 
m� dicaments, et m� me de l©� lectricit�  aux Palestiniens de J� nine. Nous avons 
essay�  d©� vacuer des Palestiniens bless� s. » 

12. Amnesty International a connaissance d'un cas qui a fait grand bruit et dans 
lequel, le 27 mars 2002, une ceinture d©explosifs a � t�  trouv� e dans une 
ambulance du Croissant-rouge �  Naplouse. Les circonstances entourant cette 
affaire sont suspectes. L©ambulance, en route pour J� rusalem, a pass�  quatre 
points de contr� le sans � tre fouill� e ± ce qui est anormal ± puis a � t�  retard� e 
pendant plus d©une heure avant d©� tre examin� e afin de permettre aux cam� ras de 
t� l� vision d©arriver sur les lieux, ce qui donne �  penser que les FDI savaient, �  tout 
le moins, que quelque chose � tait dissimul�  �  l©int� rieur. Le m� decin et les 
passagers de l©ambulance ont � t�  imm� diatement lib� r� s. Amnesty International a 
demand�  des � claircissements aux FDI sur la situation juridique du chauffeur, 
mais n©a pas re� u de r� ponse. 

Nonobstant les remarques du g� n� ral Giora Eiland, les � l� ments d� montrant les 
entraves apport� es pendant plus de dix jours �  l©assistance m� dicale  
et humanitaire au camp de r� fugi� s de J� nine sont accablants12. 

                                                
12. ICRC activities in Jenin from 03.04.02 until 21.04.02 (Public Information) [Les activit� s du CICR �  J� nine  
du 3 avril 2002 au 21 avril 2002 (informations publiques)]. CICR. 
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Atiya Hassan Abu Irmaila 

Atiya Abu Irmaila, quarante-quatre ans, a � t�  tu�  le 5 avril par une seule balle tir� e 
par un soldat des FDI, qui l©a atteint �  la t� te. Au moment de sa mort, il � tait chez 
lui avec sa femme et ses trois enfants. Selon ses proches, il ne participait pas aux 
combats13. Le cas de cet homme d� montre que les FDI ne font pas de distinction 
entre les combattants et ceux qui ne participent pas aux combats. Il illustre 
� galement les cons� quences de l' attitude des FDI, qui emp� chent les ambulances 
du CICR et du Croissant-rouge de r� cup� rer les morts et d©� vacuer les bless� s. 

Hala, l©� pouse d©Atiya Abu Irmaila, a fait le r� cit suivant : 

« De nombreux obus � taient tomb� s sur notre maison la nuit qui a pr� c� d�  la 
mort d©Ati et nous avions dormi dans la cuisine. Le lendemain, vers 13 heures, un 
char a tir�  un missile qui est tomb�  entre notre maison et celle des voisins. Nous 
avons commenc�  dans l©apr� s-midi �  � valuer les d� g� ts. Mon mari s©est d� plac�  
dans la maison en rampant. Le balcon qui donne sur la rue n©avait plus de vitre et 
on voyait bien la rue. C©est moi qui me suis d� plac� e la premi� re dans la maison 
et je suis revenue dire �  mon mari que les vitres avaient � t�  souffl� es. Il a d©abord 
dit qu©il allait voir les d� g� ts, mais je l©ai convaincu de ne pas bouger. Nous 
sommes all� s dans le s� jour ; au bout d©un moment les tirs se sont un peu calm� s 
et mon mari a d� cid�  d©aller v� rifier le reste de la maison. Il a ramp�  jusqu©�  la 
pi� ce voisine, qui est le salon. Il y avait du verre bris�  par terre et il est revenu 
dans le s� jour pour prendre ses chaussures. Il � tait environ 17 h 25 ; vous vous 
demandez peut-� tre pourquoi je me souviens si pr� cis� ment de l©heure, c©est parce 
que nous � tions assis �  ne rien faire et que je regardais sans cesse ma montre. 

« Je voyais les chars et les soldats juste en face de ma maison et j©entendais les 
h� licopt� res. Ati est retourn�  dans le salon et, deux minutes plus tard, je l©ai 
entendu dire : "Hala, Hala, viens, viens." Juste avant qu©il ne m©appelle, j©avais 
entendu un coup de feu. J©ai pris mes enfants et je l©ai rejoint ; quand je suis 
entr� e dans la pi� ce il � tait debout et je lui ai demand�  : "Qu'est-ce qui se 
passe ?" Il voulait dire quelque chose mais il n©a pas pu. J©ai vu qu©il saignait de 
la bouche et du nez, je me suis pr� cipit� e vers lui, il a boug�  lentement puis il s©est 
effondr� . Quand il est tomb�  par terre, je lui ai demand�  o�  il � tait bless�  ; je 
pensais qu©il avait � t�  atteint �  la poitrine parce qu©il y avait du sang sur sa 
chemise. Les enfants hurlaient. Ati ne parlait pas, il m©a regard� e encore une fois 
puis il a eu une convulsion. Je crois que c' est �  cet instant-l�  qu' il est mort. 

« Je suis retourn� e dans le s� jour avec mes enfants, je ne me rappelle pas 
comment. Mes trois enfants s©accrochaient �  moi en pleurant. J©ai essay�  
d©appeler une ambulance sur mon t� l� phone mobile. Je me suis rappel� e le 
num� ro de mon fr� re, que j©ai appel�  ; je lui ai dit qu©Ati � tait bless�  et lui ai 
demand�  d©appeler une ambulance. Je ne lui ai pas dit que je pensais qu©Ati � tait 
mort. Il m©a r� pondu qu©il allait t� l� phoner et que je devais � tre patiente. Pendant 
que j©attendais que mon fr� re me rappelle, le beau-fr� re d©Ati a appel�  ; je lui ai 
dit ce qui s©� tait pass�  en lui demandant de t� l� phoner aux ambulances.  
Il a rappel�  peu apr� s en disant que les ambulances ne pouvaient pas arriver 
jusqu©�  nous et il m©a conseill�  d©essayer de soigner Ati. Je lui ai dit que je 
pensais qu©il � tait mort et il a r� pondu que je m' affolais et qu©il � tait 
probablement inconscient. Je lui ai dit : " Non, il est mort." 

                                                
13. Hani Atiya Abu Irmaila, vingt ans, fils d©Atiya Abu Irmaila, avait � t�  tu�  par balle deux jours plus tôt.  
Selon sa famille, il participait aux combats. 
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« J©� tais sûre qu©aucune ambulance n©arriverait jusqu©�  nous et j©ai appel�  les 
voisins �  l©aide. La nuit tombait ; j©ai bris�  une vitre dans une pi� ce qui donnait 
sur une maison voisine et j©ai cri�  pour r� clamer de l©aide. L©un de nos voisins a 
r� pondu et je lui ai demand�  une � chelle. Elle n©� tait pas assez longue pour que je 
puisse l©atteindre et j©ai essay�  de sauter du premier � tage, mais les voisins ont 
cri�  que c©� tait trop haut. Je suis rentr� e dans la maison et mes enfants m©ont dit 
qu©ils avaient peur. J©ai r� ussi �  les endormir et j©ai essay�  de t� l� phoner pour 
demander de l©aide. Il faisait nuit, il n©y avait pas d©� lectricit�  et j©� tais toute 
seule. Mes fr� res et sœurs ont appel�  mais la batterie de mon t� l� phone s©est 
d� charg� e. J©avais essay�  de me servir de mon t� l� phone mobile pour m©� clairer 
quand la nuit � tait tomb� e. Je me suis alors rappel� e qu©Ati n©avait pas de 
couverture, j©en ai apport�  plusieurs avec lesquelles je l©ai recouvert. Je suis 
repartie aupr� s de mes enfants, je n©ai pas dormi. 

« Le lendemain matin, j©ai d� cid�  d©essayer de joindre la famille d©Ati. Je voulais 
sauter du balcon, mais c©� tait trop haut. Je suis retourn� e dans le s� jour et j©ai 
demand�  �  mon fils Muhammad, qui a sept ans, s©il voulait bien sauter. J©ai nou�  
des foulards que j©ai attach� s autour de sa taille et je l©ai fait descendre. Je lui ai 
dit d©aller chez son grand-p� re pour lui annoncer la mort d©Ati. Il y est all�  et il a 
pr� venu son grand-p� re et sa tante qui sont venus chez moi avec la m� re d©Ati. 

« Je n©oublierai jamais cette semaine. Imaginez quelqu' un avec qui vous vivez, �  
qui vous parlez, et qui n©est plus qu©un cadavre. Mes enfants lui parlaient comme 
s©il � tait encore vivant. Mon fils de quatre ans allait lui demander des choses,  
il lui disait qu©il voulait du lait et des g� teaux. Quand les enfants se disputaient, 
ils allaient aupr� s de lui. 

« Nous avons gard�  le corps d©Ati pendant sept jours. Quand j©ai su qu©aucune 
ambulance ne viendrait, j©ai nettoy�  son visage qui � tait couvert de sang. La m� re 
d©Ati est rest� e avec nous ; elle passait la nuit aupr� s de lui. Le septi� me jour, 
quand le couvre-feu a � t�  lev�  pendant deux heures, une ambulance est venue le 
chercher. Il a � t�  inhum�  dans le cimeti� re Est de J� nine. » 

Nayef Qasem Abd al Jaber et Amid Azmi Abu Hassan Fayed 

Le 10 avril, Nayef Abd al Jaber, dix-neuf ans, et Amid Fayed, vingt ans, ont � t�  
tu� s par des tirs de mitrailleuse depuis un h� licopt� re, dans le quartier d©al Marah, 
�  J� nine, juste �  c� t�  du camp de r� fugi� s. Ils venaient de rendre visite �  leur ami 
Muhammad Shalabi, vingt ans, en compagnie de Raed Ahmad Azzam, vingt ans. 
Des t� moins ont dit aux d� l� gu� s d©Amnesty International qu©aucun des quatre 
jeunes gens n©appartenait �  un groupe arm�  et que les combattants palestiniens ne 
tiraient pas �  ce moment-l� . Il ressort du r� cit de la mort de ces jeunes gens que 
les FDI ne prot� gent pas la population ; cette affaire montre aussi qu' il � tait 
pratiquement impossible pour les bless� s de recevoir des soins m� dicaux quand 
les FDI entravaient la circulation des ambulances du CICR et du Croissant-rouge. 

Muhammad Shalabi a fait le r� cit suivant : 

« Le 10 avril, vers 14 h 30, j©� tais chez moi avec mes amis Nayef, Amid et Raed. Nous 
avons d� cid�  de partir car Nayef et Amid voulaient rentrer chez eux. Nous avions fait 
environ cinq m� tres dans la rue, juste devant ma maison, quand nous avons 
commenc�  �  entendre des coups de feu provenant d©un h� licopt� re. Les tirs ont dur�  
cinq ou six minutes. Quand j©ai pens�  que c©� tait fini, j©ai regard�  autour de moi.  
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J©ai vu mon voisin ouvrir sa porte, l©air d� sempar�  et apeur� . Il regardait l©endroit o�  
nous � tions tous avant le d� but de la fusillade... J©ai vu Amid allong�  sur le ventre ; 
du sang coulait de sa bouche et de ses oreilles. Mon voisin est sorti pour m©aider  
�  le transporter dans une maison proche. Amid a simplement dit : "O�  sont-ils ?"  
Nous avons cri�  aux gens d©appeler une ambulance. Le p� re d©Amid est arriv� ... » 

On venait de dire �  Azmi Abu Hassan Fayed, le p� re d©Amid, que Rina Hassan, 
une jeune fille, avait � t�  bless� e, quand il a entendu des cris et reconnu le nom de 
son fils ; il s©est pr� cipit�  et l©a vu allong�  dans une mare de sang. Il a d� clar�  : 

« Quand j©ai vu Amid, du sang coulait de sa bouche et de ses oreilles et il � tait 
� galement bless�  aux jambes. Mon fr� re Ghassan a appel�  un m� decin et une de 
ses connaissances �  la municipalit�  pour leur demander d©envoyer une ambulance 
ou un v� hicule de la d� fense civile ou de la municipalit� . Tout le monde lui a 
r� pondu que c©� tait impossible ; les ambulances et les autres v� hicules ne pouvaient 
pas circuler en s� curit� . Le cœur d©Amid battait faiblement, nous avons attendu dix 
�  quinze minutes. J©ai essay�  de faire quelque chose pour mon fils mais je voyais 
bien qu©il � tait en train de mourir. Quand nous avons compris qu©aucune 
ambulance ni voiture ne viendrait, nous avons d� cid�  de transporter Amid et Rina �  
l©h� pital �  pied ; nous � tions six ou huit. Nous les avons allong� s sur deux portes et 
mon fr� re et les autres les ont transport� s �  l©h� pital al Razi. On m©a appel�  peu 
apr� s pour me dire qu©Amid � tait mort avant d©arriver �  l©h� pital. 

« Mon fils � tait un civil, il a � t�  abattu dans un quartier civil. Il n©y a pas de 
militants arm� s dans ce quartier et, m� me dans le camp, les combats � taient 
pratiquement termin� s. Les Isra� liens disent qu©ils ne tuent pas de civils,  
mais mon fils � tait un civil. » 

Ghassan Abu Hassan a racont�  comment il avait cherch�  une ambulance  
en utilisant son t� l� phone mobile. Puis, au bout de dix minutes : 

« On savait que les ambulances ne pouvaient pas circuler librement, donc j©ai 
d� cid�  avec les voisins de transporter Amid et Rina �  l©h� pital. Nous avons trouv�  
deux portes en m� tal, nous y avons pos�  des planches, nous y avons allong�  les 
bless� s, et nous les avons transport� s �  l©h� pital al Razi. 

« En route, nous nous sommes trouv� s face �  un char dans une rue, puis face �  un 
deuxi� me char ; l©un d©eux a dirig�  son canon sur nous. Quand nous sommes 
pass� s devant les chars, nous avons soulev�  les corps au-dessus de nos t� tes pour 
qu©ils voient que nous transportions des bless� s. Quand j©� tais arriv�  �  la maison 
o�  il se trouvait, Amid respirait encore mais, quand nous sommes arriv� s �  
l©h� pital, j©ai mis la main sur son cou et j©ai eu la quasi certitude qu©il � tait mort. 

« �  notre arriv� e �  l©h� pital, on nous a demand�  d©� tre tr� s prudents car il y avait 
un tireur embusqu�  juste en face. On nous a dit aussi que l©h� pital avait besoin 
d©oxyg� ne mais que le personnel � tait pris pour cible d� s qu©il tentait de 
s©approcher des bonbonnes. Les m� decins m©ont annonc�  qu©Amid � tait mort, 
mais qu©ils allaient essayer d©avoir de l©oxyg� ne pour Rina. » 

Pendant ce temps, Qasem Abd al Jaber, le p� re de Nayef, continuait de chercher son 
fils en t� l� phonant aux voisins ; il n©osait pas sortir car des chars � taient stationn� s 
devant sa maison. Vers 16 ou 17 heures, des voisins sont sortis et ont trouv�  Nayef 
agonisant sous une voiture. Le p� re du jeune homme avait toujours peur de sortir, 
mais sa femme a insist� . Il a d� clar�  aux d� l� gu� s d©Amnesty International : 
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« Nous sommes arriv� s �  l©endroit o�  ils avaient trouv�  mon fils. Ils l©avaient 
allong�  sur une � chelle. J©ai approch�  mon visage de sa t� te, il respirait encore, il 
� tait vivant. J©ai appel�  un parent qui est m� decin �  l©h� pital al Razi et je lui ai 
demand�  d©envoyer une ambulance ou des secours. Il m©a dit que ce n©� tait pas 
possible et que des ambulanciers avaient � t�  arr� t� s. 

« Nous avons transport�  Nayef dans la maison de la famille Shalabi. Quelqu©un a 
essay�  d©appeler une autre ambulance et d©autres h� pitaux, mais la batterie de 
son t� l� phone mobile s©est d� charg� e. Personne n©est venu. J©ai vu que mon fils 
avait � t�  touch�  au pied gauche, au genou droit, �  la partie droite de la poitrine 
et �  la gauche du cou ; il avait aussi une entaille �  la tempe droite. Nous avons 
d� couvert plus tard qu©il avait � galement � t�  bless�  �  la nuque. 

« Nous l©avons transport�  au sous-sol. Il n©y avait que mon fils, ma femme et moi. 
Nous avons attendu huit ou neuf heures, nous avions trop peur de sortir, donc 
nous sommes rest� s l� . La d� fense civile est finalement arriv� e le lendemain vers 
deux heures du matin pour l©emmener �  l©h� pital. Il est rest�  dans le service de 
soins intensifs jusqu©�  sa mort le 11 avril �  vingt heures. » 

L©h� pital al Razi avait � t�  pr� venu par t� l� phone vers dix-sept heures que Nayef 
� tait gri� vement bless�  et avait besoin d©une ambulance. Le directeur de l©h� pital 
avait appel�  le Croissant-rouge et le directeur de l©h� pital de J� nine, le docteur 
Abu Ghali, pour joindre le CICR. La d� fense civile avait � galement essay�  de 
sauver Nayef, mais la premi� re voiture � tait tomb� e en panne avant d©arriver.  
Ce n©est que des heures plus tard qu©une autre voiture de la d� fense civile a r� ussi 
�  � vacuer le jeune homme. 

Non seulement les personnes affect� es par les combats dans le camp ont � t�  
priv� es d©assistance m� dicale ou n©ont pu en b� n� ficier qu©avec retard, mais les 
habitants de la ville de J� nine ont souvent � t�  dans l©impossibilit�  d' obtenir une 
ambulance ou d©avoir acc� s �  des soins m� dicaux courants ou d©urgence. 

La destruction des biens et des infrastructures civiles 

« C©est la d� vastation totale, il ne reste aucune maison debout, comme si 
quelqu©un avait � cras�  au bulldozer toute une localit� . Si par hasard il y avait des 
gens �  l©int� rieur d©une maison, ils n' ont pas pu survivre [...] Il ne reste que des 
d� combres au milieu desquels les gens marchent h� b� t� s. On sent l©odeur de la 
mort sous les gravats. » 

Un d� l� gu�  d©Amnesty International, le 17 avril 2002. 

C©est ce spectacle qu©ont d� couvert les d� l� gu� s d©Amnesty International quand ils 
sont entr� s dans le camp de r� fugi� s de J� nine, apr� s la lev� e du blocus par les 
FDI, le 17 avril 2002. 

Les FDI ont d� moli des maisons palestiniennes dans le camp de r� fugi� s de J� nine 
d� s le d� but de l©offensive bien que, comme le d� montrent des t� moignages et des 
photographies a� riennes, le quartier de Hawashin ait � t�  ras� , pour l' essentiel, apr� s 
le 11 avril. Les d� molitions de maisons dans le camp par les FDI ont fait l©objet 
d©une requ� te introduite devant la Haute Cour de justice isra� lienne le 8 avril 2002. 
Les requ� rants soutenaient qu©en n©adressant pas aux habitants des sommations 
suffisamment claires et en ne leur laissant pas un d� lai suffisant pour qu©ils puissent 
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partir avant la d� molition, l©État manquait tant �  ses obligations nationales 
d� coulant de la Loi fondamentale isra� lienne relative �  la libert�  et �  la dignit�  
humaine qu©�  celles du droit international humanitaire � nonc� es par la Quatri� me 
Convention de Gen� ve. L©État a argu�  (position qui a � t�  accept� e par la Cour) que 
les habitants � taient suffisamment inform� s et qu©aux termes de l©article 23 du 
R� glement de La Haye, la destruction de biens est autoris� e pour atteindre des 
objectifs militaires. Toutefois, le repr� sentant du procureur g� n� ral a reconnu que, 
dans certains cas, des maisons avaient � t�  d� molies par des bulldozers de l©arm� e 
avant que les Palestiniens ne les aient � vacu� es : 

« Les habitants palestiniens ont eu un d� lai d©une heure �  une heure et demie 
entre l©appel [�  � vacuer, lanc�  par l©arm� e] et la mise en mouvement des 
bulldozers. Pendant l©op� ration des FDI au centre du camp, certaines maisons 
ont � t�  � vacu� es apr� s l©appel par haut-parleur mais les habitants d©autres 
maisons ne sont pas sortis apr� s cet appel. Ils ne l©ont fait qu©apr� s que le 
bulldozer eut heurt�  l©un des murs et avant la d� molition de la maison14. » 

Un dixi� me de la superficie du camp de r� fugi� s de J� nine a � t�  d� truit entre  
le 11 avril, date �  laquelle le dernier groupe de combattants palestiniens s©est 
rendu, et le 15 avril, jour o� , apr� s l©audience de la Haute Cour de justice, les FDI 
ont autoris�  les ambulances �  entrer dans le camp sous une stricte supervision. 
Selon des combattants palestiniens et les FDI, certains des combats les plus 
acharn� s s©� taient d� roul� s dans cette partie du camp ; c©est �  Hawashin que 
13 soldats isra� liens avaient trouv�  la mort dans une embuscade. Les � l� ments 
disponibles indiquent toutefois que les combats avaient cess�  quand la plupart des 
d� molitions de maisons ont eu lieu. 

Pour une superficie d©un kilom� tre carr� , le camp de r� fugi� s comptait environ 
14 000 habitants avant les � v� nements du 3 avril 2002 ; � tant donn�  cette densit�  
de population, la destruction compl� te du quartier de Hawashin et la destruction 
partielle de deux autres quartiers ont laiss�  plus de 800 familles, regroupant 
quelque 4 000 personnes, sans abri et vivant sous des tentes ou chez des proches. 
Cent soixante-neuf immeubles d©habitation comptant 374 appartements ont � t�  
compl� tement d� truits tandis que d©autres l©� taient en partie15. En outre, les actes 
de vandalisme commis de fa� on g� n� ralis� e par les FDI et les d� g� ts qu'elles ont 
occasionn� s �  l©int� rieur des maisons � taient visibles dans plusieurs zones du 
camp, notamment dans le quartier d©al Damaj. 

Aux termes de la Quatri� me Convention de Gen� ve, la destruction de biens ne 
peut � tre justifi� e qu©en cas de n� cessit�  militaire absolue. Les d� l� gu� s 
d©Amnesty International qui sont entr� s dans le camp de J� nine le 17 avril, date du 
retrait des FDI, ont constat�  que celles-ci n©avaient pas seulement utilis�  les 
bulldozers pour d� truire les maisons mais aussi pour passer et repasser sur les 
d� combres afin de les � craser ; les habitants devaient donc, avec beaucoup de 
difficult� , creuser les gravats �  la recherche de leurs biens et objets de valeur ou 
de leurs proches port� s disparus. 

                                                
14. Voir H. C. 2 977/02, Adalah et LAW c. Commandant de l©arm� e isra� lienne en Cisjordanie  
(enregistr� e le 8 avril 2002 ; arr� t rendu le 9 avril 2002). 
15. Informations fournies le 13 juin 2002 �  Amnesty International par l©UNRWA. 
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Les FDI ont affirm�  aux d� l� gu� s d©Amnesty International que les combats 
s©� taient poursuivis apr� s le 11 avril 2002 et que des tireurs isol� s palestiniens 
� taient rest� s dans des immeubles. Les repr� sentants de l' arm� e isra� lienne ont 
ajout�  que la destruction de biens � tait n� cessaire, �  la suite des affrontements, en 
raison de la prolif� ration d©engins pi� g� s et de munitions non explos� es16. 
Toutefois, les travaux pour neutraliser les bombes isra� liennes non explos� es et 
les engins pi� g� s palestiniens rest� s sous les d� combres continuent �  ce jour et 
des experts militaires ont fait observer �  Amnesty International qu©il � tait 
beaucoup plus difficile de neutraliser des munitions enterr� es sous des d� combres 
broy� s que dans une maison non d� molie. 

Les t� moins oculaires palestiniens et � trangers, tant �  l©int� rieur qu©�  l©ext� rieur du 
camp, affirment que les combats ont cess�  apr� s le 10 avril. Les photographies 
a� riennes des destructions dat� es du 11 et du 13 avril et fournies par le minist� re 
isra� lien des Affaires � trang� res indiquent que l©essentiel des destructions a eu lieu 
�  ces dates. Selon le commandant David Holley, d� l� gu�  d©Amnesty International : 

« Certains � v� nements qui se sont produits apr� s le 11 avril n©� taient pas justifiables 
d©un point de vue militaire et ne r� pondaient �  aucune n� cessit�  militaire. Les FDI 
ont compl� tement nivel�  le dernier champ de bataille apr� s la cessation des 
hostilit� s. Il a ajout�  : On peut donc � mettre l©hypoth� se que la destruction totale des 
ruines laiss� es par la bataille est une punition pour les habitants. » 

La ville de J� nine a � galement subi des dommages importants pendant l©op� ration 
Mur de protection. Selon les chiffres officiels, plus de 1 200 immeubles 
d©habitation ont � t�  endommag� s. Quarante maisons ont � t�  compl� tement 
d� molies, d©autres ont � t�  en partie d� truites ou incendi� es, ont subi des d� g� ts �  
l©int� rieur ou sur les murs ext� rieurs ou les r� servoirs d©eau. Neuf � coles de la ville 
de J� nine ont � t�  endommag� es, de m� me que le D� partement de l©� ducation17.  
Un certain nombre de maisons et d©immeubles commerciaux ont � t�  d� molis ou 
endommag� s dans la vieille ville et dans le quartier commer� ant d©al Sibat, 
notamment la biblioth� que publique de la municipalit�  de J� nine. 

T� moignages d©habitants 

Le quartier de Hawashin/Saha, dans le camp de r� fugi� s, a subi les destructions les 
plus importantes. La plupart des maisons ont � t�  compl� tement d� molies. Les 
d� l� gu� s de l©organisation se sont entretenus avec deux familles de ce quartier dont 
les maisons avaient subi ce sort. Dans les deux cas, les Palestiniens s©� taient r� fugi� s 
�  l©arri� re de la maison pendant que la fa� ade � tait d� truite au moyen d©un bulldozer. 

Zana Hassan Abu Sari est rest� e pendant plusieurs jours dans sa maison apr� s le 
d� but de l©incursion. De nombreux habitants du camp ont d� clar�  aux 
repr� sentants d©Amnesty International que s©ils n©� taient pas partis, c' � tait 
essentiellement pour deux raisons : ils n©avaient nulle part o�  aller et, une fois que 
les combats ont commenc� , ils ont eu peur de sortir car il n©y avait pas de passage 
sûr. Zana Hassan Abu Sari a fait le r� cit suivant : 

                                                
16. Entretien des repr� sentants de l©organisation avec le g� n� ral de division Giora Eiland, 14 mai 2002. 
17. Il s©agit du lyc� e de J� nine, de l©� cole primaire de J� nine, du lyc� e de filles al Zahra, de l©� cole primaire 
mixte al Karama, de l©� cole primaire Hitin, de l©� cole primaire de filles de J� nine, du lyc� e de filles de J� nine,  
de l©� cole primaire de filles Taht al Nitaqain et de l©� cole de filles Fatima Khatoun. 
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« Pendant les quatre premiers jours de l©incursion [3 au 6 avril] , les tirs 
pleuvaient de toute part. Je ne pouvais m� me pas regarder par la fen� tre car 
c©� tait trop dangereux. J©avais tellement peur. Les tirs venaient du ciel, des chars 
et de la r� sistance dans le quartier. Pendant cette p� riode, je n©ai pas entendu 
d©annonce des FDI ordonnant l©� vacuation. J©ai d� cid�  de ne pas quitter ma 
maison car j©avais trop peur. Pendant ces quatre jours, je suis rest� e avec ma 
famille. Nous � tions neuf en tout, trois adultes et six enfants de deux �  dix ans. 
Nous sommes rest� s dans un couloir �  c� t�  de la salle de bains. L©� lectricit�  a � t�  
coup� e au bout de deux jours et il n©y avait pas d©eau, car le r� servoir avait � t�  
d� truit. Au bout de quatre jours, deux familles dont les maisons avaient � t�  
d� truites par des tirs de missiles sont venues nous rejoindre. Nous � tions environ 
22. Ces personnes sont rest� es avec nous pendant trois jours �  peu pr� s. 

« Le septi� me jour de l©incursion [approximativement le 10 avril] , un tir de 
missile a atteint le second � tage de ma maison et travers�  le plafond, mais il n©est 
pas arriv�  jusqu©�  nous. Nous sommes partis dans une maison situ� e juste de 
l©autre c� t�  de la rue, o�  il y avait d� j�  neuf personnes quand nous sommes 
arriv� s. Dans l©apr� s-midi du deuxi� me jour, un bulldozer a commenc�  �  d� molir 
la maison, mais sans s©attaquer �  la partie dans laquelle nous nous cachions. 
Nous sommes rest� s dans une pi� ce �  l©arri� re ; nous avions trop peur de bouger, 
alors nous sommes rest� s. Une partie de la maison a � t�  d� molie mais pas 
l©arri� re o�  nous � tions ; nous y avons pass�  cinq jours. Nous n©avions pas de 
cuisine, nous n©avions rien. 

« Nous avons finalement d� cid�  de partir car tout � tait calme, on n©entendait plus 
de tirs. Nous sommes donc partis. Quand nous sommes sortis, les FDI nous ont 
dit d' emprunter un itin� raire qui nous emmenait par la montagne jusqu©�  Hadif. 
J©ai suivi ce trajet un moment puis j©ai d� cid�  d©essayer d©entrer dans la ville de 
J� nine, o�  j©ai de la famille. J©ai r� ussi. Quand je suis partie, j©ai vu une quantit�  
de maisons d� truites, d� molies par des bulldozers ou touch� es par des tirs de 
missiles. J©ai aussi senti l©odeur des corps en d� composition. Je n©ai rien pu 
emporter, nous nous sommes enfuis avec, en tout et pour tout, les v� tements que 
nous portions, mais nous sommes en vie. » 

La maison d©une femme de quarante ans, dans le quartier de Saha, a � t�  d� truite 
entre le 10 et le 13 avril. Voici son r� cit : 

« Je suis rest� e chez moi une dizaine de jours apr� s l©incursion, je ne me rappelle 
pas exactement combien de temps. Je n©ai pas quitt�  ma maison parce que j©avais 
peur ; il y avait des roquettes et � norm� ment de tirs. Juste avant que je parte, il y 
a eu des combats intenses. �  partir du troisi� me jour, je n©avais plus ni � lectricit� , 
ni eau, ni nourriture. Nous sommes rest� s �  l©arri� re de la maison, dans une pi� ce 
qui avait � t�  une chambre mais que nous utilisions comme d� barras. Nous 
sommes normalement sept �  la maison, mais �  cause de la situation ma fille et ses 
deux enfants � taient venus s©installer chez nous. Nous � tions donc 10 en tout : six 
adultes (deux femmes et quatre hommes) et quatre enfants de deux ans et demi �  
onze ans. La veille de mon d� part, un magasin voisin a � t�  touch�  par deux tirs de 
missile. Le lendemain, vers 17 heures, un bulldozer est venu d� molir le mur 
principal de ma maison qui donne sur la rue. Ils ont d� truit environ la moiti�  de 
la maison. Quand le bulldozer est arriv� , nous � tions �  l©arri� re. Quand je l©ai 
entendu, nous avons fait sortir les enfants par une fen� tre et puis je suis partie. 
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Mon mari a � t�  le dernier �  partir. Nous sommes partis sans chaussures, je 
n©avais rien, m� me pas un foulard. Nous sommes simplement partis en courant 
vers une maison proche dans le quartier d©al Damaj. Il y avait d� j�  une foule de 
gens quand nous sommes arriv� s, peut-� tre une centaine. Nous n©y sommes rest� s 
qu©une dizaine de minutes parce que c©� tait encore trop dangereux, puis nous 
avons quitt�  le camp pour la ville de J� nine. 

« Quand je suis rentr� e chez moi, il ne restait plus rien. Ma maison � tait 
totalement d� molie ; tout mon quartier a � t�  enti� rement d� truit. Il y avait environ 
60 maisons, il ne reste plus rien. Je ne saurais pas vous dire ce que j©ai ressenti 
quand je suis partie, quand j©ai entendu le bulldozer ; je voulais simplement partir 
en courant. J©ai tout perdu. Pourquoi notre famille [a-t-elle subi cela] ? » 

Naplouse 

Naplouse, 120 000 habitants, est la deuxi� me ville de Cisjordanie ; c' � tait l©un des 
principaux centres commerciaux et industriels. Elle est � galement connue comme 
l©un des bastions de la r� sistance �  l©occupation isra� lienne. Naplouse compte trois 
camps o�  vivent des Palestiniens qui ont quitt�  leurs foyers en 1948, notamment 
ceux d©Askar et de Balata ; ce dernier a � t�  le th� � tre de combats lors de 
l©incursion du mois de mars. Les quartiers de la Qasba et d©al Yasmina (vieille 
ville) repr� sentent un petit quart de la ville moderne ; situ� s en contrebas du mont 
Gerizim, ils sont domin� s par de nouveaux immeubles construits sur les hauteurs. 
Les quartiers de la Qasba et d©al Yasmina sont quadrill� s par un labyrinthe de 
passages, dont beaucoup sont souterrains, ainsi que par une s� rie de petites ruelles 
� troites reliant les quartiers. Les b� timents en pierre, dont certains datent du 
15e si� cle, sont extr� mement solides. 

Les FDI ont lanc�  une incursion de grande ampleur dans le camp de r� fugi� s de Balata, 
�  Naplouse, du 27 f� vrier au 3 mars, en tirant dans un premier temps des missiles 
depuis des h� licopt� res Apache puis en p� n� trant dans le camp, le plus souvent par des 
orifices permettant de passer d©une maison �  l©autre. Les FDI ont d� moli une maison o�  
vivaient des proches de Nasser Abu Aways, un Palestinien recherch� , endommageant 
six maisons voisines. Pendant l©op� ration Mur de protection, l©incursion �  Naplouse a 
� t�  dirig� e sur la vieille ville, situ� e au centre, mais la totalit�  de la ville et les camps de 
r� fugi� s ont � t�  soumis au couvre-feu du 4 au 22 avril. 

Les FDI ont lanc�  une deuxi� me incursion �  Naplouse du 31 mai au 6 juin 2002. 
Le couvre-feu a � t�  proclam�  dans la ville pendant cette p� riode. Quelque 
4 000 Palestiniens ont � t�  rassembl� s et 65 ont � t�  arr� t� s. Les FDI ont men�  des 
perquisitions domiciliaires dans les camps d©Askar et de Balata pour arr� ter les 
hommes adultes. Deux maisons ± l©une dans le camp de Balata et l©autre dans la 
ville de Naplouse ± ont � t�  d� molies �  titre de punition. 

Naplouse a � t�  r� occup� e par les FDI le 21 juin 2002, pendant l©op� ration Voie 
ferme. La ville est rest� e sous occupation isra� lienne jusqu©�  la fin du mois de 
septembre ; au cours de cette p� riode de trois mois, le couvre-feu a � t�  impos�  
vingt-quatre heures sur vingt-quatre pendant plus de soixante-dix jours. 
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Les homicides ill� gaux 

Au moins 80 Palestiniens ont � t�  tu� s par les FDI �  Naplouse entre le 29 mars et 
le 22 avril 2002 ; parmi les victimes figurent sept femmes et neuf enfants de 
moins de quinze ans. Selon les registres des h� pitaux que les d� l� gu� s d©Amnesty 
International ont pu examiner, 255 bless� s ont re� u des soins �  l©h� pital Rafidiyeh 
pendant les incursions et 65 autres ont � t�  soign� s dans des h� pitaux moins 
importants. Beaucoup d©autres ont � t�  accueillis dans des h� pitaux de campagne 
mis en place par la Soci� t�  de secours m� dical ou dans des dispensaires. Un 
certain nombre d©homicides semblent ill� gaux, les victimes n©ayant pas particip�  
aux affrontements avec les FDI. 

Rasha Fayez Fraitekh et Zaha Fayez Fraitekh 

Rasha et Zaha Fraitekh, deux sœurs, ont � t�  tu� es parce que les FDI ont bombard�  
des quartiers d©habitation sans � tablir de distinction entre les combattants et les 
habitants qui ne participaient pas aux combats. Le 3 avril 2002, vers 21 h 30, 
Bashar Fraitekh � tait chez lui avec sa famille quand sa maison de trois � tages a 
� t�  touch� e par un tir de missile. 

Cet homme a racont�  �  Amnesty International ce qui s©� tait pass�  : 

« Dans la soir� e du 3 avril, j©� tais dans la cour de la maison avec plusieurs 
membres de ma famille. Nous � tions tous ensemble, sauf mes tantes Rasha et 
Zaha et ma sœur Raeda, qui � taient au deuxi� me � tage. Nous avons entendu un 
missile ; on reconnaît le bruit, nous nous sommes donc dispers� s. Le missile a 
atteint les piliers porteurs et les trois � tages se sont effondr� s. 

« Avant ce tir de missile, nous avions entendu des coups de feu, mais en dehors de 
la ville. Notre maison a � t�  la premi� re touch� e par un missile dans la vieille ville 
et il n©y a eu aucun avertissement. Apr� s l©effondrement de la maison, j©ai � t�  
emmen�  en ambulance avec mes fr� res et ma sœur dans un h� pital situ�  �  
proximit�  de l©universit�  al Najah. J©� tais bless�  �  la jambe. J©ai quitt�  l©h� pital 
quelques heures plus tard mais, entre temps, les FDI � taient entr� s dans la vieille 
ville ; je suis donc all�  chez un ami o�  je suis rest�  cinq jours. Le quartier o�  
habitait mon ami � tait � galement bombard� , alors j©ai rejoint une autre partie de 
la ville o�  je suis rest�  encore deux jours. Vers le 10 avril, tous les hommes ont 
reçu par haut-parleur l©ordre de sortir de leurs maisons. J©ai � t�  emmen�  et 
d� tenu d©abord dans une � cole voisine puis dans le centre de d� tention de 
Huwara. J©ignorais ce qui � tait arriv�  �  mes tantes. J©ai � t�  d� tenu pendant deux 
jours avant d©� tre rel� ch� . » 

Les corps de Rasha Fraitekh, quarante-neuf ans, et de Zaha Fraitekh, trente-sept 
ans, ont � t�  respectivement retrouv� s le 17 et le 19 avril dans les ruines de leur 
maison. Raeda Fraitekh, vingt-neuf ans, reste paralys� e �  la suite des blessures 
qu©elle a subies du fait du bombardement et de l©effondrement de la maison. 

Mahmud Rawhi al Ukkeh 

Le matin du 4 avril, Mahmud Rawhi al Ukkeh, quarante-deux ans, a � t�  tu�  d©une 
seule balle dans la t� te par un tireur isol�  des FDI. Son fils de dix-sept ans, 
Haytham, qui se trouvait �  ses c� t� s au moment de sa mort, a fait le r� cit suivant �  
Amnesty International :  
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« Un ami m©avait appel�  t� t le matin pour me dire qu©il y avait des chars dans 
notre quartier. Je me suis approch�  de la fen� tre en compagnie de mon p� re, qui 
me les a montr� s, mais comme je n©avais pas mes lunettes je n©ai rien vu. J©ai mis 
mes lunettes et j©ai aperçu quelque chose de flou. Il � tait �  peu pr� s sept heures 
quand nous avons entendu des Isra� liens, qui parlaient arabe avec un tr� s fort 
accent, demander �  Abu Salah d©ouvrir la porte. Cet homme habite un immeuble 
en surplomb qui domine la partie nord de la ville et que les FDI avaient occup�  
pendant la premi� re intifada. Quand nous avons entendu les soldats, nous avons 
quitt�  la pi� ce donnant sur la rue pour nous rendre dans le salon. Ma grand-m� re 
a alors demand�  �  ma tante Jihad de lui apporter ses m� dicaments. Mais la 
chambre de ma grand-m� re, o�  se trouvaient ses m� dicaments, donne sur la 
façade de la maison. Comme il y avait beaucoup de chars, mon p� re a dit qu©il se 
chargeait d' aller lui chercher ses m� dicaments et je l©ai suivi. 

« Mon p� re � tait devant moi, il s©est mis �  une fen� tre ouvrant sur le nord et il m©a 
d� sign�  un autre char mais je ne l©ai pas vu. Il riait et battait des mains en disant 
que j©� tais vraiment aveugle. Le rideau � tait tir� , nous l©avons entrouvert pour 
regarder �  l©ext� rieur pendant une dizaine de secondes puis nous sommes all� s 
chercher les m� dicaments dans une armoire, sur le mur est. Nous avons entendu 
des coups sourds sans pouvoir en d� terminer la provenance. J©� tais �  moiti�  
allong�  sur le lit, les genoux par terre. Mon p� re est all�  de l' armoire �  la fen� tre 
et il venait �  peine de tirer l� g� rement le rideau quand j©ai entendu un bruit.  
Il n©est pas rest�  plus d©une seconde devant la fen� tre, je suis certain qu©il n©a 
m� me pas pu regarder �  l©ext� rieur. 

« Quand mon p� re a � t�  touch� , j©ai senti sur mon visage quelque chose qui 
ressemblait �  du sang. J©ai pens�  pendant quelques minutes que j©avais � t�  moi-
m� me bless� . Il s©� tait effondr�  sur le lit et sa main me touchait. Quand je l©ai 
regard� , il � tait �  moiti�  allong�  sur le lit ; je lui ai cri�  de se relever mais il n©a 
pas r� pondu. Je me demandais si c©� tait lui qui avait � t�  bless�  ou moi. J©ai pris 
sa t� te entre mes mains et j©ai vu qu©il avait � t�  touch�  �  la partie gauche de la 
t� te. Je me suis mis �  crier et tout le monde est arriv� . Je me souviens que ma 
tante Jihad a dit quelque chose, peut-� tre "Que Dieu ait piti�  de nous". Je hurlais 
sans pouvoir m©arr� ter. 

« Je ne sais pas comment je me suis retrouv�  dans la chambre de mes parents. 
Quand je me suis calm� , j©ai compris que mon p� re � tait mort ; je suis retourn�  
dans le salon et j©ai vu mon oncle Ahmad qui pleurait. Je me suis approch�  de lui 
et j©ai regard�  mon p� re qui � tait allong�  par terre. Je ne voyais que la partie 
droite de sa t� te, qui n©avait pas � t�  touch� e. J©ai ramp�  vers lui, je voulais le 
voir. Quand je suis arriv�  tout pr� s, j©ai regard�  sa t� te et j©ai vu les os mis �  nu 
du c� t�  gauche et une mare de sang sous sa t� te. �  ce moment-l� , c' est devenu 
pour moi une r� alit� . » 

La famille a t� l� phon�  au Croissant-rouge et �  la Soci� t�  de secours m� dical pour 
demander une ambulance. Les ambulanciers n©ont pas pu arriver jusqu©�  la maison 
et le corps n©a � t�  � vacu�  que vingt-sept heures plus tard. 
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La famille al Shubi 

Le 6 avril, des bulldozers des FDI ont d� moli une maison de la Qasbah de 
Naplouse �  l©int� rieur de laquelle se trouvaient 10 membres de la famille al Shubi. 
Huit d©entre eux, dont trois enfants, leur m� re enceinte et le grand-p� re � g�  de 
quatre-vingt-cinq ans, ont � t�  tu� s. Les soldats ne s©� taient manifestement pas 
assur� s que la maison � tait vide avant de la d� molir. 

Ahmad Fuad al Najjar, voisin de la famille al Shubi, a fait le r� cit suivant : 

« Lors des incursions pr� c� dentes dans la vieille ville, les Isra� liens sont entr� s 
par la partie de la ville dans laquelle nous habitons. Les gens le savaient et ils 
n©ignoraient pas le danger potentiel. Nous � tions donc en contact r� gulier les uns 
avec les autres pendant cette incursion ; nous sommes rest� s vigilants car nous 
nous attendions �  � tre en danger. J©avais averti mes voisins que notre quartier 
serait utilis�  comme voie d©acc� s �  la vieille ville et nous avions convenu de nous 
pr� venir mutuellement si nous soup� onnions quelque chose. Le jeudi 4 avril, j©ai 
parl�  �  Samir al Shubi pour l©avertir du danger. Le vendredi, vers dix heures du 
matin, Nabila, la femme de Samir, m©a cri�  par une fen� tre qu©il y avait beaucoup 
de chars derri� re sa maison, ainsi que des bulldozers sur la route, et qu©elle les 
voyait depuis sa fen� tre. Il y a, derri� re la maison des al Shubi, un terrain vague 
sur lequel les chars avaient coutume d©aller et venir ; la situation ne semblait pas 
dangereuse. Le dimanche 6 avril, nous avons remarqu�  une intense activit�  des 
chars et des bulldozers. J©ai discut�  avec Nabila qui m©a dit que de nombreux 
bulldozers � taient en activit�  mais qu©elle ne savait pas ce qu©ils faisaient.  
La d� molition des maisons a commenc�  vers dix-neuf heures. 

« J©ai assist�  depuis mon domicile �  la destruction de la maison des Ghanem.  
J©ai vu Sulayman Ghanem et sa femme dans la rue, je les ai appel� s depuis la 
fen� tre pour leur demander si les autres voisins � taient partis. Il m©a dit que toute 
sa famille � tait partie ; je lui ai demand�  o�  � taient les al Shubi et il a r� pondu 
qu©il pensait qu©ils � taient partis eux aussi. J©ai alors vu un des � normes 
bulldozers arriver de l©ouest et d� molir la maison de la famille al Shubi. J©ai vu la 
maison qui s©effondrait et, sans r� fl� chir, j©ai cri�  au soldat qui conduisait 
l©engin : "Laissez les habitants sortir." Il est descendu du bulldozer, a pris son 
arme et s©est mis �  tirer dans ma direction. Je me suis � cart�  et les balles ont 
atteint le mur de ma maison, on voit encore les impacts. J©ai dit �  mes enfants de 
sortir et j©ai aussi demand�  �  deux autres familles voisines de partir. Nous nous 
sommes dirig� s vers la mosqu� e. » 

Selon Ahmad al Najjar, les FDI n©ont donn�  aucun avertissement avant de 
commencer �  d� molir les maisons. Il a pr� cis�  que les habitants � taient en � tat 
d©alerte et qu©ils auraient quitt�  le quartier s©ils avaient � t�  avertis.  

Ahmad al Najjar est retourn�  chez lui lorsque le couvre-feu a � t�  lev�  pour une 
courte p� riode le mercredi 10 avril. Quand les voisins ont commenc�  �  revenir 
dans le quartier, ils se sont renseign� s sur le sort de la famille al Shubi. 

Mahmud Umar al Shubi a d� clar�  aux d� l� gu� s d©Amnesty International que, le 
couvre-feu ayant � t�  lev�  pour deux heures dans l©apr� s-midi du 12 avril, il � tait 
all�  �  la recherche de son p� re et de sa sœur. En arrivant chez lui, il a constat�  que 
la maison familiale avait � t�  d� molie. Il raconte qu' il a essay�  de d� blayer les 



ISRAËL ET T. O. Violations à J� nine et Naplouse MDE 15/143/02 - � FAI - 

- 46 - 

d� combres avec l©aide de ses voisins, en esp� rant trouver des survivants.  
Il a commenc�  �  pleuvoir et la boue a rendu l©op� ration difficile. Ils ont toutefois 
continu�  �  creuser apr� s la nouvelle instauration du couvre-feu, et les FDI ont tir�  
�  plusieurs reprises des tirs de semonce dans leur direction. Dans la nuit, les 
sauveteurs ont trouv�  une petite ouverture �  l©emplacement du rez-de-chauss� e de 
la maison ; par miracle, Abdullah al Shubi, soixante-huit ans, et sa femme 
Shamsa, soixante-sept ans, � taient vivants dans une poche d'air. Les sauveteurs 
ont continu�  �  creuser toute la nuit et ils ont fini par trouver les autres membres de 
la famille, entass� s les uns contre les autres dans une petite pi� ce : Umar, quatre-
vingt-cinq ans, le p� re de Mahmud al Shubi, ses sœurs Fatima, cinquante-sept 
ans, et Abir, trente-huit ans, son fr� re Samir, quarante-huit ans, ainsi que l©� pouse 
de celui-ci, Nabila, quarante ans, enceinte de sept mois, et leurs trois enfants 
Abdallah, neuf ans, Azzam, sept ans et Anas, quatre ans. Ils � taient tous morts. 

Amid Muhammad Abu Sair 

Les op� rations militaires �  Naplouse et dans les environs se sont poursuivies apr� s 
l©op� ration Mur de protection. Chaque semaine, des Palestiniens sont tomb� s sous 
les balles des FDI, souvent �  la suite d©une utilisation aveugle et disproportionn� e 
de la force meurtri� re. C©est ainsi que le 17 mai 2002, Amid Abu Sair, sept ans, 
qui se rendait �  la mosqu� e avec son p� re pour la pri� re du vendredi, a � t�  tu�  par 
des tirs provenant d©un char. Ils ont re� u des balles alors qu©ils s©abritaient derri� re 
une porte dans un passage menant �  leur maison. Des t� moins ont racont�  �  
Amnesty International que deux chars des FDI avaient tir�  en riposte �  des jets de 
pierres provenant d©un groupe de jeunes gar� ons, � g� s de huit �  treize ans, dans 
l' art� re principale, la rue Askar. Aucun coup de feu n©a � t�  signal� .  

Les autorit� s isra� liennes n©ont men�  aucune enqu� te ind� pendante, impartiale et 
approfondie sur la mort d©Amid Abu Sair, ni sur les blessures inflig� es dans les 
m� mes circonstances �  Yaqub Yusuf al Bishawi, huit ans, en partie paralys�  apr� s 
avoir � t�  atteint d©une balle provenant d©un char des FDI alors qu©il jouait aux 
billes tout pr� s de l� , �  c� t�  de la maison de son grand-p� re.  

Les Palestiniens contraints de participer aux op� rations  
militaires et de servir de boucliers humains 

Tant �  Naplouse qu©�  J� nine, les FDI ont souvent contraint des Palestiniens �  
participer �  des op� rations militaires, notamment comme boucliers humains. Les 
soldats ont oblig�  des Palestiniens �  les pr� c� der en � claireurs dans certaines 
zones, pour garantir leur s� curit� , �  p� n� trer dans des maisons palestiniennes au 
cours d©op� rations militaires, ou �  passer devant eux par des trous que les FDI 
avaient creus� s dans les murs pour pouvoir se d� placer de maison en maison.  

Maher Muhammad Hassan Salim 

Maher Salim, quarante-cinq ans, � tait �  son domicile avec sa famille dans la nuit 
du 6 avril quand, vers une heure et demie du matin, il a entendu des coups sourds 
en provenance de la maison de ses voisins. Il savait que ceux-ci n©� taient pas chez 
eux. Quand il a entendu des bruits venant de l©� tage, il a suppos�  que les FDI 
tentaient de p� n� trer dans sa maison. Une demi-heure plus tard, des soldats sont 
entr� s chez lui par la cuisine puis, fracassant une porte dans la chambre d©amis, ils 
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sont entr� s dans la chambre o�  il dormait avec sa femme et ses sept enfants � g� s 
de six �  dix-neuf ans. Les soldats les ont mis en joue et leur ont donn�  l©ordre de 
lever les mains en l©air et de les suivre dans la pi� ce voisine o�  ils les ont fait 
asseoir. Il entendait les soldats qui se d� pla� aient dans la maison et le bruit de 
vitres bris� es. Deux heures plus tard, les soldats sont revenus pour lui dire qu©ils 
partaient et que la famille devait rester dans la pi� ce o�  elle se trouvait. 

Le lendemain matin, 20 �  25 soldats, accompagn� s de deux chiens, sont venus 
chez Maher Salim. Ils ont p� n� tr�  dans la maison par un trou perc�  dans le mur et 
ont ordonn�  �  Maher Salim de les accompagner : 

« Les soldats m©ont demand�  de leur montrer une porte qui donnait dans une 
ruelle et ils m©ont dit d©en ouvrir les deux battants. Ils m©ont donn�  l©ordre de 
regarder vers le haut et vers le bas de la ruelle et de leur dire s©il y avait des 
combattants. Ils ont menac�  d©abattre ma famille si je mentais. Puis ils m©ont 
interrog�  sur une autre porte juste en face, de l©autre c� t�  de la rue ; je leur ai dit 
que c©� tait le magasin de mon voisin. Ils m©ont demand�  de l©ouvrir. J©ai essay� , 
mais elle � tait ferm� e �  cl� . Le soldat m©a dit de revenir et, quelques secondes 
plus tard, il a tir�  deux rafales sur la serrure. Il m©a dit de retourner ouvrir la 
porte et de regarder �  l©int� rieur, il m©a demand�  ce qu©il y avait et j©ai r� pondu : 
"Du bois". Il m©a rappel�  et m©a empoign�  par le col de ma chemise en pointant 
son arme dans mon dos. Nous avons avanc�  vers le magasin, il marchait derri� re 
moi. Quand nous sommes entr� s, il a appel�  les autres soldats. 

« Il a alors vu une voiture gar� e devant ma maison et m©a demand�  depuis combien 
de temps elle � tait l� . J©ai r� pondu : "Une dizaine de jours". Il m©a demand�  si 
c©� tait ma voiture et j©ai dit que non ; il a menac�  de tuer ma famille si je mentais. 
On voyait des fils � lectriques qui sortaient de la voiture. Les soldats m©ont dit de 
rentrer chez moi et, une minute plus tard, j©ai entendu une explosion. Quand je suis 
rentr�  chez moi, il y avait des soldats dans l©escalier, ils m©ont dit de rester avec 
eux. Peu apr� s l©explosion, un autre soldat est venu me chercher, il m©a de nouveau 
empoign�  par le col et a point�  son arme dans mon dos. Il m©a dit d©aller chez mon 
voisin, �  cinq m� tres de l�  environ. C©� tait le dimanche et il � tait �  peu pr� s neuf 
heures du matin. Six ou sept soldats me suivaient. Mon voisin m©a vu et il m©a 
appel�  par mon nom ; le soldat a menac�  de me tuer si je disais quoi que ce soit. 

« Nous sommes entr� s chez mon voisin. Les soldats ont commenc�  �  creuser un 
trou dans le mur mitoyen d©une autre maison. Je suis pass�  par le trou, une arme 
point� e sur la t� te, avec trois soldats et le chien. Nous sommes arriv� s dans 
l©immeuble voisin qui � tait vide ; ce n©� tait pas une habitation, juste un b� timent 
vide. Les soldats ont perc�  un trou dans un autre mur, ils ont recommenc�  six ou 
sept fois. Chaque fois que nous passions d©un mur �  l©autre et d©immeuble en 
immeuble, ils me mettaient toujours devant eux. 

« Dans le dernier b� timent, nous nous sommes trouv� s face �  une porte 
m� tallique que l©un des soldats a ouverte. Il m©a dit de sortir, j©ai ouvert la porte 
et quand je suis sorti, j©ai entendu des coups de feu. Les soldats m©ont fait rentrer 
et ils ont ripost� . J©� tais �  environ un m� tre derri� re eux et je me suis accroupi 
par terre pendant qu©ils tiraient. Au bout d©une demi-heure, j©ai dit �  un soldat 
que je voulais voir un officier, il m©a demand�  pourquoi et je lui ai r� pondu que 
j©� tais malade et que j©avais besoin d©un m� dicament. Il m©a donn�  de l©Acamol et 
m©a dit qu©il reviendrait me chercher une demi-heure plus tard. J©avais besoin 
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d©un m� dicament pour la toux et pour une infection des bronches. Apr� s avoir 
pris l©Acamol, j©ai eu des vertiges et je me suis � vanoui, je ne sais pas combien de 
temps j©ai perdu connaissance. Quand j©ai repris mes esprits, les soldats m©ont 
dit : "C'est bon, maintenant tu peux partir", mais ils ont ajout�  que je ne devais 
pas quitter ma maison sinon ils me tueraient. Ils m©ont aussi donn�  l©ordre de 
laisser la porte d©entr� e ouverte. » 

Ghazi Kamal Abu Kishik 

Ghazi Kamal Abu Kishik a � t�  contraint d©accompagner des soldats et de 
participer �  des op� rations militaires qui ont mis sa vie en danger. En outre,  
sa maison a � t�  partiellement d� truite au moyen d©explosifs. 

Le 7 avril 2002, en fin de matin� e, les FDI ont occup�  l' habitation de cet homme 
qui est journaliste pour la presse locale. Ils lui ont dit qu©on avait vu des 
combattants sortir de sa maison, ce qu©il a ni� , tout en affirmant qu©il avait vu des 
combattants dans les ruelles environnantes. 

Ghazi Abu Kishik a d� clar�  �  Amnesty International : 

« Nous habitons dans une tr� s vieille maison qui a � t�  construite �  l©� poque 
ottomane. Quand les FDI se sont pr� sent� s �  la porte, nous nous sommes 
pr� cipit� s pour ouvrir, pour qu©ils ne la fassent pas sauter, car je savais qu©ils 
avaient proc� d�  de la sorte pour d©autres maisons. J©� tais chez moi avec ma 
famille, mon fr� re et sa famille ; en tout, il y avait mon fr� re et moi, quatre 
femmes et une douzaine d©enfants de trois �  dix-huit ans. Quand [les soldats] sont 
entr� s, ils m©ont demand�  o�  � taient les combattants et je leur ai dit qu©il n©y en 
avait pas, que j©avais vu des combattants dans les passages des alentours mais 
qu©ils n©� taient jamais entr� s chez moi. Ils ont r� pondu que je devais leur dire o�  
� taient les combattants sinon ils d� moliraient la maison. Je me suis tu. Quelques 
secondes plus tard, ils ont apport�  un � norme marteau qu' ils ont utilis�  pour faire 
un grand trou dans le mur du salon, puis ils ont pos�  de la dynamite dans ce trou. 
Ils nous ont emmen� s dans la cour et ont fait sauter une partie de la maison au 
moyen d' un d� tonateur actionn�  �  distance. Il � tait environ midi. 

« J©ai cru qu©ils allaient partir, mais ils ont mont�  une op� ration dans la maison 
voisine. �  la suite de l©explosion, ma maison n©� tait plus s� par� e de celle du 
voisin et, depuis le balcon de la maison voisine, les FDI avaient la vue d� gag� e �  
l©Est. Ils nous ont dit de nous rassembler dans une pi� ce et de ne pas bouger. 
Nous n©avions pas d©eau ni d©� lectricit� , ni aucun moyen de communiquer avec 
l©ext� rieur. Nous leur avons demand�  du caf�  et de l©eau par la fen� tre de la salle 
de bains mais ils nous ont dit de fermer la fen� tre. Ils sont rest� s plusieurs jours 
dans la maison et ont continu�  de tirer. Je comprends l©h� breu et j©ai entendu un 
soldat se vanter d©avoir abattu trois Palestiniens. 

« Le 7 avril, premier jour o�  ils ont occup�  la maison, les soldats m©ont demand�  
d©ouvrir la porte d©entr� e m� tallique, qui � tait bloqu� e par les d� combres. Ils m©ont 
donn�  un marteau. Je leur ai dit que si j©essayais d©ouvrir la porte, le plafond 
risquait de s©effondrer. Un soldat m©a r� pondu que ce n©� tait pas son probl� me. 
J©entendais des coups de feu de l©autre c� t�  de la porte et le soldat ripostait derri� re 
moi. J©ai finalement r� ussi �  ouvrir la porte. J©ai vraiment eu tr� s peur. 
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« Au bout de quatre jours, personne n©est venu nous dire que nous pouvions 
sortir. Comme je n©entendais plus rien, j©ai lanc�  des pierres sur la porte. 
Personne n©est venu et je me suis d� cid�  �  sortir. » 

La maison de Ghazi Abu Kishik a subi des dommages importants : deux pi� ces 
sont compl� tement d� truites et le salon est fortement endommag� . La plus grande 
partie du mobilier a � t�  d� truite. Cet homme a d� clar�  qu©un ing� nieur  
de la municipalit�  lui avait dit qu©il � tait dangereux de rester dans la maison. 
« C©est terrible pour ma famille, a-t-il soulign� . Ils � taient d� j�  r� fugi� s de Jaffa 
et ils se retrouvent une nouvelle fois dans la m� me situation. » 

Les actes de torture et autres traitements cruels, inhumains  
ou d� gradants sur la personne de d� tenus 

À Naplouse, les FDI ont maltrait�  et, dans certains cas, tortur�  les personnes 
arr� t� es lors de rafles massives d©hommes � g� s de quinze �  quarante-cinq ans. 
C'est probablement le 10 avril que les soldats des FDI ont appel�  par haut-parleur 
les hommes �  se rassembler ; ils ont en outre interpell�  des Palestiniens lors de 
perquisitions domiciliaires apr� s avoir pris le contr� le de la vieille ville.  
Les personnes qui se sont entretenues avec les d� l� gu� s d©Amnesty International 
apr� s leur lib� ration se sont r� guli� rement plaintes d©avoir � t�  maltrait� s par les 
FDI imm� diatement apr� s leur arrestation. Parmi les personnes tortur� es ou 
maltrait� es figurait un paralys� , qui se d� place en fauteuil roulant. 

Les hommes arr� t� s �  Naplouse affirment qu©ils ont � t�  transport� s, 
imm� diatement apr� s leur arrestation, au centre de d� tention temporaire de 
Shomron, situ�  dans un village voisin que les Palestiniens appellent Huwara.  
Les Palestiniens qui avaient subi des violences lors de leur arrestation affirment 
qu©on a continu�  �  les battre dans le centre de d� tention. Ils ont ajout�  que ce 
centre � tait surpeupl� , que la nourriture et l©eau � taient insuffisantes et qu©on les 
avait parfois emp� ch� s d©utiliser les toilettes. 

Les Palestiniens arr� t� s lors de l©op� ration des FDI �  Naplouse entre le 3 et  
le 21 avril 2002 et lib� r� s au poste de contr� le de Huwara risquaient d©� tre victimes 
des tirs des FDI car, jusqu©au 21 avril, la ville a � t�  soumise �  un couvre-feu strict 
qui n©� tait lev�  que pendant de courtes p� riodes. Ces hommes racontent qu©au 
moment de leur lib� ration, on leur a remis un document qui ne leur laissait qu©un 
d� lai tr� s court ± un jour, en g� n� ral ± pour rentrer chez eux. Certains ajoutent que 
les soldats tiraient dans leur direction pendant qu' ils regagnaient la ville �  pied.  
Les personnes qui ont � t�  rel� ch� es au poste de contr� le disent s' � tre senties en 
danger de mort, car les FDI continuaient leurs tirs nourris et ceux qui essayaient de 
rentrer dans la vieille ville � taient parfois pris dans des � changes de tirs.  

Muhammad Daraghmeh 

Muhammad Daraghmeh, journaliste qui travaille pour le quotidien Al Ayyam  
(Les Jours) et pour l' agence Associated Press, vit �  Naplouse. Il a d� clar�  aux 
d� l� gu� s d©Amnesty International que, le 16 avril 2002 vers trois heures du matin, 
les FDI sont venues dans son quartier et ont contraint l©un de ses voisins �  aller de 
maison en maison pour demander �  tous les hommes de plus de seize ans de 
sortir. Muhammad Daraghmeh est sorti et on lui a demand�  sa carte d©identit� . 
Les FDI ont ensuite renvoy�  une partie des hommes chez eux et ont arr� t�  les 
autres. Muhammad Daraghmeh � tait au nombre des 20 hommes qui ont � t�  
d� tenus. Il a d� crit dans les termes suivants ce qui s©� tait pass�  ensuite : 
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« Les soldats nous ont attach�  les mains avec des menottes en plastique. Ils nous 
ont emmen� s dans des v� hicules blind� s de transport de troupes et nous ont 
oblig� s �  garder les yeux baiss� s. Il y avait environ huit hommes avec moi.  
Ils nous ont emmen� s dans un immeuble d©habitation �  Rafidiyeh. Une fois 
arriv� s, ils nous ont band�  les yeux et nous ont fait asseoir dans l©escalier.  
J©ai aper� u sous mon bandeau des soldats qui montaient et descendaient 
l©escalier. J©ai � galement entendu des voix d©enfants provenant des � tages 
sup� rieurs et j©en ai d� duit que les habitants de l©immeuble n©� taient pas partis. 

« Nous sommes rest� s l�  pendant environ trois heures. Les soldats nous ont dit de 
garder la t� te baiss� e et de ne pas bouger... Vers midi, on nous a donn�  l©ordre de 
former une chaîne humaine en nous tenant par la main pour monter dans un 
camion. Nous devions � tre environ 50. On nous a emmen� s �  la base militaire de 
Huwara, �  onze kilom� tres de la ville. Une fois arriv� s �  destination, on nous a 
fait asseoir sur un terrain d� gag� . Nous avions toujours les yeux band� s et les 
mains attach� es [...] on nous avait pris nos effets personnels. Les soldats nous ont 
ensuite emmen� s dans une tente et nous ont dit de ne pas communiquer entre nous 
et de ne pas � ter nos bandeaux. Un jeune homme qui devait avoir environ dix-huit 
ans a soulev�  un peu son bandeau et j©ai vu sous mon bandeau un soldat 
s©approcher et lui donner un coup de b� ton sur la t� te. Puis un soldat est venu 
demander qui parlait l©h� breu. Un homme a lev�  la main, et le soldat lui a dit de 
traduire et nous a demand�  de r� p� ter ce qu©il disait, �  savoir "Apporte-moi du 
hommous", "Apporte-moi des f� ves" et "J©aime les FDI". 

« J©avais besoin d©aller aux toilettes, je l©ai dit �  un soldat qui m©a accompagn� . 
Quand nous y sommes arriv� s, je lui ai demand�  comment je pouvais utiliser les 
toilettes avec les mains attach� es. Il m©a r� pondu que ce n©� tait pas son probl� me 
et que je n©avais qu©�  me soulager dans mon pantalon. On m©a ramen�  et je suis 
rest�  au m� me endroit et dans la m� me position jusqu©�  vingt-trois heures.  
Un soldat est alors venu m©appeler. » 

Muhammad Daraghmeh a � t�  emmen�  pour � tre interrog�  puis ramen�  �  l©entr� e de 
la base. On lui a dit qu©il pouvait rentrer chez lui et on lui a donn�  un document sur 
lequel figuraient son nom et son num� ro de carte d©identit� , ainsi que la date de son 
arrestation et celle de sa remise en libert� . On entendait des tirs nourris dans la 
zone. Muhammad Daraghmeh a march�  environ deux kilom� tres jusqu©au poste de 
contr� le de Huwara et, apr� s avoir � t�  intercept�  et interrog�  par les soldats, il a � t�  
autoris�  �  passer. Il se trouvait alors �  11 kilom� tres environ de son domicile, situ�  
de l©autre c� t�  de Naplouse. Apr� s avoir parcouru quelque 200 m� tres, il a d� cid�  
de rebrousser chemin car on tirait de toutes parts autour de lui : 

« Quand je suis revenu au poste de contr� le, l©un des soldats m©a demand�  ce que 
je faisais. Je lui ai dit que je ne pouvais pas aller plus loin �  cause de l©intensit�  
des tirs. Il m©a r� pondu : "Et alors ? C'est ta ville." Je lui ai demand�  si je pouvais 
rester au poste de contr� le, il a refus�  en disant que ce n©� tait pas autoris� . Je lui 
ai alors demand�  si je pouvais retourner au centre de d� tention, il a r� pondu que 
ce n©� tait pas un h� tel. Je lui ai dit que les soldats de Huwara m©avait dit de 
revenir si j©avais un probl� me ; ce n©� tait pas vrai mais je l©ai dit quand m� me. 
Vers deux heures et demie du matin, une jeep de l©arm� e est arriv� e du camp.  
Les soldats ont demand�  o�  j©� tais et l©autre soldat m©a d� sign� . Ils m©ont dit de 
m©approcher et m©ont demand�  ce que je faisais l� . Je leur ai dit que les tirs 
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� taient trop nourris pour que je puisse rentrer chez moi en s� curit� . L©un des 
soldats m©a dit que je ne pouvais pas rester l�  car c©� tait une zone sous contr� le 
de l©arm� e. J©ai r� pondu que les tirs � taient trop intenses sur la route. Le soldat a 
insist�  en disant que je devais avancer sinon ce serait lui qui me tirerait dessus. 
Je lui ai demand�  ce que je devais faire si je rencontrais un char. Il m©a dit 
d©entrer dans la ville, les mains en l©air, ma carte d©identit�  et le document de 
remise en libert�  dans la main, et de dire en h� breu : "Je viens d©� tre lib� r� ." 

« J©ai march�  environ 300 m� tres et je me suis trouv�  face �  deux chars. J©ai mis 
les mains en l©air et j©ai r� p� t�  la phrase quatre fois. J©ai avanc�  une vingtaine de 
m� tres et je me suis trouv�  face �  un autre char. J©� tais dans une situation si 
dangereuse que j©ai d� cid�  de ne pas aller plus loin. J©ai regard�  tout autour de 
moi pour chercher une maison � clair� e afin de quitter la route et d©attendre un 
peu que les choses se calment. » 

Muhammad Daraghmeh a trouv�  une maison o�  il a pass�  la nuit. Il s©est remis en 
marche le lendemain pour rentrer chez lui. Quand il est arriv�  �  un deuxi� me 
barrage �  c� t�  du camp de r� fugi� s de Balata, il a � t�  intercept�  par des soldats qui 
lui ont demand�  pourquoi il avait mis si longtemps pour arriver jusque l�  ; en 
effet, la date et l©heure de sa remise en libert�  figuraient sur le document qui lui 
avait � t�  remis. Ils l©ont fait taire quand il a essay�  de leur expliquer. Puis les 
soldats l©ont fait asseoir par terre, la t� te baiss� e, et ils l©ont interrog� . Quand il 
leur a dit qu©il � tait journaliste, ils lui ont demand�  sur quels sujets il � crivait et 
quelles � taient ses opinions politiques. 

Muhammad Daraghmeh a � t�  retenu plus d©une demi-heure au poste de contr� le 
avant d©� tre rel� ch� . Il s©est remis en marche vers la ville et, s©arr� tant dans la 
premi� re maison qu©il a vue, il a t� l� phon�  �  des journalistes travaillant pour des 
m� dias � trangers car il savait que ceux-ci avaient toutes les chances de pouvoir 
circuler librement dans la ville et qu©ils pourraient probablement arriver jusqu©�  
lui. Deux journalistes sont venus le chercher pour le ramener chez lui.  

Maher Musa Hussain al Naqib 

Maher al Naqib, vingt-cinq ans, parapl� gique �  la suite de deux blessures par 
balle re� ues en 1994, ne se d� place qu©en fauteuil roulant. Il vit dans le camp de 
r� fugi� s d©Askar, �  Naplouse. Dans l©apr� s-midi du 16 avril 2002, les FDI sont 
entr� s dans son quartier et ont demand�  �  un voisin de les accompagner dans la 
maison o�  Maher al Naqib vivait avec ses parents, ses quatre sœurs ainsi que sa 
belle-sœur et sa ni� ce de huit mois. Lorsqu©il s©est entretenu avec les d� l� gu� s 
d©Amnesty International, il pr� sentait encore des traces de coupures et des 
contusions l� g� res sur la jambe et les genoux.  

Il a fait le r� cit suivant : 

« Quand les soldats sont entr� s dans la maison, ils nous ont demand� , �  mon p� re 
et �  moi, de pr� senter nos cartes d©identit� . J©ai donn�  la mienne ainsi qu©une 
autre carte qui indique que je suis en partie paralys� . Il y avait 20 �  25 soldats 
dans la maison ; l©un d©entre eux, qui parlait sans arr� t dans un talkie-walkie, 
s©appelait Amir... Apr� s avoir v� rifi�  les cartes d©identit� , ils ont commenc�  �  
fouiller la maison. Certains d©entre eux sont rest� s avec nous dans le s� jour, nous 
faisant d� placer d©un endroit �  l©autre pendant qu©ils fouillaient. Ils ont forc�  les 



ISRAËL ET T. O. Violations à J� nine et Naplouse MDE 15/143/02 - � FAI - 

- 52 - 

armoires et d� fonc�  le canap�  �  coups de chaussure et avec des outils qu©ils 
avaient apport� s. Ils ont fouill�  le s� jour pendant quatre heures environ. Au bout 
de deux heures, ils nous ont demand�  de nous mettre debout. Je leur ai dit en 
h� breu que je ne pouvais pas me lever car j©� tais paralys� . Le soldat m©a 
r� pondu : "Tu n©es pas paralys� ." 

« Comme je ne me levais pas, trois soldats m©ont emmen�  dans la chambre de mes 
parents et ils ont ferm�  la porte. Une fois dans la chambre, ils ont essay�  de me 
soulever par les aisselles. En m� me temps, ils me donnaient des coups de poing et 
de pied sur le bas des jambes, les mains, la poitrine et la nuque ; ils me 
frappaient aussi avec leur fusil. Nous sommes rest� s plus d©une demi-heure dans 
cette pi� ce. Ils ne cessaient de me dire de me mettre debout et, comme je n©y 
parvenais pas, ils me frappaient. Ils ont fini par me jeter par terre et se sont mis �  
me donner des coups de pied �  la t� te et sur tout le corps. J©avais des coupures 
aux genoux et �  la cuisse droite. Quand ils m©ont remis dans le fauteuil, l©un des 
soldats s©est mis debout sur le lit, le fusil point�  sur ma tempe. Il m©a dit de me 
lever ; je ne faisais que r� p� ter que je ne pouvais pas. 

« Ils m©ont attach�  les mains avec un lien en plastique avant de me ramener dans 
le s� jour. Amir a appel�  un autre soldat qui m©a emmen�  dans l©entr� e de la 
maison. Il y a des marches qui m� nent �  une cour puis �  la rue. Le soldat m©a 
pouss�  dans l©escalier et j©ai perdu connaissance. » 

Quand Maher al Naqib a repris connaissance, il � tait dans son fauteuil roulant 
dans l©� cole de gar� ons du camp. Il avait � t�  mis dans un coin, �  l©� cart des autres 
Palestiniens arr� t� s. Emmen�  dans un camion au centre de d� tention de Huwara, 
il affirme que les soldats l©ont fait sortir du camion en le poussant, qu©il est tomb�  
sur le dos et que sa t� te a heurt�  le sol. Pendant sa d� tention, raconte-t-il, des 
soldats se sont mis �  cinq reprises �  le pousser en courant, l©ont fait tomber de son 
fauteuil et ont demand�  �  d'autres d� tenus de le relever. Un jour, on l©a laiss�  �  
l©ext� rieur apr� s lui avoir enlev�  sa chemise ; il est rest�  dehors pendant deux 
jours sans boire, sans manger et sans couverture. Il a finalement � t�  emmen�  dans 
une tente. Il affirme n©avoir re� u de la nourriture qu©une seule fois pendant les 
quatre jours o�  il est rest�  en d� tention. Interrog�  le 19 avril, il a ensuite � t�  
emmen�  dans une grande jeep, puis rel� ch�  au poste de contr� le de Huwara avec 
d©autres d� tenus. Le trajet de retour a � t�  difficile car les roues de son fauteuil 
avaient � t�  endommag� es ; il lui a fallu trois heures pour arriver chez lui. 

Les entraves apport� es �  l©aide m� dicale et humanitaire 

Pendant l©op� ration Mur de protection �  Naplouse, les autorit� s isra� liennes n©ont 
pas respect�  les principes de neutralit�  m� dicale, violant ainsi le droit �  la vie. 

Pendant le couvre-feu, les � quipes m� dicales et les ambulances � taient 
r� guli� rement emp� ch� es d©atteindre les malades et les bless� s. Aucun service 
m� dical n©a � t�  autoris�  �  fonctionner �  Naplouse du 3 au 8 avril. Dans la soir� e 
du 8 avril, les FDI ont commenc�  �  laisser les ambulances et les � quipes 
m� dicales se d� placer de mani� re limit� e, une coordination entre le CICR et le 
Bureau de coordination de district � tant requise pour que les ambulances puissent 
circuler. Cette proc� dure longue retardait dans tous les cas la r� ponse aux 
demandes d©assistance m� dicale. Il est arriv�  que les FDI emp� chent les 
ambulances de r� pondre aux appels ; lorsque l©autorisation � tait obtenue,  
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les ambulances � taient souvent bloqu� es pendant plusieurs heures aux postes de 
contr� le, m� me lorsque les patients qu©elles transportaient � taient gravement 
malades. Le responsable du Croissant-rouge palestinien de Naplouse a montr�  
aux d� l� gu� s d©Amnesty International un registre des appels qui fait � tat de retards 
importants dans la r� ponse des � quipes m� dicales aux urgences. Des membres du 
personnel m� dical palestinien ont d� clar�  aux d� l� gu� s de l©organisation que 
certains malades n©� taient arriv� s �  l©h� pital que quarante-huit �  soixante-douze 
heures apr� s avoir appel�  une ambulance.  

Selon le Croissant-rouge et l©Union des comit� s palestiniens d©assistance 
m� dicale, entre le 3 et le 21 avril, des soldats des FDI ont tir�  �  maintes reprises 
sur des ambulances qui r� pondaient �  des appels. Par ailleurs, �  quatre reprises au 
moins, les FDI ont intercept�  des ambulances et oblig�  les ambulanciers �  se 
d� shabiller. Le personnel des comit� s palestiniens d©assistance m� dicale a affirm�  
qu©apr� s avoir retenu les ambulances pendant deux �  trois heures, les FDI disaient 
g� n� ralement aux ambulanciers de retourner �  leur point de d� part. 

Les tirs dirig� s contre des ambulances 

Muhammad Ramadan Mahmud Saqa, chauffeur d'ambulance pour le Croissant-
rouge, a racont�  que, le 8 avril, il avait tent�  avec un de ses coll� gues de r� pondre 
�  un appel �  proximit�  de la fabrique de savon Kanaan. Le d� placement qui avait 
� t�  coordonn�  avec le CICR avait � t�  retard�  pendant une heure et demie dans 
l©attente de l©autorisation. Quand l©ambulance s©est approch� e de l©entr� e ouest de 
la ville, elle s©est trouv� e face �  des tas de pierres et de gravats qui l©emp� chaient 
de passer. Les ambulanciers ont d� gag�  le premier barrage et ont progress�  
lentement en d� blayant la route au fur et �  mesure. Quand ils sont arriv� s �  
proximit�  de l©usine, ils ont � t�  la cible de tirs nourris. Ils ont cri�  en arabe et en 
h� breu qu©ils � taient ambulanciers. Ils sont remont� s dans l©ambulance ; les tirs 
ont cess� , mais pour reprendre quand ils ont de nouveau tent�  de d� blayer les 
barrages pour s©approcher de l©usine. Ils ont alors � t�  oblig� s de battre en retraite. 
L©ambulance a continu�  d©� tre la cible de tirs et ils sont rentr� s �  leur base. 

Khaled Khalil, infirmier du Croissant-rouge, a affirm�  que son ambulance avait � t�  
prise pour cible le 25 avril 2002, alors qu©il r� pondait �  un appel provenant du village 
de Salem, �  quatre kilom� tres de Naplouse. Il avait dû renoncer �  aller plus loin. 

Avant les incursions des FDI �  Naplouse, neuf h� pitaux de campagne avaient � t�  
install� s dans la r� gion. Le plus grand se trouvait dans une mosqu� e situ� e dans la 
vieille ville. Le docteur Muhammad Abd al Muti Quraini, un des professionnels 
ayant install�  un h� pital de campagne dans le camp de r� fugi� s d©Askar, a d� clar�  
qu©il lui avait � t�  impossible de se d� placer en s� curit�  pour s©occuper de patients 
qui avaient besoin de soins m� dicaux. Le 7 avril, alors qu©il essayait de se rendre 
aupr� s d©un bless�  grave dans le camp, des soldats des FDI l©avaient pris pour 
cible. Entre le 3 et le 19 avril, a-t-il pr� cis� , il a soign�  175 patients qui ne 
pouvaient pas rejoindre les h� pitaux situ� s en dehors du camp de r� fugi� s 
d©Askar ; toujours selon lui, les ambulances n©ont � t�  autoris� es �  circuler 
librement dans le camp et �  l©ext� rieur qu©�  partir du 21 avril. 
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Hafez Sabreh et Suna Hafez Sabreh 

Le 7 avril 2002, Hafez Sabreh, soixante-cinq ans, ouvrier m� tallurgiste, a � t�  tu�  
d©une balle dans le dos alors qu©il � tait dans la cour de sa maison, dans le camp 
d©Askar. Sa fille, Suna Sabreh, trente-cinq ans, a � t�  gri� vement bless� e par balle. 
Les ambulances n©ayant pas r� ussi �  arriver jusqu©�  leur maison, l©assistance 
m� dicale a � t�  retard� e. Selon des t� moins, aucun coup de feu n©avait � t�  tir�  dans 
ce quartier avant cet incident. 

Voici le r� cit de Manal Hafez Sabreh, trente-quatre ans, qui � tait aupr� s de son p� re : 

« Ce dimanche-l� , vers cinq heures de l©apr� s-midi, des chars sont entr� s dans le 
camp d©Askar... Ma súur Suna � tait pr� s de la porte m� tallique qui donne sur la 
rue. Mon p� re � tait dans la cour. J©ai entendu des coups de feu et j©ai dit �  mon 
p� re de faire rentrer les enfants. Il y avait environ sept enfants autour de lui. Il les 
a rassembl� s et ils sont rentr� s. Je ne l©ai pas vu ressortir. 

« Mon voisin Ahmad a cri�  que Suna avait � t�  touch� e. Elle � tait en train de 
fermer la porte quand elle a dit que quelque chose lui avait heurt�  la t� te. Nous 
n©avions pas compris que mon p� re avait � galement � t�  bless� . Nous sommes 
all� s dans sa chambre une dizaine de minutes plus tard et nous avons vu qu©il 
avait l©air tr� s mal, mais nous avons pens�  qu©il avait eu une crise cardiaque. 

« Nous avons appel�  un ami qui travaillait tout pr� s d©un centre de secours 
install�  dans une maison vide et nous lui avons demand�  de joindre un m� decin 
car nous savions qu©aucune ambulance ne pourrait arriver jusqu©�  nous. Environ 
une heure plus tard, un m� decin et des infirmiers sont arriv� s. Le m� decin a 
donn�  les premiers soins �  Suna et il a t� l� phon�  au Croissant-rouge pour 
demander une ambulance. L©ambulance a essay�  �  trois reprises d©arriver chez 
nous. Quand mon fr� re a appel�  une derni� re fois, quelqu©un lui a r� pondu que 
l©ambulance avait � t�  prise pour cible lors de sa troisi� me tentative et qu©elle 
avait rebrouss�  chemin. Le m� decin a examin�  mon p� re. Il � tait mort. » 

Le 9 avril, l©� tat de sant�  de Suna s©� tant d� grad� , le m� decin a d� cid�  qu©une 
intervention � tait n� cessaire pour r� duire la pression sur ses poumons. 
L©ambulance n©est arriv� e qu©�  treize heures. Suna Sabreh a subi cinq op� rations 
chirurgicales depuis cette date. 

La destruction des biens et des infrastructures civiles 

Un inventaire r� alis�  par la municipalit�  de Naplouse en collaboration avec 
l©Association des ing� nieurs et l©universit�  de Naplouse a r� v� l�  qu©au cours de 
l©op� ration Mur de protection, 64 immeubles de la vieille ville dont 22 immeubles 
d©habitation et 17 immeubles comprenant des commerces et des habitations 
avaient � t�  gravement endommag� s ou compl� tement d� truits ; 221 autres 
immeubles ont � t�  en partie d� truits. En outre, des quartiers situ� s en dehors de la 
vieille ville ont subi des d� g� ts moins importants. 

Un certain nombre d©� difices religieux et historiques ont � t�  en partie d� truits ou 
gravement endommag� s �  la suite d'op� rations de destruction qui � taient 
fr� quemment, selon toute apparence, injustifi� es et sans n� cessit�  militaire. Citons 
entre autres le mausol� e de Shaikh Musallam, la grande mosqu� e, le s� rail 
ottoman, l©� cole al Fatimiyeh, la mosqu� e al Khadra, le Khan al Tujjar 
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(caravans� rail des marchands), l©� glise grecque orthodoxe et al Hammam al 
Jadideh (le nouveau hammam) construit au 18e si� cle. Trois savonneries ± les 
fabriques Kanaan, al Nabulsi et Abu Shamat ± ont � galement � t�  d� truites. 
Aucune n� cessit�  militaire absolue ne semble avoir justifi�  la prise de ces 
b� timents pour cibles. La Jamia al Khadra, la plus ancienne mosqu� e de la ville, 
construite en 1187, a subi des d� g� ts importants ; la grande salle de pri� re a � t�  
compl� tement d� truite et la partie ouest du toit s©est effondr� e. Rien n©indique que 
des membres de groupes arm� s palestiniens se soient trouv� s �  l©int� rieur de la 
mosqu� e, ou �  proximit� , et il convient de s©interroger sur la n� cessit�  militaire de 
d� truire cet � difice religieux et historique. Il faut � galement se poser cette 
question �  propos de la destruction des fabriques de savon Kanaan et al Nabulsi. 
Le p� re Georges Awad, cur�  de l©� glise grecque orthodoxe de Naplouse, dont 
l©� glise et la r� sidence sont en face des savonneries, a d� clar�  �  Amnesty 
International que deux jours avant la destruction des b� timents, survenue le 
10 avril, le quartier � tait calme. Il a pr� cis�  que ces b� timents � taient simplement 
utilis� s comme entrep� ts et abritaient aussi des bureaux ; il avait vu des soldats 
des FDI dans les locaux avant la d� molition. Les maisons palestiniennes voisines 
ont � galement � t�  d� truites ou endommag� es du fait de cette utilisation 
disproportionn� e de la force. 

Six � coles de Naplouse ont subi des d� g� ts �  la suite des op� rations des FDI, 
allant de dommages ext� rieurs mineurs �  une destruction partielle.  
Des entreprises, dont 35 magasins, ont � t�  d� truites dans la vieille ville et dans 
l©agglom� ration ; sept b� timents ont � t�  compl� tement r� duits en cendres. 
L©immeuble Hindiyeh, sur la route reliant Balata �  Naplouse, a � t�  incendi�  puis 
d� moli par les FDI au moyen d©explosifs le 4 avril. Il comprenait, outre 
24 commerces au rez-de-chauss� e, quatre bureaux et 11 appartements. Les FDI 
avaient d� j�  occup�  cet immeuble pendant quinze jours �  partir du 28 f� vrier, lors 
d©une incursion pr� c� dente ; les sept � tages sont compl� tement d� truits, un certain 
nombre de familles sont sans abri et tous les magasins sont totalement d� vast� s. 
L©emplacement de ce b� timent et le fait que, selon les habitants et des t� moins, 
aucun coup de feu n©avait � t�  tir�  depuis l©immeuble ou aux alentours lorsqu' il a 
� t�  d� moli soul� ve des questions pr� occupantes quant �  l' � ventuelle n� cessit�  
militaire de cette destruction. Des habitants ont d� clar�  �  Amnesty International 
que les FDI avaient envoy�  l©un d©entre eux frapper �  toutes les portes pour dire �  
ses voisins de partir. On ne leur avait laiss�  que dix minutes pour sortir et ils 
n©avaient pas eu le temps de rassembler leurs effets personnels. 

Amnesty International a recueilli plusieurs t� moignages qui d� crivent la 
destruction syst� matique des meubles et le pillage par les membres des FDI des 
appartements qu©ils occupaient. Abd al Rezaq Wasif Riyafa, qui habite 
l©immeuble Qamhawi �  Naplouse, a dit aux d� l� gu� s de l©organisation que les FDI 
avaient occup�  son appartement pendant six jours. À son retour, il a constat�  que 
« tout le mobilier avait � t�  endommag�  et les rideaux d� chir� s. Les soldats sont 
all� s dans toutes les pi� ces, ils ont endommag�  une partie des meubles et ont 
� ventr�  les canap� s et les matelas. Ils ont d� chir�  les v� tements de ma femme et 
ceux du b� b�  qu©elle va mettre au monde. Ils ont brûl�  les tapis et les couvertures 
ainsi qu©une partie des matelas. » 
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Cet homme a ajout�  que les bijoux, d©une valeur approximative de 1 700 dinars 
jordaniens (environ 2 430 euros), qu©il avait offerts �  sa femme �  l©occasion de 
leur mariage avaient disparu. Selon le p� re George Awad, des objets avaient � t�  
d� rob� s dans l©� glise ainsi qu©�  son domicile voisin, notamment 2 000 dinars 
jordaniens (environ 2 850 euros), une chaîne st� r� o et des petits accessoires. 

Le contexte juridique 

Les principes du droit international humanitaire et relatif aux droits 
humains applicables en Cisjordanie et dans la bande de Gaza 

Le comportement d©Isra� l dans les Territoires occup� s est r� gi par deux ensembles 
de r� gles juridiques compl� mentaires : les droits humains internationalement 
reconnus et le droit international humanitaire. 

Le droit international relatif aux droits humains 

Le droit international relatif aux droits humains vise �  prot� ger les individus en 
toutes circonstances en limitant le pouvoir de l©� tat sur eux et en exigeant des � tats 
qu©ils garantissent, prot� gent et respectent les droits humains des individus.  
Les normes internationales relatives aux droits humains sont les suivantes : celles 
qui sont � nonc� es dans des trait� s conclus entre les � tats ; les principes codifi� s, et 
notamment ceux qui sont � nonc� s dans des d� clarations, des principes, des codes de 
conduite, des r� gles et directives accept� s par les � tats, parfois d� sign� s sous le 
nom de normes ne relevant pas des trait� s ; enfin, les principes universellement 
accept� s par les � tats, qui sont consid� r� s comme faisant partie du droit 
international coutumier et sont, par cons� quent, contraignants pour tous les � tats. 

Isra� l est partie �  plusieurs trait� s internationaux relatifs aux droits humains, 
notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), le 
Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels (PIDESC), 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou d� gradants, la Convention sur l©� limination de toutes les formes de 
discrimination raciale et la Convention sur l©� limination de toutes les formes de 
discrimination �  l©� gard des femmes. 

En qualit�  d©� tat partie au PIDCP, Isra� l a accept�  et est tenu de respecter, de 
prot� ger et de garantir les droits � nonc� s dans les trait� s �  l' � gard de toutes les 
personnes vivant sur son territoire ou relevant de sa juridiction. 

Isra� l a argu�  que ses obligations d� coulant des trait� s internationaux relatifs aux 
droits humains auxquels il est partie ne s©appliquaient pas aux habitants des 
Territoires occup� s. Toutefois, le Comit�  des droits de l©homme, organisme form�  
d©experts charg�  de surveiller l©application du PIDCP par les � tats et de formuler 
des interpr� tations du trait�  faisant autorit� , ainsi que d©autres organes charg� s de 
surveiller l©application des trait� s, ont conclu que ces obligations s©appliquaient et 
qu©Isra� l � tait tenu de respecter, de prot� ger et de garantir les droits humains de 
toutes les personnes vivant en Cisjordanie et dans la bande de Gaza18. 

                                                
18. Observations finales du Comit�  des droits de l©homme : Israël. Document ONU CCPR/C/79/Add. 93 
(18 août 1998), paragr. 10 ; Observations finales du Comit�  sur l©� limination de la discrimination raciale : Israël. 
Document ONU CERD/C/304/Add. 45 (30 mars 1998), paragr. 12 ; Observations finales du Comit�  des droits 
� conomiques, sociaux et culturels : Israël. Document ONU E/C.12/Add. 69 (31 août 2001). 
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Les dispositions de certains trait� s relatifs aux droits humains, notamment 
l©article 4 du PIDCP, pr� voient que certains droits peuvent � tre suspendus dans 
des circonstances bien d� finies ± par exemple en cas de danger public mena� ant 
l©existence de la nation ± et dans les limites strictement exig� es par la situation. 

Parmi les droits humains qui ne peuvent en aucun cas � tre suspendus, m� me  
en cas de danger public, figurent, entre autres : 

·  le droit �  la vie 

·  l©interdiction du recours �  la torture et aux traitements cruels, inhumains  
ou d� gradants. 

Alors qu©Isra� l a suspendu ses obligations � nonc� es �  l©article 9 du PIDCP,  
qui prot� ge le droit �  la libert�  et �  la s� curit�  de la personne, le Comit�  des droits 
de l©homme a indiqu�  clairement qu©outre les droits express� ment � num� r� s �  
l©article 4 du PIDCP et auxquels il ne peut en aucun cas � tre d� rog� , d©autres 
droits ne peuvent � tre suspendus19. Il s©agit de :  

·  l©interdiction de la d� tention arbitraire ; 

·  le devoir de traiter toutes les personnes priv� es de libert�  avec humanit�   
et respect pour la dignit�  inh� rente �  la personne humaine ; 

·  le droit d©intenter une action en justice afin qu©un tribunal statue sans d� lai sur 
le bien-fond�  de la d� tention ; 

·  les principes fondamentaux du droit �  un proc� s � quitable, et notamment  
le pr� somption d©innocence et le droit d©� tre jug�  par un tribunal ind� pendant  
et impartial ; 

·  l©interdiction des sanctions collectives. 

Les normes relatives aux droits humains qui ne sont pas � nonc� es par des trait� s et 
sont particuli� rement pertinentes s©agissant du traitement des Palestiniens par le 
gouvernement isra� lien sont le Code de conduite des Nations unies pour les 
responsables de l©application des lois (Code de conduite), les Principes de base des 
Nations unies sur le recours �  la force et l©utilisation des armes �  feu par les 
responsables de l©application des lois (Principes de base), l©Ensemble de principes 
pour la protection de toutes les personnes soumises �  une forme quelconque de 
d� tention ou d©emprisonnement (Ensemble de principes) et les Principes des 
Nations unies relatifs �  la pr� vention efficace des ex� cutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et aux moyens d©enqu� ter efficacement sur ces ex� cutions. 

Le non-respect par les membres des FDI des normes � nonc� es dans le Code de 
conduite et dans l©Ensemble de principes s'est traduit par l©utilisation abusive et 
disproportionn� e de la force et l©homicide ill� gal de Palestiniens. 

L©article 2 du Code de conduite dispose : « Dans l©accomplissement de leur devoir, 
les responsables de l©application des lois doivent respecter et prot� ger la dignit�  
humaine et d� fendre et prot� ger les droits fondamentaux de toute personne. » 

                                                
19. Comit�  des droits de l©homme. Observation g� n� rale n° 29. États d©urgence. Document ONU 
CCPR/C/21/Rev.1/Add.11 (31 ao� t 2001). 
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L'article 3 du Code de conduite dispose : « Les responsables de l©application des lois 
peuvent recourir �  la force seulement lorsque cela est strictement n� cessaire et dans 
la mesure exig� e par l©accomplissement de leurs fonctions. » Le commentaire de cet 
article indique clairement que l©utilisation d©armes �  feu est consid� r� e comme une 
mesure extr� me ; il pr� voit express� ment que « tout devrait � tre entrepris pour 
exclure l©emploi d©armes �  feu, sp� cialement contre des enfants. » 

Le principe 9 de l'Ensemble de principes dispose : « Les responsables de 
l©application des lois ne doivent pas faire usage d©armes �  feu contre des 
personnes, sauf en cas de l� gitime d� fense ou pour d� fendre des tiers contre une 
menace imminente de mort ou de blessure grave, [...] et seulement lorsque des 
mesures moins extr� mes sont insuffisantes pour atteindre ces objectifs. Quoiqu©il 
en soit, ils ne recourront intentionnellement �  l©usage meurtrier d©armes �  feu que 
si cela est absolument in� vitable pour prot� ger des vies humaines. » 

Le droit international humanitaire 

Le droit international humanitaire, � galement appel�  droit des conflits arm� s, 
s©applique aux situations de conflit arm�  et d©occupation par un bellig� rant. Il vise 
�  limiter les effets des conflits arm� s et �  r� duire les souffrances humaines en 
r� glementant la mani� re dont les op� rations militaires sont men� es, notamment 
dans les territoires occup� s, et en prot� geant les individus qui ne participent pas 
activement, ou ne participent plus, aux hostilit� s. Le droit international 
humanitaire comprend des r� gles coutumi� res et des principes g� n� raux. 

Isra� l est partie aux quatre Conventions de Gen� ve de 1949, qui sont au nombre 
des trait� s codifiant le droit international humanitaire. 

Les r� gles r� gissant le comportement d©une puissance occupante dans des 
territoires occup� s en vue de prot� ger la population sont � nonc� es dans la 
Convention de Gen� ve relative �  la protection des personnes civiles en temps de 
guerre adopt� e le 12 août 1949 (Quatri� me Convention de Gen� ve). 

Les personnes prot� g� es par la Quatri� me Convention de Gen� ve sont celles 
« qui, �  un moment quelconque et de quelque mani� re que ce soit, se trouvent, en 
cas de conflit ou d©occupation, au pouvoir d©une Partie au conflit ou d©une 
Puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes. » (art. 4) 

Les obligations d©une Puissance occupante envers les personnes prot� g� es par la 
Quatri� me Convention de Gen� ve comprennent le devoir de : 

·  les traiter, en tout temps, avec humanit�  et de les prot� ger contre tout acte de 
violence ou d©intimidation (art. 27) ; 

·  respecter leur personne, leur honneur, leurs droits familiaux, leurs convictions 
et pratiques religieuses et leurs coutumes (art. 27). 

·  La Puissance occupante doit � galement : 

·  assurer l©approvisionnement de la population en vivres et en produits m� dicaux 
(art. 55) ; 

·  accepter, garantir et faciliter les actions de secours lorsque la population d©un 
territoire occup�  ou une partie de celle-ci est insuffisamment approvisionn� e ; 
autoriser le libre passage d©envois de vivres, de produits m� dicaux et de 
v� tements (art. 59) ; 
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·  assurer et maintenir les � tablissements et les services m� dicaux et hospitaliers 
ainsi que la sant�  et l©hygi� ne publiques dans le territoire occup�  (art. 56) ; 

·  veiller �  ce que le personnel m� dical soit autoris�  �  remplir sa t� che et soit 
prot� g�  et respect�  (art. 56, 20 et 21) ; 

·  ne pas d� truire les biens mobiliers ou immobiliers appartenant �  des individus, 
�  des organisations ou �  des collectivit� s publiques hormis dans le cas o�  ces 
destructions « seraient rendues absolument n� cessaires par les op� rations 
militaires » (art. 53). Le pillage est � galement prohib�  (art. 33) ; 

·  ne pas proc� der �  des « transferts forc� s, en masse ou individuels, ainsi  
[qu©�  des] d� portations de personnes prot� g� es ». La Puissance occupante ne 
doit pas « proc� der �  la d� portation ou au transfert d©une partie de sa propre 
population civile dans le territoire occup�  par elle ». (art. 49) 

Les personnes prot� g� es ne doivent pas � tre : 

·  volontairement [ill� galement] tu� es, tortur� es, maltrait� es, soumises  
�  des ch� timents corporels ou subir des traitements humiliants et d� gradants 
(art. 27 et 32) ; 

·  punies pour une infraction qu©elles n©ont pas commise personnellement  
ou soumises �  des peines collectives ou �  des repr� sailles �  l©� gard de leur 
personne ou de leurs biens (art. 33) ; 

·  contraintes par la Puissance occupante de participer �  des op� rations militaires 
(art. 51) ; et elles ne peuvent � tre utilis� es comme boucliers humains (art. 28). 

Selon le droit international humanitaire, les personnes qui participent directement 
aux hostilit� s peuvent perdre temporairement leur statut de personne prot� g� e, mais 
uniquement pour la p� riode pendant laquelle elles participent directement aux 
hostilit� s. Elles doivent toutefois � tre trait� es avec humanit�  en toutes circonstances 
et, si elles sont jug� es, leur droit �  un proc� s � quitable doit � tre respect� . En outre, 
tous leurs autres droits fondamentaux applicables doivent � tre respect� s. 

Bien qu©Isra� l soit partie �  la Quatri� me Convention de Gen� ve, il pr� tend que 
celle-ci ne s©applique pas formellement �  la Cisjordanie et �  la bande de Gaza20. 
Dans la pratique, Isra� l a d� cid�  d©appliquer aux Territoires occup� s ce qu©il 
appelle les « dispositions humanitaires » de la Convention de Gen� ve ; la 
d� finition de ces dispositions humanitaires est toutefois peu claire. Le CICR,  
qui s©efforce de garantir l©application du droit international humanitaire et 
notamment des Conventions de Gen� ve de 1949 et de leurs deux protocoles 
additionnels, ainsi que les autres � tats parties �  ce trait�  (ou Hautes Parties 
Contractantes) rejettent l©interpr� tation du gouvernement isra� lien. La Conf� rence 
des Hautes Parties Contractantes �  la Quatri� me Convention de Gen� ve qui s©est 
tenue en d� cembre 2001 a publi�  une d� claration r� affirmant « l©applicabilit�  de 
la [Quatri� me] Convention [de Gen� ve] au Territoire Palestinien Occup� , 
y compris J� rusalem-Est » et soulignant derechef la n� cessit�  du respect de toutes 

                                                
20. Isra� l a argu�  que cette convention ne s©appliquait qu©au territoire souverain d©une Haute Partie 
Contractante et que, du fait que l©Égypte et la Jordanie n©ont jamais exerc�  leur souverainet�  l� gale sur la 
Cisjordanie et la bande de Gaza, ces territoires ne peuvent � tre consid� r� s comme des territoires occup� s  
au regard du droit international. http://www.israelemb.org/public_affairs/FAQ/currentFAQ.html#8 
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ses dispositions21. La position du CICR et des Hautes Parties Contractantes aux 
Conventions de Gen� ve sur l©applicabilit�  �  la Cisjordanie et �  la bande de Gaza 
des obligations d©Isra� l d� coulant de la Quatri� me Convention de Gen� ve est 
� tay� e par de nombreuses r� solutions du Conseil de s� curit�  des Nations unies22. 

Amnesty International consid� re que tous les Palestiniens de la Cisjordanie et de la 
bande de Gaza sont des « personnes prot� g� es » aux termes de la Quatri� me 
Convention de Gen� ve. Ainsi que nous l©avons indiqu�  plus haut, les Palestiniens des 
Territoires occup� s qui participent directement aux hostilit� s perdent temporairement 
leur statut de personne prot� g� e pendant la p� riode o�  ils participent directement aux 
hostilit� s, mais ils doivent � tre trait� s avec humanit�  en toutes circonstances.  
S©ils sont jug� s, leur droit �  un proc� s � quitable doit � tre garanti, respect�  et prot� g�  �  
l©instar de tous leurs autres droits fondamentaux applicables. 

Amnesty International consid� re que l©ensemble du droit international relatif aux 
droits humains et du droit humanitaire s©applique aux hostilit� s ou � v� nements qui 
se sont d� roul� s �  J� nine et �  Naplouse en avril 2002. 

Les règles de droit international applicables aux combats  
de J� nine et de Naplouse 

Un vaste d� bat s©est ouvert sur la question de savoir si les violences perp� tr� es en 
Isra� l et dans les Territoires occup� s ont atteint un niveau et une intensit�  tels que 
les r� gles du droit international humanitaire sur la conduite des hostilit� s dans le 
cadre des conflits arm� s internationaux sont applicables et, si oui, dans quelle 
mesure. On peut notamment soutenir que les op� rations militaires men� es en avril 
�  J� nine et �  Naplouse ont atteint le seuil requis. Dans de telles situations, le droit 
international humanitaire � nonce des normes de comportement humain qui 
s©appliquent tant aux troupes gouvernementales qu©aux groupes arm� s. Ces r� gles 
sont codifi� es dans le Protocole additionnel aux Conventions de Gen� ve de 1949 
relatif �  la protection des victimes de conflits arm� s internationaux (Protocole I). 
Celui-ci s©applique aux conflits arm� s internationaux y compris « les conflits 
arm� s dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et 
l©occupation � trang� re et contre les r� gimes racistes dans l©exercice du droit des 
peuples �  disposer d©eux-m� mes » (art. 1-4 du Protocole I). 

Les dispositions du Protocole I relatives �  la protection de la population civile 
sont consid� r� es comme des normes du droit international coutumier. 

Le Protocole I r� affirme la r� gle coutumi� re selon laquelle « la population civile 
et les personnes civiles jouissent d©une protection g� n� rale contre les dangers 
r� sultant d©op� rations militaires » (art. 51-1) et il � nonce les r� gles qui doivent 
� tre respect� es pour garantir cette protection. La population civile et les personnes 
civiles ne doivent pas � tre la cible d©attaques. 

Le principe de distinction, inscrit dans le droit international humanitaire, garantit 
le respect et la protection des civils. L©article 48 du Protocole I � nonce cette r� gle 
fondamentale du droit international coutumier qui est contraignante pour toutes 
les parties �  des conflits arm� s : 

                                                
21. D� claration de la Conf� rence des Hautes Parties Contractantes �  la Quatri� me Convention  
de Gen� ve. Gen� ve, 5 d� cembre 2001, paragr. 3. 
22. Voir, par exemple, la r� solution 465 (1980) adopt� e le 1er mars 1980 par le Conseil de s� curit� ,  
la r� solution 681 (1990) adopt� e le 20 d� cembre 1990 par le Conseil de s� curit�  et la r� solution 799 (1992) 
adopt� e le 18 d� cembre 1992 par le Conseil de s� curit� . 
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« En vue d©assurer le respect et la protection de la population civile et des biens 
de caract� re civil, les Parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction 
entre la population civile et les combattants ainsi qu©entre les biens de caract� re 
civil et les objectifs militaires et, par cons� quent, ne diriger leurs op� rations que 
contre les objectifs militaires. » 

Outre les attaques visant directement des civils, le droit international humanitaire 
prohibe les attaques sans discrimination et disproportionn� es. Les attaques sans 
discrimination comprennent celles qui n©� tablissent pas de distinction entre les 
civils et les individus qui participent aux hostilit� s ou ne diff� rencient pas les 
biens de caract� re civil des objectifs militaires. Elles comprennent aussi les 
attaques qui, bien que dirig� es contre un objectif militaire, sont men� es sans souci 
des cons� quences � ventuelles pour les civils. De telles attaques peuvent 
comporter l©utilisation de m� thodes ou d©armes qui ne peuvent atteindre avec 
pr� cision un objectif militaire, soit par leur nature soit du fait des circonstances 
dans lesquelles elles sont utilis� es. 

Le principe de proportionnalit�  est � galement une r� gle fondamentale du droit 
international coutumier. Le Protocole I prohibe les attaques disproportionn� es « dont 
on peut attendre qu©elles causent incidemment des pertes en vies humaines dans la 
population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de 
caract� re civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs 
par rapport �  l©avantage militaire concret et direct attendu ». (art 51-5-b) 

Afin d©� pargner les civils et de respecter enti� rement les principes de distinction et 
de proportionnalit� , les parties �  un conflit doivent prendre les pr� cautions 
n� cessaires dans la pr� paration et la r� alisation des attaques. L©article 57-2 pr� cise 
les pr� cautions qui doivent � tre prises : 

« En ce qui concerne les attaques, les pr� cautions suivantes doivent � tre prises : 

« a) ceux qui pr� parent ou d� cident une attaque doivent : 

« i) faire tout ce qui est pratiquement possible pour v� rifier que les objectifs 
�  attaquer ne sont ni des personnes civiles, ni des biens de caract� re civil, 
et ne b� n� ficient pas d©une protection sp� ciale, mais qu©ils sont des objectifs 
militaires au sens du paragraphe 2 de l©article 52, et que les dispositions du 
pr� sent Protocole n©en interdisent pas l©attaque ; 

« ii) prendre toutes les pr� cautions pratiquement possibles quant au choix 
des moyens et m� thodes d©attaque en vue d©� viter et, en tout cas, de r� duire 
au minimum les pertes en vies humaines dans la population civile, les 
blessures aux personnes civiles et les dommages aux biens de caract� re 
civil qui pourraient � tre caus� s incidemment ; 

« iii) s©abstenir de lancer une attaque dont on peut attendre qu©elle cause 
incidemment des pertes en vies humaines, des blessures aux personnes 
civiles, des dommages aux biens de caract� re civil, ou une combinaison de 
ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport �  l©avantage 
militaire concret et direct attendu ; 

« b) une attaque doit � tre annul� e ou interrompue lorsqu©il apparaît que son 
objectif n©est pas militaire ou qu©il b� n� ficie d©une protection sp� ciale ou que 
l©on peut attendre qu©elle cause incidemment des pertes en vies humaines dans 
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la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux 
biens de caract� re civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui 
seraient excessifs par rapport �  l©avantage militaire concret et direct attendu ; 

« c) dans le cas d©attaques pouvant affecter la population civile, un 
avertissement doit � tre donn�  en temps utile et par des moyens efficaces, �  
moins que les circonstances ne le permettent pas. » 

La protection des civils selon le droit international humanitaire exige � galement 
que toutes les parties � loignent les civils du voisinage d©objectifs militaires et 
� vitent de placer des objectifs militaires �  l©int� rieur ou �  proximit�  de zones 
fortement peupl� es (art. 58 du Protocole I). 

La pr� sence au sein de la population civile de personnes qui ne sont pas des civils 
ne prive pas cette population de sa qualit�  ni de sa protection contre les attaques 
la visant directement (art. 50-2 et 3 du Protocole I). Toutefois, la pr� sence d©une 
personne prot� g� e sur un objectif militaire ne prot� ge pas, en soi, cet objectif 
contre toute attaque. L©utilisation de civils comme boucliers humains pour tenter 
de mettre des objectifs militaires �  l©abri des attaques ou de couvrir des op� rations 
militaires est strictement interdite (art. 28 de la Quatri� me Convention de Gen� ve 
et art. 51-7 du Protocole I).  

Ainsi que le pr� voit l©article 51-8 du Protocole I, le fait pour l©une des parties de se 
mettre �  l©abri derri� re des civils ne dispense aucunement les parties au conflit de 
leurs obligations de respecter et de prot� ger la population civile, et notamment de 
prendre des mesures de pr� caution. 

Des responsables isra� liens ont affirm� , notamment au cours d©entretiens avec les 
d� l� gu� s d©Amnesty International, que les FDI avaient strictement respect�  les 
principes de distinction et de proportionnalit�  au cours de leurs op� rations �  
J� nine et �  Naplouse. L©examen par l©organisation de cas individuels �  J� nine et �  
Naplouse donne toutefois �  penser que les FDI n©ont pas respect�  ces principes. 

L'obligation de rendre des comptes pour les violations  
du droit international 

« Nous avons syst� matiquement observ�  lors de nos multiples discussions avec les 
soldats qui tenaient les postes de contr� le qu©on ne nous disait jamais qui prenait 
la d� cision de nous laisser passer ; nous n©avons jamais pu nous entretenir avec 
un sup� rieur ni m� me savoir qui � tait le sup� rieur. Quant aux soldats,  
ils refusaient syst� matiquement de nous donner leur identit�  ou de prendre la 
responsabilit�  de leur actes d©obstruction. De toute � vidence, ce comportement a 
pour but de rendre difficile aux victimes de violations imputables aux FDI 
l©identification des coupables et de la chaîne de commandement. » 

Javier Zuniga, Amnesty International 

Les trait� s internationaux relatifs aux droits humains auxquels il est partie, ainsi 
que la Quatri� me Convention de Gen� ve, exigent de l©� tat d©Isra� l qu©il rende des 
comptes pour les violations des droits humains et du droit humanitaire. 
L©obligation de rendre des comptes comprend le devoir d©ordonner sans d� lai des 
enqu� tes ind� pendantes, impartiales et approfondies sur les all� gations de 
violations et de traduire les responsables en justice dans le cadre de proc� dures 
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respectant les normes internationales d©� quit� . Aux termes du droit relatif aux 
droits humains, les victimes de violations ont droit �  r� paration, et notamment �  
une indemnisation financi� re, �  un traitement visant �  la r� adaptation et �  des 
garanties que les faits ne se r� p� teront pas. À cette fin, Isra� l est tenu de mettre �  
leur disposition des voies de recours efficaces.  

C©est ainsi qu©Isra� l est tenu de garantir des voies de recours efficaces et une 
r� paration pour les violations des droits � nonc� s par le PIDCP. Ce devoir 
comporte l©obligation d©ordonner sans d� lai des enqu� tes ind� pendantes, 
impartiales et approfondies sur les all� gations de violations des droits � nonc� s 
dans ce trait� , et notamment le droit �  la vie et l©interdiction de la torture et des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants. 

Le droit relatif aux droits humains et le droit international humanitaire exigent des 
� tats tiers qu©ils m� nent des enqu� tes et engagent des poursuites ou extradent aux 
fins de jugement vers un autre � tat les personnes soup� onn� es de certains crimes 
relevant du droit international et d©infractions graves �  la Quatri� me Convention 
de Gen� ve, quel que soit l' endroit o�  ces actes ont � t�  commis. 

La liste des infractions graves �  la Quatri� me Convention de Gen� ve figure �  
l©article 147. Elles comprennent les actes suivants commis contre des personnes 
ou des biens prot� g� s par la convention : 

·  l©homicide intentionnel ; 

·  la torture ou les traitements inhumains ; 

·  le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des 
atteintes graves �  l©int� grit�  physique ou �  la sant�  ; 

·  la d� portation ou le transfert ill� gaux ; 

·  la d� tention ill� gale d©une personne prot� g� e ; 

·  le fait de contraindre une personne prot� g� e �  servir dans les forces arm� es de 
la Puissance ennemie ; 

·  le fait de priver d� lib� r� ment une personne prot� g� e de son droit d©� tre jug� e 
r� guli� rement et impartialement ; 

·  la prise d©otages ; 

·  les destructions et les appropriations massives de biens, non justifi� es par des 
n� cessit� s militaires et ex� cut� es de fa� on illicite et arbitraire. 

Les infractions graves � nonc� es �  l©article 147 de la Quatri� me Convention de 
Gen� ve constituent des crimes de guerre23. Certains des actes commis par les FDI 
et expos� s dans le pr� sent rapport constituent des infractions graves �  la 
Quatri� me Convention de Gen� ve. Citons notamment certains cas d©homicides 
ill� gaux d� crits dans le pr� sent rapport, les actes de torture et autres mauvais 
traitements sur la personne de d� tenus, la destruction injustifi� e de biens apr� s la 
fin des op� rations militaires, les entraves apport� es �  la circulation des 
ambulances et le refus de dispenser une assistance humanitaire ainsi que 
l©utilisation de civils palestiniens dans le cadre d©op� rations militaires. 

                                                
23. Voir l'article 8 du Statut de Rome de la Cour p� nale internationale, qui d� finit � galement  
comme crimes de guerre les infractions graves et d©autres violations graves du Protocole I. 
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L'article 7 du Statut de Rome de la Cour p� nale internationale d� finit les crimes 
contre l©humanit�  comme diff� rents actes � num� r� s lorsqu©ils sont commis « dans le 
cadre d©une attaque g� n� ralis� e ou syst� matique lanc� e contre toute population 
civile et en connaissance de cette attaque [...] en application ou dans la poursuite 
de la politique d©un � tat ou d©une organisation ayant pour but une telle attaque ». 
Les crimes contre l©humanit�  ne sont pas n� cessairement commis dans le cadre d©un 
conflit arm� , ils peuvent � tre commis aussi bien en temps de paix qu©en temps de 
guerre. Citons parmi les actes � num� r� s le meurtre, l©extermination, la r� duction en 
esclavage, la d� portation ou le transfert forc�  de population, l©emprisonnement ou 
toute autre forme de privation grave de libert�  physique en violation des 
dispositions fondamentales du droit international, la torture, le viol et les autres 
formes de violence sexuelle, la pers� cution de tout groupe ou de toute collectivit�  
identifiable, la disparition forc� e, l©apartheid, ainsi que d©autres actes inhumains de 
caract� re analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des 
atteintes graves �  l©int� grit�  physique ou �  la sant�  physique ou mentale. 

Amnesty International recense de longue date les cas d©homicides ill� gaux et de 
recours �  la torture et aux mauvais traitements, ainsi que la d� tention arbitraire, 
les proc� s in� quitables, les sanctions collectives comme le bouclage de certaines 
zones �  titre punitif et la d� molition de maisons, les destructions injustifi� es et 
massives de biens, les ordres de bannissement et le traitement discriminatoire 
auquel sont soumis les Palestiniens par rapport aux colons isra� liens. Beaucoup 
de ces violations sont g� n� ralis� es et syst� matiques, et elles sont commises dans 
le cadre d©une politique gouvernementale ; certaines, par exemple les homicides 
cibl� s ou les ordres de bannissement, ont � t�  perp� tr� es conform� ment �  une 
politique ouvertement d� clar� e. Ces violations r� pondent �  la d� finition des 
crimes contre l©humanit�  selon le droit international. 

Certaines des violations signal� es pendant les incursions de J� nine et de Naplouse 
s©inscrivent dans l©ensemble de ces crimes. 

Amnesty International condamne les attaques men� es par des Palestiniens contre 
des civils isra� liens, qu©elle consid� re comme des crimes contre l©humanit� 24. Les 
homicides d� lib� r� s de civils, commis par des individus ou par des membres de 
groupes arm� s palestiniens comme le Hamas (Mouvement de la r� sistance 
islamique), le Djihad islamique ou les Brigades des martyrs d©Al Aqsa, sont 
nombreux et syst� matiques ; ils sont perp� tr� s dans le cadre d©une politique 
ouvertement d� clar� e consistant �  prendre des civils pour cible. Ils r� pondent 
donc �  la d� finition des crimes contre l©humanit�  selon le droit international. 

Les crimes de guerre et les crimes contre l©humanit� , qui sont au nombre des 
crimes les plus graves selon le droit international, constituent des atteintes �  
l©humanit�  dans son ensemble. Il incombe donc �  la communaut�  internationale de 
traduire en justice les auteurs de tels agissements. Cette position est illustr� e dans 
le pr� ambule du Statut de Rome de la Cour p� nale internationale, adopt�  en 
juillet 1998, qui affirme que les crimes les plus graves, qui touchent l©ensemble de 
                                                
24. Voir le document publi�  par Amnesty International en juillet 2002 et intitul�  Isra� l, Territoires occup� s et 
Autorit�  palestinienne. Atteintes au principe de distinction : les attaques contre des civils perp� tr� es par des 
groupes arm� s palestiniens (index AI : MDE 02/003/02). 
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la communaut�  internationale, ne sauraient rester impunis et que leur r� pression 
doit � tre effectivement assur� e par des mesures prises dans le cadre national et par 
le renforcement de la coop� ration internationale25. 

Il incombe en priorit�  aux autorit� s isra� liennes de traduire en justice les auteurs 
de violations graves, y compris de crimes de guerre et de crimes contre 
l©humanit� . Mais toutes les Hautes Parties Contractantes aux Conventions de 
Gen� ve sont particuli� rement tenues, aux termes de l©article 146 de la Quatri� me 
Convention de Gen� ve, de rechercher les personnes soup� onn� es d©avoir commis, 
ou d©avoir donn�  l©ordre de commettre, des infractions graves, et, quelle que soit 
leur nationalit� , quel que soit le lieu o�  le crime a � t�  commis, de les traduire en 
justice devant leurs propres tribunaux ou de les remettre �  un autre � tat partie �  la 
convention afin qu©elles soient jug� es. Toutes les proc� dures engag� es contre ces 
personnes doivent � tre men� es conform� ment aux normes internationales 
d©� quit� . Amnesty International demande instamment que la peine de mort ne soit 
pas prononc� e �  l©encontre des individus reconnus coupables de tels crimes. 

Conclusion 

Ce chapitre r� sume les conclusions d©Amnesty International relatives aux 
r� percussions des op� rations men� es par les FDI, et plus particuli� rement de 
l©op� ration Mur de protection, sur les droits fondamentaux de la population 
palestinienne ; il rappelle, pour chaque cas, les obligations d©Isra� l d� coulant du 
droit international relatif aux droits humains et du droit humanitaire. 

L©� tat d©Isra� l a non seulement le droit mais le devoir de prot� ger la vie de ses 
citoyens et des personnes plac� es sous sa protection, mais les mesures prises �  cet 
effet doivent � tre conformes aux normes internationales relatives aux droits 
humains et au droit humanitaire. Les exactions commises par des groupes arm� s 
ne peuvent en aucun cas justifier les violations des droits fondamentaux par les 
gouvernements. Les informations contenues dans le pr� sent rapport laissent �  
penser que les membres des FDI ont commis des violations du droit international 
dans le cadre des op� rations militaires men� es �  J� nine et �  Naplouse, et 
notamment des crimes de guerre, pour lesquels ils doivent rendre des comptes. 

Les homicides ill� gaux 

Amnesty International a recens� , tant �  J� nine qu©�  Naplouse, des cas dans 
lesquels des personnes ont � t�  tu� es ou bless� es dans des circonstances donnant �  
penser qu©elles ont � t�  prises pour cible ill� galement et d� lib� r� ment ou qu©elles 
ont perdu la vie �  la suite d©une utilisation abusive de la force ou d©une n� gligence 
grave dans la protection des personnes ne participant pas ± ou plus ± aux combats. 

                                                
25. Il convient de rappeler qu©Isra� l n©est pas encore partie au Statut de Rome. En l©absence d©un renvoi  
par le Conseil de s� curit�  des Nations unies, la Cour p� nale internationale ne pourra pas poursuivre les 
ressortissants des pays qui n©ont pas ratifi�  le Statut de Rome ni engager de poursuites dans le cas où le crime 
a � t�  commis dans un pays qui n©a pas ratifi�  le Statut de Rome, �  moins que l©un ou l©autre de ces pays  
fasse une d� claration par laquelle il accepte la comp� tence de la Cour. 
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Dans plusieurs cas, les FDI ont caus�  la mort de Palestiniens en d� molissant des 
maisons alors que les habitants � taient �  l©int� rieur. Souvent, les soldats n'ont pas 
donn�  d'avertissements suffisants avant de d� molir les maisons ; ils ont emp� ch�  
les voisins et les proches des habitants de les pr� venir ; ils n©ont fourni aucune aide ; 
ils n©ont pas appel�  les unit� s de secours ni les ambulances et ils ont parfois tir�  sur 
des personnes qui tentaient d©aider les victimes. L©absence d©enqu� te idoine sur les 
homicides commis dans des circonstances non � lucid� es et sur ceux qui sont 
manifestement ill� gaux a cr� �  un climat dans lequel les membres des FDI pensent 
qu©ils peuvent commettre des violations du droit �  la vie en toute impunit� . 

Les homicides ill� gaux constituent une violation du « droit �  la vie » � nonc�  �  
l©article 6 du PIDCP. Amnesty International consid� re que certaines des atteintes 
au droit �  la vie constituent des « homicides intentionnels » et « le fait de causer 
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves �  
l©int� grit�  physique ou �  la sant�  » au sens de l'article 147 de la Quatri� me 
Convention de Gen� ve traitant des infractions graves �  la Convention. Les 
« infractions graves » �  la Convention de Gen� ve sont des crimes de guerre. 

Les entraves apport� es �  l©aide m� dicale et humanitaire 

Tant �  J� nine qu©�  Naplouse, les FDI ont emp� ch�  le personnel des organisations 
m� dicales et humanitaires de p� n� trer dans les zones affect� es, notamment dans le 
camp de r� fugi� s de J� nine et dans la vieille ville de Naplouse, m� me apr� s que 
l©on eut signal�  la fin des combats. Le personnel m� dical s©est vu refuser l©acc� s au 
camp de r� fugi� s de J� nine pendant pr� s de onze jours, du 4 au 15 avril 2002. 
Entre le 9 et le 14 avril, on a compt�  jusqu©�  cinq ambulances et m� decins du 
CICR ainsi que six ambulances du Croissant rouge palestinien qui attendaient 
l©autorisation de p� n� trer dans le camp. À Naplouse, aucune ambulance n©a � t�  
autoris� e �  circuler entre le 3 et le 8 avril et les activit� s des services m� dicaux 
ont � t�  strictement limit� es jusqu©au 19 avril. Des Palestiniens sont morts faute de 
soins m� dicaux ; les corps en d� composition des victimes sont rest� s plusieurs 
jours �  l©endroit o�  ils elles avaient � t�  tu� es. 

Le 12 avril 2002, l©organisation isra� lienne HaMoked (Centre pour la d� fense de 
l©individu) a adress�  une requ� te �  la Haute Cour de justice en vue de savoir 
pourquoi le ministre de la D� fense n©avait pas envoy�  l©unit�  sp� ciale de secours 
« pour rechercher et localiser toutes les personnes ensevelies vivantes sous les 
ruines dans le camp de r� fugi� s de J� nine et leur venir en aide ». Dans son arr� t, 
la Cour a conclu que « la loi et la moralit�  justifiaient toutes deux l©entr� e de 
l©unit�  de secours ». La requ� te a toutefois � t�  rejet� e par la cour apr� s que le 
conseiller du minist� re de la D� fense eut d� clar�  que « l©unit�  allait tenter de 
localiser des personnes ». Amnesty International n©a re� u aucune information 
selon laquelle l©unit�  de secours des FDI aurait p� n� tr�  dans le camp de r� fugi� s 
de J� nine apr� s l©arr� t rendu le 14 avril. 

Aux termes de la Quatri� me Convention de Gen� ve, les � tats sont tenus de 
respecter et de prot� ger les bless� s (art. 16), de permettre l©� vacuation des bless� s 
et des malades des zones assi� g� es ainsi que le passage du personnel m� dical �  
destination de ces zones (art. 17) et d©assurer l©approvisionnement des zones 
assi� g� es en vivres et en produits m� dicaux (art. 55). L©obstruction apport� e aux 
mouvements du personnel m� dical et sa prise pour cible sont contraires �  
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l'interdiction de « causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter 
des atteintes graves �  l©int� grit�  physique ou �  la sant�  » � nonc� e �  l©article 147 
de la convention. Elles constituent donc des infractions graves �  la Convention et, 
par cons� quent, des crimes de guerre. 

La destruction des habitations et des biens 

Selon l©UNRWA, 2 629 habitations palestiniennes abritant 13 145 r� fugi� s ont 
subi des dommages importants entre le 29 mars et le 23 avril 2002. Ces chiffres 
ne comprennent pas les tr� s nombreuses maisons d� molies ou endommag� es 
pendant cette p� riode et appartenant �  des Palestiniens non enregistr� s comme 
r� fugi� s aupr� s de l©UNRWA, ni les maisons d� molies par la suite. Les d� l� gu� s 
d©Amnesty International, parmi lesquels figurait un conseiller militaire, ont � t�  
t� moins des effets de la d� molition d©habitations palestiniennes, notamment �  
J� nine, dans la grande majorit�  des cas sans n� cessit�  militaire manifeste.  
Les soldats des FDI ont p� n� tr�  dans J� nine et dans Naplouse en empruntant des 
ruelles � troites avec des chars et des bulldozers qui ont arrach�  la fa� ade des 
maisons ; cela s©est m� me produit le long de rues plus larges. Cent soixante-neuf 
immeubles regroupant 374 appartements ont � t�  d� truits au moyen de bulldozers 
�  Hawashin et dans les quartiers environnants du camp de J� nine ; la plupart des 
d� molitions ont eu lieu apr� s la fin des combats. Les d� l� gu� s d©Amnesty 
International qui ont visit�  le site d� vast�  le 17 avril, lorsque les FDI ont enfin 
lev�  le blocus de la ville, sont parvenus �  la conclusion que ces destructions 
n©� taient aucunement justifi� es par des n� cessit� s militaires absolues. 

Tant �  J� nine qu©�  Naplouse, les FDI ont parfois d� truit des maisons au moyen de 
bulldozers alors que les habitants se trouvaient �  l©int� rieur. Les soldats n©ont pas 
donn�  d©avertissements suffisants, voire n©ont pas pr� venu les habitants, avant de 
d� molir les maisons, ils n©ont pris aucune mesure pour sauver les personnes 
ensevelies sous les d� combres et ont m� me emp� ch�  d©autres habitants de les 
rechercher. Amnesty International a recueilli des informations sur trois cas de 
d� molition ayant entraîn�  la mort de 10 personnes � g� es de quatre �  quatre-vingt-
cinq ans. Selon les listes dress� es par les h� pitaux �  J� nine, six autres personnes 
sont mortes apr� s avoir � t�  � cras� es sous des gravats. 

Au cours des op� rations militaires, des entreprises ainsi que des � difices religieux, 
culturels et des b� timents administratifs ont � t�  d� truits sans n� cessit�  militaire 
absolue. Naplouse a particuli� rement souffert de ce type de destructions qui ont 
touch�  non seulement des immeubles �  usage commercial mais � galement des 
� difices religieux et culturels construits il y a plusieurs si� cles. 

Amnesty International a � galement recens�  des cas de destructions volontaires, 
voire de pillages, de biens priv� s �  l©int� rieur d©appartements ou de maisons 
occup� s par les FDI. En septembre, le gouvernement isra� lien a annonc�  que des 
poursuites avaient � t�  engag� es �  l©encontre de 18 soldats coupables d©actes de 
pillage. Le nombre de cas de vandalisme et de pillage imputables �  des unit� s des 
FDI dans plusieurs villes donne �  penser que certains de ces actes, qui constituent 
une violation du droit international humanitaire, ont pu � tre autoris� s ou tol� r� s 
par les autorit� s isra� liennes ou par les commandants des FDI. 
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L'article 33 de la Quatri� me Convention de Gen� ve prohibe les ch� timents 
collectifs, comme la d� molition de maisons : « Aucune personne prot� g� e ne peut 
� tre punie pour une infraction qu©elle n©a pas commise personnellement.  
Les peines collectives, de m� me que toute mesure d©intimidation ou de terrorisme, 
sont interdites. » Cet article prohibe � galement le pillage et les mesures de 
repr� sailles �  l©� gard des personnes prot� g� es et de leurs biens. L©article 53 de la 
Quatri� me Convention de Gen� ve dispose : « Il est interdit �  la Puissance 
occupante de d� truire des biens mobiliers ou immobiliers, appartenant 
individuellement ou collectivement �  des personnes priv� es, �  l©� tat ou �  des 
collectivit� s publiques, �  des organisations sociales ou coop� ratives, sauf dans 
les cas o�  ces destructions seraient rendues absolument n� cessaires par les 
op� rations militaires. » En novembre 2001, dans ses observations formul� es �  
l©issue de l©examen du rapport pr� sent�  par Isra� l, le Comit�  contre la torture a 
d� clar�  que la politique isra� lienne de bouclage et les d� molitions de maisons 
palestiniennes « pouvaient, dans certains cas, constituer une peine ou un 
traitement cruel, inhumain ou d� gradant » et une violation de l'article 16 de la 
Convention des Nations unies contre la torture. 

L'article 147 de la Quatri� me Convention de Gen� ve � num� re parmi les infractions 
graves �  la convention « la destruction et l©appropriation de biens non justifi� es par 
des n� cessit� s militaires et ex� cut� es sur une grande � chelle de fa� on illicite et 
arbitraire ». Ces actes constituent, par cons� quent, un crime de guerre. 

Les coupures d©eau et d©� lectricit�  

L©� lectricit�  a � t�  coup� e dans la ville de J� nine le 3 avril et elle n©a � t�  r� tablie 
partiellement que le 25 avril dans la partie basse du camp. La municipalit�  de 
J� nine a affirm�  que les transformateurs principaux avaient � t�  pris pour cible et 
que les � quipes de r� parateurs avaient essuy�  des tirs. La fourniture d©eau a 
� galement � t�  suspendue et, en outre, bon nombre des r� servoirs situ� s sur le toit 
des maisons ont � t�  endommag� s par les tirs des FDI. La p� riode pendant laquelle 
les habitants du camp et ceux de la partie haute de la ville ont � t�  priv� s d©eau a pu 
durer jusqu' �  trois semaines. Selon les rapports de l©UNRWA, la fourniture d©eau 
au camp n©a � t�  r� tablie que le 28 avril. Naplouse a � galement � t�  priv� e d©eau et 
d©� lectricit�  �  partir du 3 avril.  

Les coupures d©eau et d©� lectricit�  constituent une sanction collective prohib� e  
par l©article 33 de la Quatri� me Convention de Gen� ve. 

Les actes de torture et autres traitements cruels, inhumains  
ou d� gradants sur la personne de d� tenus 

Dans les villes et les camps de r� fugi� s occup� s par l©arm� e isra� lienne, les FDI ont 
maltrait� , et dans certains cas tortur� , les Palestiniens arr� t� s lors de rafles massives 
d©hommes de quinze �  cinquante-cinq ans. Les d� l� gu� s d©Amnesty International se 
sont entretenus avec de nombreux Palestiniens originaires de J� nine qui avaient � t�  
rel� ch� s et qui, dans l©incapacit�  de rentrer chez eux, se trouvaient encore �  
Rumaneh, un village proche de J� nine. Ils ont � galement rencontr�  des anciens 
d� tenus palestiniens arr� t� s �  J� nine et �  Naplouse au cours de l©op� ration Mur de 
protection et qui ont d� crit les peines ou traitements cruels, inhumains ou 
d� gradants auxquels ils avaient � t�  r� guli� rement soumis. La plupart des 
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prisonniers avaient � t�  humili� s et beaucoup avaient � t�  insult� s. Un grand nombre 
d©entre eux ont d� crit un traitement s©apparentant �  des actes de torture, dans la 
plupart des cas sous la forme de coups de crosse de fusil assen� s au hasard. 

L©article 7 du PIDCP, auquel il ne peut en aucun cas � tre d� rog� , prohibe le 
recours �  la torture et aux peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants. 
Isra� l a � galement ratifi�  la Convention contre la torture qui dispose : « Aucune 
circonstance exceptionnelle, quelle qu©elle soit, qu©il s©agisse de l©� tat de guerre 
ou de menace de guerre, d©instabilit�  politique int� rieure ou de tout autre � tat 
d©exception, ne peut � tre invoqu� e pour justifier la torture » (art. 2-b).  
Cette convention pr� voit � galement l©ouverture d©enqu� tes sur toutes les 
all� gations de torture et de mauvais traitements (art. 12). 

L©article 147 de la Quatri� me Convention de Gen� ve dispose que « la torture ou 
les traitements inhumains [...] la d� tention ill� gale d©une personne prot� g� e [et le 
fait] de la priver de son droit d©� tre jug� e r� guli� rement et impartialement selon 
les prescriptions de la pr� sente Convention » constituent des infractions graves �  
la convention et, par cons� quent, des crimes de guerre. 

L©utilisation de Palestiniens pour des op� rations militaires  
ou comme boucliers humains 

Tant �  J� nine qu©�  Naplouse, de nombreux t� moignages indiquent que les FDI ont 
syst� matiquement contraint des Palestiniens �  participer aux op� rations militaires 
ou �  servir de boucliers humains. Des hommes aussi bien que des femmes ont � t�  
utilis� s �  cette fin.  

L©utilisation de Palestiniens comme boucliers humains ou pour mener des 
op� rations militaires a fait l©objet d©une requ� te introduite devant la Haute Cour de 
justice isra� lienne en mai 2002. Celle-ci � manait de sept organisations de d� fense 
des droits humains qui voulaient emp� cher les FDI d©utiliser des civils palestiniens 
comme boucliers humains. Les autorit� s ont r� pondu que l©arm� e avait interdit �  
l©ensemble de ses membres d©utiliser des boucliers humains ± elles n©ont toutefois 
pas reconnu ni d� menti l©existence de cette pratique d� sign� e par les FDI sous le 
nom de « m� thode du voisin » ± et qu©une enqu� te interne allait � tre effectu� e sur 
les questions abord� es dans la requ� te. Au vu de cette r� ponse, la Haute Cour a 
d� cid�  de ne pas � mettre d©injonction. Elle a toutefois demand�  aux autorit� s de lui 
soumettre le texte des ordres donn� s26, ce qu©elles n©avaient toujours pas fait au 
moment de la r� daction du pr� sent rapport. L©utilisation de Palestiniens comme 
boucliers humains pendant les op� rations militaires n©a pas cess� . En août 2002, un 
Palestinien utilis�  comme bouclier humain par les FDI ayant � t�  tu�  dans un 
� change de tirs, la Haute Cour de justice a � mis une injonction en r� f� r�  interdisant 
le recours �  cette m� thode, qui n©a toutefois pas cess� 27.  

                                                
26. Voir H.C.3799/02, Adalah et autres. c. Yitzhak Eitan, commandant de l©arm� e isra� lienne en Cisjordanie  
et autres. Requ� te enregistr� e le 5 mai 2002, proc� dure en instance. Les FDI d� signent sous le nom  
de « m� thode du voisin » le fait de contraindre des civils �  fouiller des maisons. 
27. Voir Contrary to Injunction of the High Court of Justice - IDF Continues Use of "Neighbour Procedure"  
[Les FDI continuent d©avoir recours �  la « m� thode du voisin » malgr�  l©injonction de la Haute Cour de justice], 
B'Tselem, 28 ao� t 2002. 
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L'article 51 de la Quatri� me Convention de Gen� ve interdit �  la Puissance 
occupante d©obliger des personnes prot� g� es �  prendre part �  des op� rations 
militaires. L©article 28 prohibe l©utilisation de personnes prot� g� es comme 
boucliers humains. L©article 147 classe parmi les « infractions graves [...] le fait 
de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes 
graves �  l©int� grit�  physique ou �  la sant�  ». Cette pratique constitue donc 
� galement un crime de guerre. 

Le monde tenu �  l©� cart :  
les efforts de la communaut�  internationale mis en � chec 

L©� tat d©Isra� l est tenu de respecter les dispositions de la Quatri� me Convention 
de Gen� ve. En outre, aux termes de l©article 1 de cette convention, tous les � tats 
qui sont des Hautes Parties Contractantes aux Conventions de Gen� ve sont tenus 
de « respecter et de faire respecter » la convention.  

La communaut�  internationale, les gouvernements, les organisations et les 
particuliers s©int� ressent de pr� s �  la situation dans les territoires palestiniens 
occup� s. Le lien entre la poursuite du conflit et la d� t� rioration de la situation des 
droits humains a progressivement fait prendre conscience que la paix et la s� curit�  
ne pourront � tre instaur� es dans la r� gion que si les droits humains sont respect� s. 
Si les changements souhait� s ne sont pas survenus, ce n'est pas en raison d©un 
manque de sensibilisation ni d©une absence de volont�  de la plupart des membres de 
la communaut�  internationale. Des d� clarations ont � t�  faites et des r� solutions ont 
� t�  adopt� es par les Nations unies, par l©Union europ� enne et la Ligue des � tats 
arabes, entre autres organisations intergouvernementales. Des d� l� gations ont � t�  
envoy� es dans la r� gion et des plans de paix pr� sent� s. Toutes les tentatives en vue 
de mettre un terme aux violations des droits humains et d©installer un syst� me de 
protection internationale en Isra� l et dans les Territoires occup� s, notamment au 
moyen d©observateurs dot� s d©un mandat clair dans le domaine des droits humains, 
ont � t�  r� duites �  n� ant par le refus du gouvernement isra� lien. Ce refus a souvent 
b� n� fici�  du soutien des � tats-Unis qui, en qualit�  de membre permanent du 
Conseil de s� curit�  des Nations unies, sont en mesure de d� montrer leur soutien �  
Isra� l en opposant leur veto aux r� solutions du Conseil de s� curit� . 

En avril 2002, alors que l©op� ration Mur de protection se poursuivait, la 
communaut�  internationale s©est rapidement pr� occup� e de ce qui se passait dans 
les zones que les FDI avaient coup� es du monde ext� rieur, comme J� nine et 
Naplouse. La communaut�  internationale a exerc�  des pressions sans pr� c� dent 
sur le gouvernement isra� lien ; des d� bats d� bouchant sur des r� solutions et sur 
des mesures se sont d� roul� s dans les parlements nationaux du monde entier, au 
Parlement europ� en et �  l©Assembl� e parlementaire du Conseil de l©Europe, ainsi 
que dans les organismes des Nations unies, notamment le Conseil de s� curit� , 
l©Assembl� e g� n� rale et la Commission des droits de l©homme. De tr� s 
nombreuses initiatives diplomatiques ont � t�  prises ; des visites de d� l� gations 
gouvernementales et parlementaires en Isra� l ont � galement eu lieu. 

Toutefois, la volont�  de la communaut�  internationale d©agir, sous les auspices 
des Nations unies, en vue de garantir la protection des droits humains, y compris 
des droits des civils isra� liens pris pour cible par les groupes arm� s palestiniens, 
s©est constamment heurt� e au refus du gouvernement isra� lien. 
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« Nous voulons � tre clair : l©autod� fense n©est pas un ch� que en blanc et il est 
important de comprendre que le contre-terrorisme ne lib� re pas Isra� l de ses 
obligations de droit international, et ne justifie pas la cr� ation d©une crise 
humanitaire et de violations des droits de l©homme dans le territoire palestinien 
occup� . Il est urgent de respecter toutes les clauses du droit international, 
notamment celles qui interdisent l©usage indiscrimin�  et disproportionn�  de la 
force et le traitement humiliant de populations civiles. » 

D� claration de Kofi Annan, secr� taire g� n� ral des Nations unies,  
devant le Conseil de s� curit�  des Nations unies, le 4 avril 2002. 

Deux jours seulement apr� s l©entr� e des FDI �  J� nine et �  Naplouse,  
la Commission des droits de l©homme des Nations unies, qui s©est r� unie le 5 avril 
�  Gen� ve, a demand�  �  la haut-commissaire aux droits de l©homme de pr� sider 
une d� l� gation qui devait se rendre imm� diatement sur les lieux et soumettre sans 
d� lai ses conclusions et recommandations �  la session en cours de la commission. 
La mission a � t�  constitu� e le 8 avril, mais le minist� re isra� lien des Affaires 
� trang� res lui a fait savoir, le 19 avril, que le gouvernement isra� lien ne 
faciliterait pas sa visite. Sur la demande de la Commission des droits de l©homme, 
la haut-commissaire aux droits de l©homme a publi� , le 24 avril, un rapport dans 
lequel elle r� clamait un respect scrupuleux de la Quatri� me Convention de 
Gen� ve et appelait les deux camps �  mettre un terme �  la violence. Elle demandait 
� galement que toutes les parties au conflit soient tenues de rendre des comptes : 
« Le fait de ne pas enqu� ter sur de multiples all� gations de violations graves des 
droits de l©homme et de ne pas chercher �  � tablir les responsabilit� s risque de 
porter atteinte �  l©int� grit�  du syst� me international des droits de l©homme28. » 

Le haut repr� sentant de l©Union europ� enne pour la politique � trang� re et de 
s� curit�  commune, Javier Solana, s©est rendu en Isra� l le 4 avril en compagnie de 
Josep Piqu� , ministre des Affaires � trang� res de l©Espagne, pays qui pr� sidait 
alors l©Union europ� enne. Ils n©ont pas � t�  autoris� s �  rencontrer le pr� sident 
Arafat. Le 10 avril, le Parlement europ� en a r� clam�  la suspension imm� diate de 
l©accord d©association entre Isra� l et l©Union europ� enne. La situation des droits 
humains dans les Territoires occup� s a � t�  abord� e en priorit�  lors du sommet 
minist� riel euro-m� diterran� en qui s©est tenu du 22 au 24 avril �  Valence. Javier 
Solana, qui s©est de nouveau rendu en Isra� l et dans les Territoires occup� s le 
25 avril, s©est entretenu avec le Premier ministre Ariel Sharon et, apr� s quelques 
difficult� s, a � t�  autoris�  �  rencontrer le pr� sident Yasser Arafat qui � tait alors 
encercl�  dans ses bureaux de Ramallah. 

Dans les r� solutions 1397 et 1402, adopt� es en mars, et dans la r� solution 1403, 
adopt� e en avril, le Conseil de s� curit�  des Nations unies a exprim�  sa 
pr� occupation face �  la d� t� rioration de la situation et a r� clam�  un cessez-le-feu 
v� ritable. Le 10 avril, le Quartet, regroupant des repr� sentants des � tats-Unis, des 
Nations unies, de l©Union europ� enne et de la Russie, a publi�  une d� claration 
dans laquelle il exhortait Isra� l �  mettre en ú uvre les r� solutions 1402 et 1403.  
Le secr� taire d©� tat am� ricain Colin Powell a pass�  six jours en Isra� l, du 11 au 
17 avril, pour tenter une m� diation entre les parties. 

                                                
28. E/CN.4/2002/184, paragr. 63. 
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Face �  l©inqui� tude croissante suscit� e par la situation �  J� nine et par le spectacle 
affligeant des habitations en ruines qui a saisi les premiers observateurs de la 
communaut�  internationale ayant pu p� n� trer dans le camp de r� fugi� s apr� s le 
15 avril, les Nations unies ont r� pondu �  la demande d©une enqu� te internationale 
� manant de nombreux groupes, et entre autres d©Amnesty International. Un accord 
a � t�  conclu entre le secr� taire g� n� ral des Nations unies, Kofi Annan, et le 
ministre isra� lien des Affaires � trang� res, Shimon Peres, en vue d©envoyer une 
mission d©� tablissement des faits charg� e de « r� unir des informations exactes » 
sur les � v� nements de J� nine. Cet accord a � t�  ent� rin�  par l©adoption �  
l©unanimit� , le 19 avril, de la r� solution 1405 (2002) par le Conseil de s� curit� .  
La r� solution soulignait � galement que toutes les parties devaient assurer la 
s� curit�  des civils et respecter les normes universellement accept� es du droit 
international humanitaire. La mission d©� tablissement des faits, form� e de trois 
� minents experts ind� pendants (Martti Ahtisaari, ancien Premier ministre 
finlandais, Sadako Ogata, ancienne haut-commissaire aux r� fugi� s des Nations 
unies, et Cornelio Sommaruga, ancien pr� sident du CICR), comprenait � galement 
des conseillers sp� cialistes des questions militaires, de police, juridiques et 
m� dicales, et particuli� rement en m� decine l� gale. Apr� s avoir, dans un premier 
temps, accept�  l©envoi de cette mission, le gouvernement isra� lien a soulev�  un 
certain nombre d©objections quant �  sa composition et �  son mandat. Il a ensuite 
retir�  sa collaboration et a emp� ch�  la mission d©entrer en Isra� l ; celle-ci a � t�  
dissoute le 3 mai par le secr� taire g� n� ral des Nations unies. 

Le 7 mai 2002, l©Assembl� e g� n� rale des Nations unies a pri�  le secr� taire g� n� ral 
« de pr� senter, �  l©aide des ressources et des informations disponibles, un rapport 
sur les � v� nements r� cents qui se sont produits �  Dj� nine et dans d©autres villes 
palestiniennes29 ». Le rapport, r� dig�  en l' absence de visite �  J� nine ou dans 
d©autres villes palestiniennes, se fondait uniquement sur des communications des 
� tats membres, des missions d©observation et des organisations non 
gouvernementales ainsi que sur des documents d� j�  rendus publics. Isra� l n©a pas 
r� pondu �  une demande d©informations adress� e par le sous-secr� taire g� n� ral des 
Nations unies aux affaires politiques. Le rapport, rendu public en juillet 2002, 
r� affirme les obligations d©Isra� l d� coulant des Conventions de Gen� ve, ainsi que 
l©obligation de l©Autorit�  palestinienne aux termes du droit international 
coutumier, en ce qui concerne le respect des droits humains. Sur les faits, 
beaucoup de ses conclusions correspondent �  celles d©Amnesty International et 
d©autres organisations de d� fense des droits humains. Le rapport � voque 
l©instauration par Isra� l du couvre-feu permanent, « les restrictions et, dans 
certains cas, l©interdiction absolue des d� placements du personnel international, 
notamment, �  certaines p� riodes, du personnel des organisations humanitaires et 
m� dicales ». Il souligne les « conditions de vie extr� mement p� nibles » de la 
population civile (paragr. 24). Le rapport mentionne de nombreux t� moignages 
faisant � tat de l©utilisation par les FDI de Palestiniens pour fouiller des maisons, 
de la d� tention de Palestiniens et des mauvais traitements qui leur ont � t�  inflig� s 
ainsi que du vandalisme des FDI et des « destructions massives de biens 
palestiniens et priv� s ». Il cite � galement des accusations selon lesquelles les 
groupes arm� s palestiniens ont enfreint le droit international humanitaire en 
s©installant dans une zone tr� s peupl� e et en utilisant des enfants pour transporter, 
et peut-� tre disposer, des engins pi� g� s.  

                                                
29. R� solution ES-10/10. 
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Le rapport du secr� taire g� n� ral sur les � v� nements qui se sont d� roul� s �  J� nine 
et dans d©autres villes palestiniennes ne peut remplacer une enqu� te exhaustive, 
ind� pendante et impartiale. Amnesty International est consciente qu©une telle 
enqu� te doit imp� rativement � tre men� e sur les � v� nements li� s �  l©op� ration Mur 
de protection. Une commission d©enqu� te internationale pouvant recueillir les 
t� moignages d©individus et avoir acc� s aux documents des deux parties pourrait 
mener une enqu� te exhaustive sur chaque cas d©homicide en ayant recours �  des 
moyens d©expertise m� dico-l� gale, juridique et militaire afin d©� tablir si les 
homicides ont � t�  l� gaux ou ill� gaux. Elle pourrait enqu� ter sur les circonstances 
des d� molitions et des dommages subis par chaque habitation palestinienne et 
chaque immeuble afin de d� terminer « la n� cessit�  militaire absolue » des 
d� molitions. La commission pourrait � galement enqu� ter sur le traitement inflig�  
aux d� tenus palestiniens apr� s leur arrestation ainsi que sur l©ampleur de 
l©utilisation de boucliers humains et sur les faits relatifs �  la privation d©assistance 
m� dicale et humanitaire. Elle pourrait enfin examiner de mani� re exhaustive les 
atteintes pr� sum� es au droit international humanitaire imputables aux groupes 
arm� s palestiniens ainsi qu©�  l©Autorit�  palestinienne pendant l©op� ration Mur de 
protection. Une commission d©enqu� te pourrait � mettre des recommandations 
claires en se basant sur les investigations qu©elle aurait men� es. 

Les crimes de guerre et les crimes contre l©humanit�  sont parmi les crimes les plus 
graves relevant du droit international, ils constituent des crimes contre l©humanit�  
dans son ensemble et sont prohib� s par le Statut de Rome de la Cour p� nale 
internationale. La communaut�  internationale ne peut donc se contenter d©� tre un 
t� moin impuissant des atteintes graves aux droits humains qui continuent d©� tre 
perp� tr� es en Isra� l et dans les Territoires occup� s.  

Recommandations 

Ces recommandations ne concernent que les atteintes aux droits humains 
perp� tr� es �  J� nine et �  Naplouse. D©autres rapports d©Amnesty International 
contiennent des recommandations d©ordre g� n� ral.  

Amnesty International appelle le gouvernement isra� lien �  : 

·  veiller �  ce que les op� rations des FDI soient men� es dans le respect absolu du 
droit international humanitaire et relatif aux droits humains ; 

·  ordonner des enqu� tes approfondies, transparentes et impartiales sur toutes les 
all� gations de violations du droit international humanitaire et relatif aux droits 
humains, y compris celles expos� es dans le pr� sent rapport, et en rendre les 
conclusions publiques ; 

·  coop� rer avec les enqu� tes men� es par les Nations unies ; 

·  traduire en justice les responsables pr� sum� s de violations graves du droit 
international humanitaire et relatif aux droits humains dans le cadre de proc� s 
conformes aux normes internationales d©� quit�  ; 

·  accorder sans d� lai une r� paration appropri� e aux victimes de violations graves 
des droits humains ou du droit humanitaire ; 
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·  respecter et prot� ger les droits humains de toutes les personnes vivant dans les 
Territoires occup� s, sans discrimination ; 

·  inclure les pratiques des autorit� s isra� liennes dans les Territoires occup� s dans 
tous les rapports adress� s aux organismes des Nations unies charg� s de 
surveiller l©application des trait� s relatifs aux droits humains ; 

·  prendre sans d� lai des mesures pour emp� cher les FDI de contraindre les 
Palestiniens �  participer �  des op� rations militaires ou �  servir de boucliers 
humains et prendre des mesures contre tout soldat ou commandant militaire 
qui se livre �  de telles pratiques ou les autorise ; 

·  remplir ses obligations d� coulant du droit international en veillant �  ce que le 
personnel m� dical et les ambulances soient en mesure de remplir leur t� che 
sans retard indu et en leur permettant de se d� placer en toute s� curit�  ; 

·  garantir l' acheminement en toute s� curit�  des approvisionnements m� dicaux  
et humanitaires ; 

·  mettre imm� diatement un terme �  l©utilisation de la force meurtri� re pour faire 
respecter le couvre-feu ; 

·  mettre un terme aux ch� timents collectifs et notamment aux d� molitions de 
maisons, aux bouclages et aux couvre-feux ainsi qu©aux coupures d©eau  
et d©� lectricit�  ; 

·  mettre un terme aux actes de torture et aux mauvais traitements sur la personne 
des d� tenus ; 

·  mettre un terme �  la d� tention administrative et lib� rer tous les d� tenus 
administratifs, �  moins qu©ils ne soient d� f� r� s �  la justice pour une infraction 
p� nale pr� vue par la loi et jug� s conform� ment aux normes internationales 
d©� quit�  � nonc� es par les Nations unies ; 

·  accepter la pr� sence dans les Territoires occup� s d©une mission d©observateurs 
internationaux dot� e d'une forte composante en mati� re de droits humains. 

Amnesty International appelle l'Autorité palestinienne à : 

·  prendre toutes les mesures possibles pour emp� cher tout individu relevant  
de sa juridiction d©attaquer des civils ou de porter atteinte �  leur s� curit� . 

Amnesty International appelle les groupes armés palestiniens à : 

·  respecter les principes fondamentaux du droit international qui prohibent 
l'homicide de civils ; 

·  mettre un terme �  toute utilisation d©enfants pour des op� rations arm� es. 

Recommandations �  la communaut�  internationale  

La communaut�  internationale est tenue par l©article 1 de la Quatri� me 
Convention de Gen� ve de « respecter et de faire respecter » la convention. 
Malgr�  les informations qui ont � t�  fournies �  Amnesty International et �  d©autres 
organisations internationales humanitaires et de d� fense des droits humains et 
recensent, de toute � vidence, des violations de la convention, notamment des 
infractions graves au sens de l©article 147, ces agissements continuent en toute 
impunit� . Amnesty International appelle la communaut�  internationale, et en 
particulier le gouvernement des � tats-Unis, �  : 
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·  mettre imm� diatement un terme �  la vente ou au transfert au profit des forces 
arm� es isra� liennes de mat� riel militaire utilis�  pour commettre des violations 
des droits humains, tant que la garantie n©aura pas � t�  obtenue que cet 
� quipement ne servira pas �  commettre des violations des droits humains ou du 
droit international humanitaire ; 

·  veiller �  ce qu©Isra� l respecte ses obligations relatives aux droits humains et au 
droit international humanitaire, et plus particuli� rement les obligations qui lui 
incombent en tant que Puissance occupante, en vertu de la Quatri� me 
Convention de Gen� ve ; 

·  veiller �  ce que les droits humains soient au centre de toute n� gociation et de 
tout accord int� rimaire ainsi que d©un � ventuel accord final ; 

·  traduire en justice tout individu se trouvant sur leur territoire et soup� onn�  de 
crimes de guerre, de crimes contre l©humanit�  ou d©actes de torture ; 

·  prendre des mesures pour mettre en place dans les Territoires occup� s une 
mission d©observateurs internationaux dot� e d©une forte composante en mati� re 
de droits humains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
La version originale en langue anglaise de ce document a � t�  publi� e par Amnesty International, Secr� tariat 
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre Israel and the Occupied 
Territories. Shielded from scrutiny: IDF violations in Jenin and Nablus. 

La version fran� aise a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international par 
LES � DITIONS FRANCOPHONES D©AMNESTY INTERNATIONAL - � FAI - d� cembre 2002. 

Vous trouverez les documents en fran� ais sur LotusNotes, rubrique � FAI ± IS documents. 

Vous pouvez � galement consulter le site Internet des � FAI : www.efai.org 

Pour toute information compl� mentaire, veuillez vous adresser �  : 

 

 

 

 

 

 

 


